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RENDA DE L' ACTIONHAIBE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Rtglement su~ 
les sociétés anonymes, arreté par Décision du 
Censeil des M ·inistres du 11 A-vril 1889, « les con
WCIIt iona aux assemblées générales seront faitea 
IINH' la voie d'un des journaux indiqués pour les 
llll-n6e8 j udiciaires :.. 

Vendredi 30 Avril1937. 

BANCO ITALO-EGIZIANO.- Ass. Gén. 
Ord. et Extr. à 4 h. p.m., à Alexandrie, au 
siège social, r. Toussoun. - (Ordr e du jour 
v. J.T.M. No. 2201). 

SOCIETE FONCIERE D'EGYPTE. 
Ass. Gén. Ord. à 5 h . p.m., au Caire, au 
s iège social, 151 r. Emad El Din. - (Ordre 
du jour v. J. T.M. No. 2196). 

Samedi tm· Mai 1937. 

CONSOLIDATED JJANDED INTERESTS, 
Egypt. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. a .m., a u 
Caire, aux bureaux de la Société, 4 r. Ma
graby.- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2200). 

Lundi 3 Mai 1937. 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
DE L'EST. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., 
à Alexandrie, au siège social, r. Fouad 1er 
(Cité Adda). - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2201). 

Merc1·edi 5 Mai 1937. 

LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE (an
cienn. The George Nungovich Egyptian 
Hotels Company). - Ass. Gén. Ord. à 4 h. 
p.m., au Caire, au siège social, Continental
Savoy. - (Ordre du jour v. J. T.M. No. 
2201). 

THE NATIONAL GINNING COMPANY 
OF EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 6 h. 15 
p. m., à Alexandrie, au Hu reaux de là Cie, 
7 r. Adib. - (Ordre du jour v. J. T.M. No. 
2202). 

J eudi 6 Mai 1937. 

BANQUE MOSSERI. - Ass. Gén . Ord. à 
5 h. 30 p.m., au Caire, au siège social, 23 r. 
Cheikh Abou! Sebaa. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2204). 

Vend•·edi 7 Mai 1937. 

THE EGYPTIAN IIOTELS LIMITEO. 
Ass. Gén. , Ord. à 5 h. p.m., au Caire, a u 
Shepheard s Hotel. - (Ordre du jour v. 
J. T .M. No. 2203). 

EASTERN EXI~ORT COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p. m., à Alexandrie au siè
ge social, r. Fouad 1er (Cité Adda). _..:.. (Ordre 
du jour v. J. T.M. No. 2203). 

Lundi 10 Mai 1937. 

COMPAGNIE FRIGORIFIQUE D'EGYP
TE. - A&s. Gén. Extr. à 16 h . 30 p.m., 
au Caire, à Zahr El Gamma! (Boulac). -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2202). 

Jeudi 13 Mai 1937. 

THE UPPER EGYPT HOTELS COMPA
NY. - Ass . Gén. Extr. à 10 h. a .m., au 
Caire, au Con tinen tul-Savoy Hotel. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2205). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

THE ENGINEERING COMPANY OF 
EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 4 h . p.m. à 
Alexandrie, au siège social, 71 r. Abdel Mo
neim. (Ordre du jour v. J. T .M . No. 
2205) . 

Vend•·edi 14 Mai 1937 

SALONICA CIGARETTE COMPANY. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie, au s iège socia l, 30 r. El Hassafah 
(Moharrem Bey). - Ordre du jour v. 
J.T.M . No . 2206). 

Samedi 15 Mai 1937. 

CORN PRODUCTS COMPANY. - Ass . 
Gén. Ord. à 4 h. p.m., au Caire, au siège 
socia l, r. Sekka Guédida, imm. Haleb pa
cha. - (Ordre du jour v. J. T .M . No. 2204). 

Lundi 31 Mai 1937. 

THE UPI'ER EGYl'T JIOTELS COMPA
NY. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p .m . , a u Cai
re, _au Conli~enlal-Savoy ~-Iole! . - (Ordre 
du JOur v. J.T.ivl. No. 220<>). 

Jeudi 3 Juin 1937. 

EASTERN AUTOMOBILES SUPPLIE~ 
& TRANSPORT CY (en liq.) - Ass. Gén. 
Ord. à midi. à Alexandrie, aux Bureaux de 
M. T. S. Hichmond, 1 r . Centrale. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2206). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

ALEXANDRIA HACING CLUB. - As s. 
Gén. Ord. du 25.1.37: Approuve rapport, Bi
lan et Compte Profits et Pertes a rrêtés au 
31.10.36. Décide distrib. divid. de P. T. 20 par 
titre aux actions libérées de L.E. 5 e l de 
P .T. 40 par titre aux act ions libérées de L.E. 
10. Heconfirme la nomin. du Censeur pour 
J'Exercice 1937. 

THE EGYPTIAN ENTEHPRISE AND 
DEVELOPMENT Co. - Ass. Gén. Ord. du 
25.3.37. Approuve B ilan et Comptes 32me 
Exercice socia l, clôturé le 31.12.36. Décide 
de reporter à l'Exe i'Cice nouveau le solde 
déb. du Compte Profits et Perles, soit L. E. 
66.019, 785 mill. Héélil comme Admin. MM. 
François Rom et Mohamed Erfan bey. 
Réélit M. H. H. Brewis comme Commissai
re e t déclare régulières les parts de fond. 
démunies de tout coup , Je seul divid. paya
ble étant éventuell. celui de 1 'Exercice en 
cours. 

THE LANO HANK OF EGYI'T (Banque 
Fonciè 1·e d'Euypl c). - Ass . Gén. Exlr. du 
27.4-.37 : Décide de donner mandat au Cons. 

28/29 Avril 1937. 

d' Admin. de r éaliser en tout ou en partie 
a ux époques qu'il jugera convenables, l e~ 
titres de la pro v. pour égali s. des divid., ti
tr('s déjà attribués et appartenant unique
ment aux actions et a ux parts de fond. et 
leur distribuer le produit de ces ventes dÙns 
les proportions prévues par l'Ass. Gén. Ord. 
du 0.12.19, qui a approuvé la création de 
cettr prov. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS 

LANO BANK OF EGYPT. - 10 Mai 
1937: Jug. att. du Trib. de Comm. d 'Alex. 
(1re Ch.), sur l' ac tion intentée par Ant. 
Keramé tendant à en tendre dire pour droit 
que les obliga tions 3 1(2 % du dit Etablis
sement ainsi que leurs coupons sont paya
bles sur la base du franc suisse or el du 
franc de Germinal français or, en chèques 
sur Genève et Paris. 

- 10 Mai 1937: Jug. att. du Trib. de 
Comm. d'Alex . (1re Ch.), sur l' ac tion in
tentée par Hache! Itzkovitz, tendant au 
paiement en francs fr ançais, tels que défi
nis par la Loi du 25.6.28 au poids d'or de 
65-.5 millig., au titre de 900 mill. d'or fin 
pour un fr anc, du coupon e t des obligations 
4 1/2 % dudit Etablissement. 

- 30 Oct. 1937 : Débats dev. le Trib. Civ. 
d'Alex. (1re Ch.), sur l'ac ti on intentée par 
G. Moraitinis et a utres ac tionnaires , ten
dant à faire défense a udit Etablissement de 
se libérer autrement qu'en francs dépréciés 
du coupon de ses obligations 4 1/2 %. 

- 30 Oct. 1937: Débats dev. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.), sur l' action inten
tée par L. Savignoni e t G. Campos, ten
dant a u paiement en francs français, tels 
que définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or de 65,5 millig., au titre de 900 mill. d'or 
fin pour un franc, du coupon et des obliga
tions 4 1/2 % dudit E tablissement. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MAHITIME DE SUEZ. - 10 Mai 
1937: Débats dev. le Trib. Civ. du Cai
re (1re Ch.), s ur l 'action intentée par 
R. Toriel et G. Campos tendan t à entendre 
dire pour droit que le fra nc stipulé da ns les 
obligations 5 % de la di le Société est le 
franc, monn aie de compte internat ion ale, 
d'un poids d 'or de 10(3lme de gramme, au 
titre de 900 mill. d'or fin, tant pour le ca
pital que pour les intérêts. 

- 10 Mai 1937: Débats dcv. le Trib. 
Civ. du Caire (1re Ch.), sur J' ac tion intentée 
par les Hoirs Jacques Selton tendant à en
tendre dire pour droit que Je Décret du 2 
Mai 1935 n'est pas opposable aux porteurs 
étrangers de coupons d'obliga tions 5 % de 
la dite Compagnie et qu'elle est tenue à 
faire le service des coupons des di tes obli
gations snr la base du franc-or 
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hes Pttoblèmes de ra eure. 
En marge de la Conférence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*). 

xv. 
Regard d'ensemble sur la situation. 
Il est trop tard déjà, au point où se 

trouvent les délibérations de la Confé
rence de Montreux, pour jeter rétrospec
tivement, au seul point de vue technique, 
un regard d'ensemble sur les principaux 
problèmes touchant à la nouvelle réfor
me judiciaire, que nous nous sommes ef
forcés d'étudier au cours de nos derniers 
ar ticles. 

Et il est peut-être encore trop tôt pour 
brosser un tableau suffisant du prochain 
régime judiciaire, alors que d'assez im
portantes questions se trouvent encore 
réservées à Montreux. 

On tentera donc simplement, en guise 
de conclusion à une série d'observations 
dont les nécessités pratiques de l'heure, 
- qui ont surtout inspiré les négocia
teurs de la Conférence, - n'ont guère 
permis qu 'il pût être tenu compte, de dé
gager en un certain nombre de propo
sitions, les principales caractéristiques 
de la réforme en bonne partie réalisée 
déjà à Montreux. 

1.- Le programme tracé par le Traité 
anglo-égyptien de 1936, et qui a été pra
tiquement adopté par la Conférence de 
Montreux, était un programme nouveau. 
Là où le précédent programme anglo
égyptien, celui de Zaghloul pacha com
me celui des hommes d'Etat anglais et 
égyptiens de 1930, trouvait ses assises 
dans « le maintien des J uridictions Mix
tes ... , avec le pouvoir législatif des Cham
bres réunies de la Cour d'Appel Mixte», 
le Gouvernement Egyptien a obtenu des 
Puissances Capitulaires, après avoir 
préalablement obtenu l'agrément du 
Gouvernement Britannique, qu'elles ac
quiescent à la suppression des Tribu
naux Mixtes, immédiatemen t quant à 
leurs attribu tions législatives et à une 
partie de leurs attributions judiciaires, 
et au terme d'une courte période à dé
terminer, quant au restant de leurs attri
butions judiciaires. 

( * ) V . J .T .M . N os. 2183, 2186, 2188, 2189, 2191, 
2192, 2194, 2195, 2198, 2200, 2201, 2204 et 2206 d es 
4, 11, 16, 18, 22, 24 e t 30 Mars, 1er, 6, 8, 13, 15, 22 
et 26 Av ril 1937. 

2. - Le nouveau régime comporte 
également la suppression de tout con
trôle judiciaire de la régularité des lois 
aussi bien en c-e qui concerne leur cons
titutionnali té et leur forme qu'en ce qui 
concerne les caractéristiques essentiel
les de la législation future, - c'est-à
dire leur conformité aux principes de 
toute législa tion moderne et le défaut 
de discrimination entre Egyptiens et 
étrangers, particulièremen t au point de 
vue fiscal. 

3. - De même que la suppression des 
Tribunaux Consulaires ne trouve plus sa 
contre-partie dans l'extension définitive 
de la compétence des Tribunaux Mix
tes, de même la renonciation aux autres 
privilèges capitulaires ne trouve plus sa 
garantie corrélative dans le raffermisse
ment de la police égyptienne, dont, au 
contraire, l'échange de lettres du 26 
Août 1936 annexées au Traité anglo
égyptien, permet la modification par «le 
remplacement graduel de l' élé;nent eu
ropéen par des fonctionnaires égyp
tiens». L'élimination de ces derniers 
fonctionnaires est déjà un fait accompli 
pour plus que le premier cinquième pré
vu. 

Toutefois le Gouvernement Egyptien 
a déclaré (notamment dans l'interview 
àu Premier Ministre à « La Bourse 
Em!Ptienne n) qu'« il faut ... donner aux 
étrangers des garanties raisonnables», 
et que les Capitulations ne doivent pas 
« être supprimées d'un trait de plume 
sans contre-partie ». 

Ce régime de garanti es nouvelles, ce
pendant, n'est pas représenté par un trai
tement spécial en faveur des étrangers, 
mais par l'ensemble des réformes judi
ciaires et administratives que le Gouver
nemen t Egyptien se propose de réaliser 
dans un proche avenir en fav eur de tous 
les habitants du territoire sans distinc
tion. 

4. - En ce qui concerne la structure 
et la physionomie des Tribunaux Mix
tes pour la période de l e_u~ maintr~n en 
fonctionnement, le Trarte anglo-egyp
tien et la déclaration interprétative du 
Gouvernement Egyptien en date du 2 
Novembre 1936, qui avaient pour base 
le maintien de ces Tribunaux avec «la 
compétence judiciaire actuelle, outre la 
compétence dévolue aux Juridictions 
Consulaires», a été modifié par la Note 
égyptienne du 3 Février 19~7, qui envi
sage l'é limina~ion P,~ogres:>r_ve des ,ma
gistrats europeens, limpositwn de l em-

ploi de la langue arabe pour les juge
ments et arrêts, et la dévolution immé
diate aux 'Tribunaux Indigènes d'un 
grand nombre d'affaire s concernant les 
étrangers. 

Ce programme a été presque intégra
lement admis par la Conférence. 

5. - La durée de la dernière période 
de fonctionn ement des Tribunaux Mix
tes n 'est pas fixée dans le Traité, qui 
ne fourni ssait qu 'une indication indirecte 
en son article 16, en prévoyant pour 
l' ensemble du régime provisoire établi 
par le Traité une révision «à tout mo
ment après l' expiration d'une période 
de 20 ans», et en excluant toute négo
ciation à cet égard avant «l'expiration 
d'une période de 10 années ». 

De multiples considérations - esquis
sées notamment dans le Mémoire du 
Barreau Mixte - paraissaient devoir mi
liter pour qu'un tel délai fût considé
ré comme un minimum, mais il résulte 
de la déclaration faite le 2 Novembre 
1936 à la Chambre par le Président du 
Conseil des Ministres Egyptiens, que la 
Délégation Egyptienne, après avoir pro
posé de fixer la période dont s'agit à 
cinq ans seulement, a admis comme 
préférable «de laisser cette fixation aux 
soins de la Conférence», avec cette ré
serve que la période «ne se prolongerait 
pas sans raison ». 

Toutefois la nouvelle Délégation Egyp
tienne à Montreux a catégoriquement dé
claré qu'elle n 'accepterait pas de prolon
ger la période transitoire au delà de 
douze années à partir du 15 Octobre 1937, 
ce que plusieurs Délégations ont déjà 
accepté, tandis que la Délégation Fran
çaise et certaines autres avaient envisa
gé une période de dix-huit années au 
moins. 

Un accord doit incessamment interve
nir à ce suj et, s' il n'a pas été réalisé déjà 
à la suite d'échanges de vues officieux. 

6. - Nonobstant le principe, posé dans 
le Traité, du maintien des Tribunaux 
Mixtes pendant une période à détermi
ner, avec une compétence simplement 
élargie du chef de la suppression des 
Tribunaux Consulaires, la réforme nou
velle correspond en fait à une sensible 
diminution des pouvoirs juridictionnels 
des Tribunaux Mixtes, réduits pratique
ment d'ores et déjà à l'état de simples 
Tribunaux d'exception. 

7. - La réorganisation des Tribunaux 
Indigènes, envisagée comme nécessaire 
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au Congrès Wafdiste de 1935, n 'a pas 
encore e u lieu, e t cer taines demandes 
formul ées dan s la Note égyptienne du 3 
F évrier 1937 et accu eilli es par la Con
féren ce, sou lignent la n écessité de con
trecarrer aujourd' hui en core la tendance 
pers is ta nte d es pl a ideurs égyptien s à re
co uri r à des s ubterfuges pour so um ettre 
leurs litiges aux Tribunnux lVlixtes. 

8. - La définition du mol « é tran
gers», prévue dan s le Traité an g lo-égyp
tien, tend à assurer a ux Tribunaux Mix
tes, en matière pénale ou de s ta tut per
sonnel, la même juridiction qu'i ls exer
cent actuell ement à l 'éga rd des -é tran
gers en matière civile e t commer ciale. 
La Note égyptienn e du 3 Février tend 
par contre, non point à donner a ux Tri
bunaux Mixtes le caractère de juridic tion 
de droit commun e n matière p énale, 
comme il s r ava icnt d éjà en m a ti èr e civi
le, à l'égard de· é tra ngers, m ais à enl e
ver a ux T r ibuna ux i\'lixles le urs pouvo irs 
juridictionn els actuels à l'égard de tou s 
les étran g er s autres qu e les seul s ci
toyen s (à l'exclusion des pro tégés ou s u
je ts) des Puissa n ces Cap itul a ires c t de 
huit Eta ts ayant déjà joui des privi lèges 
ca pi tu la ires. 

Cette impor ta nte ques tion a é té ju s
qu'à présent réserYée à Montre ux ct 
nou s saurons bien Lô l dan s qu e lle m es u
r e les Délégation s é trangères a uront pu 
se r allier à l'interprétation restric tive 
m a in tenant de m andée par la Déléga tion 
Egyptienne. 

ü. - Le carac tère nationa l des Tribu
n aux Mixtes, q ui a toujours é té inco n
tes tabl e, a é té ù. nouvea u reco nn u a u 
Sénat Egyptien, le 17 F évrier dernier, 
pa r S.E. le Président du Conse il des Mi
nis tres, - lorsqu ' il a rappelé la d is tin c
tion entre la ques tion do la s upprcs!Oion 
des Capitulation s, réclamée ü la Confé
ren ce do Mon tre ux comm e s ig nifi an L 
«l'appli cation de la J ur id ic ti on Egyp
tienn e a ux é tra ngers», c t la quest ion do 
la s uppression ultérieure des Tribun a ux 
Mixtes, - c t lorsqu ' i l a sou l igné quo 
ce tte app lica ti on de la Juridiction Egyp
tJCnn e «ne se ra réa li sée qu 'après le 
transfert d e la .Ju rid iction des Tribu
nau x Consul a ires mlX Tri1Junan1: Mix
tes ». 

Le m a inti en de co tte IJran ch c do la 
Juridi c ti on nat ion ale égyp ti enne ne sa u
rait donc, pas plu s aujourd ' hui qu' à 
l'heure où Zaghloul pacha télégra phi a it 
a u Président Wil son pour fa ire valo ir 
le respec t do l'Egyp tc pou r los intérê ts 
é trangers,« null em ont comprom ettre no
tre indépendance» . 
. Les d isposition s du Tra ité a ng lo-égyp

tien comportant l' a utori sa ti on a u Gou
vernement Brita nn iqu e d '« in s tall e r des 
forces en te rritoire égypti en » (ar t. 8), ct 
la conventi on s pécia le assurant aux for· 
ces bri tann iques on Egyp te u n régime 
d'immunités c t de priv il èges, d e m ê m e 
qu e les d is pos i li ons a ya n l Lra i t à la mi s
s ion mi li ta ire britann iqu e en l~gyptc, ne 
fa1sant pas obs tac le ~L la reco nn a issance 
de « l'Egy pte comme un Eta L so uvera in 
e t indépendant », excluent davan tage en
core toute idée d'atte inte ~l la so tJ vcra i
n e lé égypti enn e du t h cf du m a in li e n do 
Tribunau x Egy pti e ns fa isant a ppel à la 
coll abora ti on é trangère. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il ne parait pas cependa nt qu e le pro
blème a it é té envi sagé s ous ce t a ngle ü 
Montre ux, où le carac tèr e national des 
Tribuna ux Mixtes n e semb le g uère avoir 
é té mi s en reli e r comme un argum c n L 
s usceptib le d 'assurer un e p rolonga ti on 
d'existen ce à ce tte bran che de la juri
d ic tion du pays. 

10. - La dévoluti on a ux T r ib un aux 
lVI ix tcs de la juridic tion de s Tri b un aux 
Con s ul a ires on matière péna le a é té pu
r em ent cL s im!Jl em ent adop tée s ur la 
base du Code P éna l Indigè ne légè re
m e n t re m a ni é, e t d u nouvea u Code 
d 'In s tr uc ti on Crimine ll e présentés à la 
Co nfére n ce d e i\lontrc ux par la Délé
ga tion Egyp ti e nn e, qui a ecpe ndanL dé
claré que le Code d 'In s tru c ti on Cr imi
ne ll e (comporta nt notammen t la con
d uite do J'in s tr uc tion par un juge) n e 
sera iL dest iné qu 'aux Tri buna ux M ix tes 
pe nda nt la période trans itoire, se r éser
va nt toute .liber té q ua nt ü la p rocédure 
pé n a le ü app li qu er à l" égard do Lou s les 
hab itants du territo ire par los Tribun a ux 
Na ti onaux, à .l' exp ira ti on de la période 
tran sitoire. 

11. - La dévolu tion a ux Tr ibuna ux 
;\li x tcs d e la compé te nce aeluc ll cm c nt 
exercée par les Tribuna ux Cons ul a ire::< 
en mat ière de s tatut perso nn el ü l'éga rd 
des é tra ngers co nservera un carac tè re 
fac u !La Li r. 

JI ne paraît pas avoir été cn co r·c ]>Our
vu uu prob lèm e spécia l qui pourra it :c; ur
g ir, à la fin de la période trans itoire, s i, 
ü ce moment, ju rid ic tion n·a pa:-; e n core 
é té a ttribu ée a ux Tribuna u x :\a li onaux 
on matière do s ta tut perso nn el :1 l'égard 
dos Egyptien s. 

12. - Le maintien e t la consécration 
des traditions ju dic ia ires, c L en prem iè
r e li gne de l' emploi de la la n g ue fra n
çaise, soit comme langue in d ispe nsable 
a u fonctionn em ent dos Tribuna ux i\li x
tes , soit comme langu e a ux ili aire dans 
des Chambres mixtes ü créer ultérie ure
m ent a u sein dos Tribunaux n a ti onaux 
pour les a ffa ires co nce rna nt des é tran
ger s (s i le Go uvcrrlcrncnt Egyptien \·c
n a iL dans l'aven ir iL e n co ns idérer l' op
portu nité), so it encore com m e seco nde 
la ng ue lég isla ti ve c L adm ini s trat ive e n 
vue des n écess ités impo:-;écs par l<t rom
pos iti on e thniqu e de la popu lat ion égyp
ti e nn e, n e compor tera it pa ::; cluvantage la 
moin dre a tte in te ;'t lu so uv era in e té na
tionale. 

Tl faut so uh a iter qu o le Gouvcl'nemcnt 
l·~gy pti cn sc préocc- upe des d i-,pos iti on ;: 
;'1 prendre en vue c!c résc rvc l' la poss ibi
lité a ux é tran ger-s cie co n miÎL I'c les lo i;: 
c t l'èg lc rn c n ts c L de demeurer au cou
rant des proréclurcs c L fcti Ls juridiqu es 
a ffcc l<ll1 L le urs in Lérêts . 

13. - Le mainti en dos 'l' ribuna ux 
Mixtes pour l' exe rcice de la juridi c tion 
adm ini s trative a u moins da ns los ter
m es do l'a rt. 11 TiL. l. H .. O.J., e l non 
rJan s u no moindre m c s u re, n 'a pas é té 
e n visagé ü Mo nLI'e ux, eom m c on s'y a t
tondai t, ju s qu· à la eréa ti on d'u ne jurid ic
t ion adm ini s tra tive spéciale te ll e qu ' un 
Co nse il d ' l~ tat, pour co nn aîtrr des a ttein
tes ]JOrtécs aux droits acq ui s dos par ti 
c ulie rs ( l~gyp ti c n s a uss i b ien qu'é tra n
gers) par un acte de législa t ion ou d 'ad
m ini s tra tion. JI n e deme ure pas moins 
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souhaitable qu'à défaut de créa tion d' u
n e telle juridiction nouvelle spéciale, les 
Tribuna u x Indigènes soien t mis en de
meure d 'assurer l'exercice du con ten
t ie ux indemnitaire après la s uppress ion 
des Tribunaux Mixtes. 

ill. - La Conféren ce do Montre ux ne 
s'os t point occupée de pourvoir à la ré
paration d es intérê ts lésés par la réali
sa tion des nouvelles réformes jud iciai
r es, c t notamment d' ass urer le sort des 
m embres du Barreau Mixte contraints 
de cesser leur ac ti vité profess ionne lle ou 
m is da ns l'impossibilité de l 'exercer eon 
•,;c nab lem ent soit par la restric tion im
médi a te dos pouvoi rs juridi ctionnels des 
Tribuna ux Mixtes c L par les modifi ca
ti ons a pportées à le u r s tructure, so it par 
J' exclus ion de la la ng ue fran çaise devant 
d 'autres Tribunaux. 

Néanmoin s, un hommage a é té solen
n ell em ent rend u pa r plus ie urs dé légués 
é trangers à l' effi cacité do la co ll a bora
Li on du Barrea u M ix te à J' ad mini s tration 
do la ju s tice en Egyp le, c L la Délégation 
Egy pti enn e a d onn é a ux Déléga ti ons 
<~ LI <I il gèrcs l'ass urance de o<a forme inten
ti on d"cxam in cr c t do rég ler avec b icn
,·e ill a nec le ca:-; do~ a voca t-, du Barrea u 
!\ l is i f'. 

15. ·- La s upp ress ion do l' anc.icn régi 
mc de gara nti e::; représe nté par les Ca
p itul a ti on s aya nt re ndu nécessaire la 
co nc lu s ion entre l'Egyptc c l les prin ci
pa les P ui ssa n ces intéressées dt' trai tés 
d ' é tab li s~emc nt rég lant la ~ itu al i on clrs 
é tra ngers Cil Egyptc au poinl d e vu e no
la rnm c nL do l'exerc ice de le ur;: com
m erces c L de .l e urs profc;:s ions, la Délé
ga ti on Egy pti Ciln c ù Montre ux a déc.la
ré que le Gou vernemen t Egyptien é taiL 
to uL d is po::;é à ronc lu rc c! c se mblabl es 
arnm gcmcn ls sur la base de la réc ipro
ci té, mah que cc ltr que;:t ion éta it in
dépendante de cr llc qui fai sa it l' objet cie 
la Confére n ce de i\lonLrcux, ct qu e la 
Dé légèl ti on Egyptienn e ù ce lle Coilfé
r ence n e d isposait ni des poti\·oir;: ni 
dcc; mo ye ns de conr lurc ar tu cll r nwnt 
do Le i;: ctccords q ui no pOUi' raie ill ètrc 
ron;:idérés qu o com m e un e con,.;(~ qucJ l CC 
lop iquc mai ;: non co mnw tin e cond it ion 
de la su pprc;:s ion dr~ Capitu l <lli o n ~. 

La Dùlégation França i;:c - q ue les 
autre,.; Pui ;:sancr>s, :o'é la nl ass ur(' le IJé
n é l'i cc de la cla use do la n a ti on la pltiS 
favor ic;ée, ont la issé HH'JWI' la di;:cu<;,.;ion 
it r:et (!ga rd ·- co ns id ère au co ntra ire 
qu e les c!r ux ques ti ons sont li ées, ct quo 
la Délégat ioJl Egyptien ne, ob tenant la 
~uppre;:.-ion de::; Cap itulati ons précisé
mont s ur la base do l'o ff re d'un en,.; cm
b lc de garanti es, do i t. être év idemment 
à m ê me de di sc uter ct d'arrê ter cc répi
mc de ga ranLir>s n ouv Pll c:-; da ns des lrai
t.és re ntra nt. d ircctr>mrnl cla ns Ir radrc 
d u prog ramm e de Monli 'l' llX. 

** * 

On ne saura it avo ir la pré lcnlion, pour· 
s'è trc essayé à rés umer en q uelques brè
ves propos iti ons n on p lu s les do nn ées 
du prob lème tel q u' i l pouva it ~c prése n
te r il y a q uelqu es se ma ines en rore, 
mai s les g ra nd es li g nes scuJ cm ent dn 
rég ime dont la Co nfére nce a déjà tracé 
p lu s qu e l 'esqu isse, d 'avo ir pr6senté un 
tab leau surri sant de la s itua tion. 
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Telle que celle-ci se présente, elle per
met seulement de constater que l'on est 
maintenant très loin de ce que les hom
mes d 'Etat Egyptiens et Britanniques 
avaient d'un commun accord retenu en 
1930 comme la meilleure formule . Cette 
solution, ç'eut été celle qu'en 1933 envi
sageait en ces te rmes M. Dykman s ( * ) : 

" Lorsqu e sera enfin assurée la plénitude 
de ln compétence mixte, on pourra dire en 
fait qu'il n'existe plu s en Egypte que des 
" Trilmnaux Egyptiens "· Car l' évolution 
des Tl'ibunaux Indigènes réorganisés depuis 
50 ans suivant Je modèle mixte et d'après 
les principes des législations occidenta les, 
justifiera plein ement la fusi(J!1 des organi s
mes judiciaires mix tes et indigènes, avec, 
comme seule restriction. le maintien des 
Chambres selon leur ·~ omposition majori
taire actuelle. Ce sera l'unité j udiciaire sous 
l' égide d'une Com· s upr(·mc de justice qu ' il 
f a'uclra cr ée r ". 

*** 

Ce qu 'il faut retenir - et cela seul 
importe aujourd'hui - c'est que la Con
férence Internationale a atteint son r é
s ultat par la disparition complète de tout 
ce qui pouvait contrecarrer encore, m ê
me nominalement, la souveraine té natio
nale égyptienne. Lorsque auront é té réso
lues, dans le même esprit d 'harmonie 
qui a heureusement présidé à toutes les 
délibération s de Montreux, les quelques 
ques tion s importantes qui ont encore é té 
r éservées - telles que la dé termina tion 
définitive de la période tran s itoire e t la 
définition du mot étran ger - il r es ter a 
maints détails encore à m ettre au point. 

On peut d 'ores et déjà tenir pour a c
quis que ces dernières difficultés seront 
a isém ent surmontées, et que sur les par
ticuliers comme sur les Eta ts intéressés 
n e pèse plus ce tte fâcheu se m en ace d 'ac
tion unila térale qui se dégageait de cer
ta ine r éserve du Traité a n g lo-ég yptien. 

Les Délégations é tra ngères ont déjà 
fourni à surabondan ce, pa r les très la r
ges concessions qu 'elles ont fa ites, la 
preuve d e leur esp r it d e modér a tion et 
d e libéralism e. On n e saurait douter 
qu 'elles continuent à r en contrer le m ê
m e état d' esp r it a uprès de cette Déléga
tion Egyptienne dont les hommes d 'Etat 
r éunis à Montreu x ont pu, d ès la p re
mière heure, di re la sympa thie qu'ell e 
l eur inspirait. 

Modér a tion et libéralism e, ce s ont là 
d 'ailleurs égalem ent les ca ractéri s tiques 
de la ligne de conduite du Gouverne
m ent E g yptien d 'aujourd'hui, et nous 
n 'empruntons, en les r a ppelant une fois 
d e plus, que les termes m êm es dont s'es L 
servi le Président du Conseil. L e libér a
lism e n 'exclut pas d 'ailleurs la fermeté, 
e t c'es t êtr e réalisateur que d 'être mo
d ér é. L 'intran sigeance sur tout ce qui 
tou ch e au lég itime amour-propre natio
n al permet les plus larges concessions 
lorsque celles-ci sont commandées par 
le véritable intérê t de la population, par 
la cons cience des n écessités des dévelop
pements économiques. 

Il faut en être assuré, le successeur 
de Zaghloul pacha, Chef de la Déléga
tion Egyptienne à Montreux, saura r e
prendre à son compte, au moment de 
compléter la r éali sation de la seconde 

(*) «Le statut contempo?"ai n des étrangflt's en 
Egypte », p. 258. 
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Réforme Judiciaire Egyptienne, la for
mule même qui avait inspiré toute sa 
ligne de conduite au grand homme d'Etat 
qui fut le père de la première réforme: 
«Je n 'accepterai pas d 'autres conditions 
- affirmait Nubar pacha (* ) - que cel
les qui peuvent être imposées par l'in
J.L·n'l d es justiciab;es, cal', celles-là , on 
peut s'!/ soHnle t fl<~ sans hnuâli a tion » . 

*** 

Mai s, mieux cependant que dans la s i
gnature des in s truments diplomatiques, 
c'es t dans la loyale collaboration des 
étrangers d ' li;gypte avec les Egyptiens 
pour l'exécution du programme cons
truit sur les actes de la Conférence, c'es t 
dan s la réalisation par le Gouve rnement 
Eg yptien lui-même de la série des futu 
r es réformes qui ont cons titué le fond e
m ent de ses revendications que la nou
velle Réforme Judiciaire Egyptienne 
trouvera ses ass ises définitives . 

Elle doit les trouver de la me illeure 
façon: sou s le signe de la confiance. 

La marehe générale 
des Lravaux de la Coniérenee. 

La s uspens ioH provisoire des trava ux de 
la Commission Générale par suite des clis
euss ions et des échanges de vues r endus 
nécessaires par le problème d ' un lraité d' é
tablissement a été mise au profit , comme 
on le v en a pl us loin , pa r le Comité de Ré
clac1iou , qui a ma ainsi préparé la plupart 
des texles pou1· leur seconde lecture au mo
m ent où la Commission Générale pourra 
siéger à nouveau. 

Nous ignorons encor e ù l'll eu.t·c actuelle 
si, comme cela avait été envisagé, elle a 
pu sc réunir hier, nprès le r etour de Paris 
de M. de Tessan. 

Selon ce rtain es informations, ell e ne se
rait appelée à sc réunü· ü noll\·eau qu' ü 
pm·tir de Lundi prochain, à l'heure où, en 
Eg,vpte, 011 fdera le Cham El Nessim. 

.Entl'e temps, un eHicace traYa il de cou
loirs aura suns cloute é lé accompli, pui squ' il 
semble lJien que, fat alement, la qu estion de 
la durée de la période pro\'isoü·e e t du ter
me ü fi xer aux Tribunaux Mixtes soit dé
sonnais liée a ux assurances générales que 
pounaieut r ecevoir les étrangers , - à la 
suite des pourpar ler s menés par la Déléga
tion França ise - sous la forme de traités 
d' établissement. 

Il ser ait en tout cas contra ire ù la 1·éalité 
de considérer l' entr'acte inévitable qui vient 
de sc p.t·oduire comme un ar rèt des travaux 
de la Conférence. ll serait plus exac t de 
elire à ce suj et a vec ~L de Tessan - lequel 
n 'a fa it cl 'aille,urs ici qu 'emprunter une for
mule de lVI. Léon Blum lui-rnème - qu ' il 
n 'y a eu qu'une simple pause. 

De pa reilles suspensions ont dù dôs le 
début ètre prév ues. Elles étaient inévitables 
pour permettre wux Délégués étranger s de 
prendre ou de conserver le contact néces
sa ire avec leurs Gouvernements respec tifs, 
et de provoquer des consultation s dont la 
nécessité s' est fa it sentir au fur et à me
s ure que surgissaient les problèmes posés 
pa r des proj ets de textes que les Puissan-

( *) Procès-verbaux de la Commission Interna
tionale pour 1869. 
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ces ne connaissai ent pas a vant qu'il s ne leur 
eussent é lé remis lt Montreux même pa r la 
Dél<'•ga ti.on Egypti enne. 

Il l'uuclrait mème sc féli citer de constater 
que ces s uspensions n 'aient pas été plus 
fréqu entes , ct que le premier temps d'arrêt 
- d'aill eurs pm·cment apparent - n'ait été 
ma rqu é rru 'après la r éa li sation de l' a ccord 
sur les plus importants prin cipes: ceux qui, 
d'ol'cs el déjà , assurent les plus grandes et 
les plus légitimes satisfa ction s ù la cause 
cle la souvcrainel é égyptienne. 

l,es travaux du Comité de Rédaction d:u 
Hèglemcnl d'Organisation Judiciaire 
des Tribunaux Mixtes. 
C'est seulement duns la mesure où les 

Comilés de Héduclion a.uront é té appelés, 
s ur l' in vitation des Commissions principa
les , ù pl'nposer des additions ou des chan
geiYJCnts s nbs tantiels aux textes arrêtés en 
prin cipe en premil~rc lecture que nous au
rons en ces colonnes i.t rendre compte de 
ces travaux et des accords réali sés, clans la 
mesure des inforrnations pm·,·enucs de Mon
treux. 

Il ne saurait üh·c question , évidemment , 
de suivre pas à pas, et avant rnême que d'a 
voir les textes précis sous les yeux, le tra
vail rédactionn el proprement elit. 

*** 
Le Comité de Héclaction du projet de Rè

glement d'Organisation Judiciaire a com 
mencé ses trava ux le 26 Avril. 

Ce Comité se compose, sous la présidence 
de M. Politis, de LL. EE. Makra m Ebeid pa
cha et Baclaoui pacha , de MM. Beckett, 
Chargerau, Messina et Roussas. 

*** 

l.ine lac une qui parait avoir échappé à la 
Commission du Hèglement lors de la pre
mièr e lecture de l'article premier a é té r em
plie pa r le Comité de Héclaction, sur une 
observa tion de Me Roussos. Il a été, en 
effe t précisé, comme clans le Hèglement 
d'Organisation Judicia ire actuel, que c'est 
ù Al exandrie que sc trouve le siège de la 
Com· cl ' Appel Mixte. 

L'article :! elu Hèglement, r elatif ù la com
position de la Cour ct des Trilmnaux, a été 
provisoirement laissé de côté pa r le Comité 
de Héclaction, jusqu 'à la délibéra tion défi
nitive de la Commission Générale sur la 
période provisoire, qui pourrait, comme on 
le sait, être décomposée en plusieurs pério
des su ccessi,·es , en vue elu r emplacement 
gradu el des magistrats étranger s des Tr i
buna ux par des juges égyptiens. 

Le tex te originaire de l'arti cle 3, tel qu' il 
avait été présenté pa r la Délégation Egyp
tienne, pr L·voyait: 

" Dans le cas oi~ l e Prés ident de la 
Cour ou d'un Tribunal seTa.it un ma.gis
tmt étranger , le Vice-PTésident sera de 
nal'iona/i/ (! (;guptienn c ct Téciproque
·mcnt "· 

Snr l'ini1ia l.ivc de S.E. Makram Ebeid 
pacha, le Comité de Hédaction n'a pas vu 
d 'obj ec lions à renverser la formul e, de fa
çon ù lui donner , sa ns en modifier le sens, 
une physionomie plus conforme à l'idée 
maîtresse de la réforme, qui tend à assu
rer la pr<'dominance à la Magi ,: trature égyp
tienne. 
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La nouvelle rédaction sera it donc la sui
vante: 

" Dans le cas oh le P1'i;sident elu TT'i
buna/. serait ·u.n m.agi:;trat egyptien, le 
Vice-Président sera de nationalité étran
gère ct TéC'iproquem cnt "· 

Pour ce q•tli concerne la Présidence de la 
Cour, on sait que la Délégation Egyptienne 
a accepté le maintien jusqu 'à lu fin de lu 
période tran s itoire d'un Président étt·anger. 
Il a pa r s uite d é admis par le Comité de 
Rédaction que le texte devrait également 
pré,·oir que le pos te de Vice-Président se
rait obligatoirement r ésen ·é ü un magis trat 
égyp tien. 

On connaît d'autre part. déjà la t eneur 
des deux arti cles additionnels dont la Délé
gation Egyptienn e avait proposé l'adjonc
tion à cet article 3 et dont ln disc ussion sem
ble encore r éser vée. 

Ces textes étaient relatifs a ux modifica
tions proposées ù la compétence respective 
des Tribunaux Sommaires et des Tribu
naux de 1re instance, ainsi que de la Cour 
en matière rNéré. 

Ils étaient également relatifs à la r épar
tition de la compétence en matière pénale 
entre les Tribunaux de simpl e police, les 
Tribunaux Correctionnels et la Cour d'As
sises. 

Le Comité de Rédaction a dù sans doute 
tenir compte de ces a dditions proposées, 
mai s il ne résulte pas des informations re
çues jusqu 'à maintenant que tout ou partie 
de ces amendemen ts nient été incorpor és 
dans le texte de l'ar ticle 3. Sans doute a-t-il 
été jugé préférable d'en r (·servcr l'insertion 
dans le Code de Procédure, ainsi quïl pa
r ait avoir été admis, comme on vu le voir, 
poUl' cer taines di spositions des tinées origi
nairement à fa ire partie de l'article 4. ... 

Une discussion a eu lieu de\·ant le Comité 
de Rédaction a u su jet des diverses additions 
qui avaient été proposées à l'article 4 du 
proj et, relatif aux compositi ons respectives 
des diverses CharnlJres des Tribunaux et de 
la Cour. La question s'est. posée en effet de 
savoir s' il n 'y avait pas une di s tinction à 
fa ire entre les di spositions de principe à in
sérer dans le Bèglement ou dans la Conven
tion comme constituant des r ègles de base 
fo rrltant partie intégrante des accords inter
nationaux à intervenir, et les r ègles de pure 
procédure, à r envoyer à la seule apprécia
tion du législ ateur égyptien. 

Pour donner les plu s amples apaisements 
aux Délégués, S.E. Badaoui pacha présenta 
un nouveau proj et complet d' a rticle 4 con
tenant tous les déta il s sur lesquels M. Vrya
kos avait es timé opportun qu'on fût r ensei-
gné. . . . 

Mais il ne man qua pas de fUJre JmmédJa-
tement observer que la place logiqrue de pa
reill es di sposi lions était dans le Code de 
Procédure, et ce fut clans ces condition s que 
le Comité de Rédaction a rrêta 1ïna lemcnt 
comme s uit la trmcur de 1 'a rticle 4 à insé
rer dans le Bèglcment d 'Organisation Ju
dicia ire: 

" L es ar-r!J ts de La Cour d'Appel sont 
r endus par cin rJ magistr-a._ts sauf. dans 
le cas où la loi ["i:!:e il trms magistrats 
la composition rles Chambres statua_nt 
dans les affaires qui sont en premwr 
r essort de ln compétence .d'un juge. La 
Cour d'Assises es t composée de cinq 
magistrats, dont trois Conseillers à la 
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Cour d'Appel . L es jugements des Tribu
naux de premièTe instance tant en ma
tière c'ivüc qu'en mat-ièr e pénale sont 
rendus pat· tmis juges. En matière de 
r éj'é·rds, de just-ice sommaire et d e sim-
7Jle poticc, /.cs jugements son t rendus 
par un juge unique "· 

••• 
On sait que sur l 'arti cle 5, rela tif au mo

de de désigna tion des Présiden ts ct Vice
Présiden ts de la. Cour ct des Tribun aux, 
une di\·v rgcncc d'opinion s s ' était mani
fes tée au s uj et du système a ctu el, M. 
Vryukos s'é tant déclaré con traire au prin
cipe de lu présenta tion d' un e lis te de can
dida ts par les Tribunaux de 1re ins tance 
tandis que M. Messina et M. W athelet 
s'é ta ient montrés favorables au main tien 
de ce procédé. M. W athelet ayant formulé 
cependant une objec tion au principe de la 
désignntion des présidents par décret, S.E. 
Badaoui pacha lui ava it a lors donné tous 
apaisements en précisant que le décret du 
Gouvernement ne ferait que confirmer le 
choix de la Cour. 

La Commission n'avait provisoirement 
décidé que le maintien du système de 
l' élec tion pour la Cour, se réserva nt de 
revenir sur le mode de désigna tion des 
Présidents et Vice-Présidents des Tribu
n aux au moment de la discussion de l'ar
ticle 44 du proj et rela tif au mode de pré
paration et de promulgation du Règlement 
Général Judiciaire. 

On sail qu' à la séance du 23 Avril l'ar
ticle .]..j. a été renvoyé pour un e refonte à 
un sous-comité spécial composé, sous la 
présidence de M. Hansson, des r epr ésen
tants de la France, de l'Itali e, du Danemark 
et des Eta ts-Unis. 

Au Comité de Rédaction, M. Messina esti
ma qu 'il serait plus équitable de m ainte
nir pour la désignation des Présidents des 
Chambres des Tribunaux de 1re ins tance 
le sys tème .actuellement s uivi. 

Si ce tte désigna tion étai t faite, dit-il , par 
l'Assemblée Générale de la Cour d'Appel, 
celle-ci ne m anquerait pas en fa it de tenir 
compte de l' avis exprimé par l'Assemblée 
des divers Tribunaux. 

S.E. Makram Ebeid pacha objecta que 
le système actuel pourrait laisser virtuel
lem ent appréhender que l'Assemblée Gé
nérale de la Cour étant en sa m ajorité com
posée de magistra ts étrangers, pourrait 
ne pas ratifier la nomination d 'un Prési
den t égyp tien désigné par l'Assemblée Gé
néral e d'un Tribunal. Il se défendit énergi
quement d 'admettre pa rei Ile hypo thèse, 
m ais il n'en fa llait pas moins compter, dit
il, avec l'opinion publique, ct c'é ta it préc i
sément pour donner sati sfaction à celle-ci 
qu'il insistait pour l'adoption de sa for
mule. 

L'alinéa 2 de l' article & fut en consé
quence modifié sur cette base . 

A propos de l'article 16, relati f à la com
position ct ù ln nomination des magis
tra ts dn Parquet, on se Rouv ient tllUC 

M. Beckett avait insis té, lors de la discus
sion devant la Commission du Règlement, 
ponr q11 ' nne précision fût in sér ée a u s uj et 
du maintien de la pratique actuelle qui 
comporte l' agrément du Procureur Géné
r a l pour la promotion des m agistra ts du 
P arque t. S.E. Makram Ebeid pacha ayant 
r appelé ù ce sujet que la déclaration faite 
par la Délégation Egyptienne pour le res
pect de ce tte pratique pour cc qui a trait 
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aux promotions (les nominations ne dépen
dant que du Gouvernement) figu rait déjà 
au procès-verbal de la Commission, il a été 
décidé par le Comité de m entionner cette 
déclar a tion dans le r apport à présenter par 
le Président du Comité de Rédaction. 

Il a été décidé, d 'a utre pa rt, sur lu pro
position de M. Da ma tta ct sur une obser
va tion de S.E. Makram Ebcid pacha, de 
compléter l'ar ticle 16, suivant la formule 
de l'article 63 du Hèglemcnt Général Ju
diciaire ac tuel, dont l 'alinéa 1er es t ainsi 
conçu: 

" Le Minis lt' r c Pu l!lic, en la. pcTsonne 
du. P·rocun~ w· ou (/''lin rte s~s Substitu ts , 
peut. ass ister· a.u .J; , t sseml1 lr!es G.(;nérales 
ù t' etfet de prendr e telle Tequ'lsllwn que 
de dToit "· 

et dont l' alinéa 2 dispose: 

" ll n'assis tera a.Hx dël'i l! érations que 
dans les cas pTéuus paT le No. 2 de l'ar· 
ticle 57, et il attm atm·s vo ie délibérati-
ve "· 

Ces cas concernent les m a tières de lé· 
gislation de la compétence de la Cour et 
des Tribunaux, et ce lles d'ordre c t de ser
vice intérieurs intéressant loul le corps 
de la Cour el elu Tribunal, a insi que toutes 
les m atières d'in térêt public. . .. 

La r éserve fi gumnt ù l'art. 16 de l' an
n exe à l' art. 13 du Traité anglo-égyptien 
au su jet de lu proc··· dnre ù. suivre clans 
les cas de grâce c t de commuta tion de 
peine par rapport aux étrangers, comme 
aussi en cc qui concerne l' exécution de la 
peine cnpita lc à l'égard des étrangers », 
n 'avait pas fait l'objet de propositions dans 
Ill proj et égyptien. 

Cette lacune qui , d ·après les informa
tions reçues, n'avait pas é té comblée en 
première lec ture pa r la Comm ission du 
Règlement, a donné lieu, au sein du Co
mité de r édaction, à un accord en vue de 
l 'insertion, à la suite de l'ar t. 17, r ela tif 
à l' exercice de l' ac tion publique par le 
P arquet en m a tière pénale, cl 'un art. 17 
bis, qui serai l a insi conçu: 

" Le Pr·ocuTew· Général donne son 
avis loTsqu'il 11 a lien d'a.p]Jl'ique r à l 'é
ganl d 'rm étmnger des clisposit i.ons du 
Code P énal et du Code d' Instr·u.ct ion Cri
minctk concernant la nmzi:;e totale ou 
pa. Tl ie/./.c de /.a commutation cl'une peine 
ainsi que l'exécvtion de la peine ca pi
tale "· 

••* 
Pour cc qui concerne l' énumération des 

causes communicables au Mini s tère Pu· 
blic, qui faisa it l'obje t de l'art. 18 du projet 
égyptien, le Comité de r édac tion a tenu 
compte du principe posé à la Commission 
du RèglcmetJt, et suivant lequel l e~ cas où 
l'intervention du Minis tère Public serait 
simplemen t facultative aura ient à être dé· 
terminés seulem ent par le Code de Procé-
dure. 

*** 
Une discussion a surgi a u sein elu Co

mité de rédaction à propos de l'art. 2:?, dont 
le premi er alinéa posu it , dan>; la rt:clndion 
du proj et égyptien, le principe de compé
tence suivant: 

" J,es Tribunau :c Mix tes connaîtront 
de tou t~s l es contestat'ions en mal'ière 
c'iv ite et en ma.Uàe commerciale entre 
r!tm.nger·s et entre ét'l'(tn,ge·rs c t jttstic'ia· 
bles des Tribunau:c Nationaux "· 
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Cette dernière formule a provoqué des 
demandes d'explications de la part de M. 
Politis, et a amené S.E. Badaoui pacha à 
saisir l'occasion pour rappeler que, désor
mais, les Tribunaux Nationaux auraient 
une compétence générale, tandis que les 
Tr.ibunaux Mixtes ne seraient plus compé
tt.•nts que dans les limites de la définition 
du mot " étranger "• telle qu'elle figure à 
l'art. 21 du projet égyptien. 

Ma is on sait que précisément cette grave 
question a été réservée à une délibération 
ultérieure de la Commission Générale. 

Dans ces conditions, le Comité de rédac
tion a approuvé provisoirement le texte de 
l'art. 22, sous la réserve que la portée 
exacte des termes « étranger » et « justi
ciable des Tribunaux Nationaux» devrait 
dépendre du sort définitif de l'art. 21. 

*** 
On connaît déjà les additions envisagées, 

à la suite de divers amendements et sur 
les délibérations d 'un Sous-Comité spécial, 
à_ l'art. 23, relatif à l' a ttribution aux Tri
bunaux Mixtes de la compétence facult a
tive sur les contestations relatives au sta
tut personnel. 

Nous nous limiterons donc ici à indiquer 
les nouvelles additions admises par le Co
mité de rédaction sur la proposition de M. 
Beckett. 

Un article 23 ter serait ainsi libellé: 

"Nonobstant ~es dispositions de ~'ar
ticle 23, ~es Thbunaux Mixtes ne seront 
pas compétents lorsque la loi applicable 
est celle d'une Puissance signatœire qui 
a réservé à ses Tribv.navx Consu~aires 
la furidiction en ma ti ère de statut per
sonne~"· 

L'addition suivante a été également ad
mise: 

" Le présent article n 'affecte pas les 
dispositions concernant le règlement de 
la propriété fon cière en Egypte "· 

*** 
La question de l'intérêt mixte a donné 

lieu, comme on le sait, à un accord tran
sactionnel entre les Délégations. 

Cet accord ferait l 'objet d'un alinéa ad
ditionnel ù l'art. 2-1: elu projet égyptien, qui 
exclut en principe la compéten ce dérivant 
des «intérêts mixtes qui pourraient être 
indirectement engagés» dans les instances . 

Nous rappellerons à cet égard que 
.sur les réserves faite s pa r M. \Vathelet et 
appuyées par M. Politis et M. Hymans, S.E. 
Badaoui pacha avait accepté de maintenir 
aux sociétés anonymes existantes déjà cons
tituées (sauf pour celles qui contiennent dé
jà dans leurs statuts une clause attributive 
de compétence aux Tribunaux Nation aux) 
le bénéfice de la compétence mixte. S.E. Ba
daoui pacha avait également déclaré qu'en 
matière de faillite la Délégation Egyptienne 
acceptait le maintien elu statu quo. 

Ce fut dans ces conditions que l'art. 24, 
modifié sur la hase des amendements ac
ceptés par la Délégation Egyptienne, avai t 
été adopté en princip e et renvoyé pour Je 
surplus au Comité de Rédaction. 

Celui-ci adopta l'art. 24 sans modifica
tions, lui a djoignant des articles 24 bis et 
24 ter ainsi conçus: 

24 bis. - « Dans leurs contestations 
avec les justiciables des Tribunaux Na
t·ionaux, les sociétés de nat'ionalUé égyp
tienne déjà constituées, dans lesquelles 
entrent des intérê ts étrangers sérieux, 
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sont justiciables des Tribunaux Mixtes 
à moins que leurs statuts ne contien~ 
nent une c~ause attributive de compé
tence aux Tribunaux Nat'ionaux ou 
qu'elles n'aient accepté la juridiction de 
ces TTibunaux, conj'ormément à l' art'i
cle 22 ». 

24 ter. -«Les TTibunaux Mixtes sont 
de même compétents en mat'ièTe de fai~
lite de just ·ic'iab~es c:es Tribunaux N atio
naux, si L'un des cr[a.nciers partie à la 
procédaTe es t étrànger "· 

La détermination de la compétence res
pective des Tribunaux Mixtes et Nationaux 
en maw~ re d'action accessoire avant donné 
lieu à un accord sur la JJase des proposi
tions du Sous-Comité. le texte suivant aurait 
été définitivement m:rèté par le Comité de 
Hédaction: 

" Les Tribunau x Mixtes ne peuvent 
pas connaUre d'une action qui n'est pas 
en soi de leur compétence, m ême si elle 
est accessoire à une acti.on déjà intm
dv.ite devant eux. Toutefois, ils connaî
tront de /ad'ite action, si ~a juridiction 
devant laquelle elle fut portée estime de 
son devoir, dans l'intéTêt de la justice, 
de renvoyer les parties se pourvoir de
vant eux. 

Les Tribunaux !vl'ixtes peuvent, s''ils 
estiment devoir le faiTe dans ~' ·intéTêt 
de la just'ice, renvoyer devant les Tri
bunaux Nationaux une action qui est en 
s.oi de leur compétence, mais qui se pré
sente comme accessoire à une action 
principale introduite devant lesdits Tri 
bunaux Nat'ionaux "· 

*. * 
Le Comité de Hédaction a continué ses 

travaux hier matin Mercredi. Nous en ren
drons compte sit6t que possible, toujours 
sans nous arrêter aux questions de forme, 
et en nous limitant à l'exposé des nouveaux 
accords de principe que la Commission du 
Règlement a laissé a·ux r édacteurs le soin 
rle I'Ô'l li~er. 

En marge des travaux de la Conférence. 
LE CAS DES ALBA\AIS. 

Parmi les ques tions encore réservées, et 
dont la Commission Générale aura à con
naltre, figure, comme nous l'avons déjà 
noté , le problème délica t relatif à la défini
tion elu mot « étranger"· 

Des échanges de vues auraient lieu, pa
rait-il, notamment à ce sujet, entre les Gou
vernements de Paris et de Londres. 

Pour l' éventualité, cependant, où la thèse 
égyptienne viendrait ù être admise et où, 
par conséquent, les étrangers non capitu
laires ou assimilés viendraient à être dé
sormais exclus elu forum des Tribuna ux 
Mixtes, même en matière pénale, on annon
ce que l'Albanie a fait des démarches par 
l 'entremise de son représentant à la S.D.N. 
pour que ses ressortissants puissent conti
nuer à bénéficier du statu quo et être ran
gés par conséquent au nombre des étran
gers mentionnés dans le Tableau à annexer 
à l'article 21 du nouvewu projet d'Organisa
tion Judiciaire. Il s'agit de la liste fournie 
au No. 5 de la Note égyptienne du 3 F évri er 
1937. D'après certaines informations, la Dé
légation Egyptienne serait en tous cas clis
posée à envisager favorablement le cas des 
Albanais. 

LA QUESTION DES TTIAITÉS D'ÉTABLISSEMENT. 

Aux informations données dans not re cler
nier numèro sur le memorandum remis par 
la Délégation Française à la Délégation 
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Egyptienne en ..,ue de la con cll\lsion d'un 
traité d'établissement, nous pouvons main
tenant ajouter quelques précisions. 

~~a Délégation Française demande que 
smt reconnu aux Français le droit de con
tinuer en Egypte l' exercice elu commerce et 
de l 'industrie; - que leur soit assurée la 
liberté du culte; - que soit maintenue la 
liberté d' ense ignement de la langue françai
se et que les institutions d'enseignement bé
néficient du même régime que l'enseiane
ment égyptien au point de vue de la fis~ali
té, de l'inspection et du contr6le; - que les 
navires français conservent leur liberté d 'en
trée dans les ports égyptiens pour les trans
ports maritimes, sauf pour le cabotao·e et 
qu'ils jouissent elu même traitement "fi~cal 
que les navires égyptiens (par exemple en 
ce qui concerne le taux des droits de pilo
tage); - enfin , que le droit soit reconnu à 
la France de conserver en Egypte le même 
nombre de travaille urs que ceux qui y exis
tent actuellement, et que so it assuré le rem
placement par des Français de tous les 
Français actuellement employés clans les 
entreprises commerciales, financières et in
cl ustrielles. 

A ce dernier point de vue, notamment, la 
France s'engagerait à assurer aux Egyp
tiens en Fra n ce un régime de réciprocité, 
qui les ferait échapper aux restrictions ac
tuellement en vigueur pour le trm·a il des 
étrangers en France. 

Bien que n'ayant pas, comme la France, 
réclamé un accore! immédiat au moins sur 
le principe des questions destinées à faire 
l'oLj ct cl 'un traité d'établissement, les Dé
légations étrangè1·es à Montreux et notam
ment la Délégation Italienne, suivent avec 
intérêt des discussions dont elles sont ap
pelées à bénéficier, la Délégation Egyptien
ne ayant déclaré, s ur une dem ande de la 
Délégation Italienne, qu'elle entendait tra i
ter toutes les Puissan ces sul' le pied d' éga
lité et qu'elle n·avait nullement l'intention, 
mème dans des traités sépa rés, d'accorder 
à telle ou telle Puissance pl us de conc-es
sions qu'à une autre. 

La principale difficulté qui a surgi en la 
matii!re se résume en ceci: la Délégation 
Egyptienne, tout en déclarant que l'Egypte 
est volontiers di sposée ù la conclusion d'u
n e série de trai tés d'établissement, ne \·ou
cira it pas que la signature de telles com-- en
tions soit envisagée comme une condition 
de la suppress ion des Cap itulations, mais, 
simplement, comme sa conséquence norma
le. Les Délégués Egyptiens font Ya!oir cln 
reste que leurs pouvoirs actuels ne s'éten
dent pas à la conclusion imm édiate de sem
blables traités, et que ceux-ci nt:· cess ile
raient une documenta tion qu'on n e possède 
pas à Montreux, tout en comportant une 
étude préalable peu compatible avec le 
temps limité dont on dispose à Montreux. 

La Délégation Française considère par 
contre que la concl usion d' un traité d" éta
blissement fait partie intégrante du pro
gramme de la Conférence des Capitulations, 
puisque la nécessitt~ de tels tJ·ait és es t le 
corollaire direct de la suppression elu r égi
m e d'immunités dont bénéfi cient jusqu' ici 
les étrangers en Egypte, et des droits qu'ils 
tiraient des Capitulations. 

Il ne s'agit plus uujourcl 'h ui de maintenir 
au profit des étrangers en Egypte des privi
H~ges que ne posst:·cleraient pas les Egyp
tiens clans les pu~rs étrangers. et c'es t pour
quoi les garanties demandées ne peuvent à 
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aucun titre è l.re considérées comme des sti
pulations capitulaires sous une nouvelle for
m e. Mais ces garant ies, sous le r égime de 
la r éciprocité, paraissent indispen sables dès 
le moment où 1 'a ncien statut des é trangers 
en Egypte est modifié, la suppression de 
l'état de choses actuel devant être con co
mitante à l'œ uvre con structive. 

Tels sont les deux points de vue actuelle 
ment en présence, e t dont le temps d'arr êt 
que marque actuellem ent la Conférence per
mettra certainem ent le rapproch em ent. 

Ces difficultés a uraient été certainement 
évitées si la Conférence de Montreux avait 
été précédée de travaux préparatoit'es co.n
venabl es, surtout clc la part des Pms
sances. qui , sachant depui s plusieurs 
mois qu 'ell es sera ient in vitées ù adhérer 
avant tout à la suppression des Capitula
tions, a uraient pu el clù songer , sitOt reçue 
l'invi ta tion officiell e de l'Egypte, il sais ir 
util ement Je GouYernement Egyp ti en de sug
gestions concrètes r t comp lètes . 

Echos et Informations. 

La commémot·alion 
du Président And ••é l\1avl'is. 

Nous a Yons dit l' émo tion qu'avuit ca usé 
à la Magis tra ture ct a u Barreau la lwu sque 
dispa ri tioJJ de t-I. André i'vla vris. 

Son éloge a é té pronon cé il l'a udience 
tenue J\tarcli dcr Jti er pur lu Jme UmnJI;rc de 
la Cour·. 

Le Présiden t Comte de An dino a é\"oqué 
en ces termes lu m érnoü·c du di spa ru et 
r etracé sa card ère : 

"C'est a vec un v if ct sincè1·e 1·egrct que 
j'ai à vou s communiquer la dotûou~·cuse 
nouvelle du décès de !1·1. le .Juge r1nclTe Ma
VTis, survenu subitement le :!3 c.o u.mnt, à 
la suite d'une angine de poilTinc. 

Né le 2\:1 N ove mbre 18~0 M. _Wa vri.s, après 
av oiT exer cé la pTo{c.ss ion d 'avocat an Bar
r eau Mix te pendant v ingt-six ans , éla'it nom
m é .Juge elu Tribunal Mix te de Mansourah 
le 25 Avril l\J2fJ. Vicc-PnJsidrmt dad it TTi
buna.l de 1!J:H ti. ÙJ:H el de légué à l a nouvelle 
D élégation J-udiciaire de Port-Fouad, par dé
cision de l' , t sscmblée (J !J nénlW de la Cow· 
dn 18 Avril 1H5H. sa drJlégation auant été 
r enouve lée pour les années Hl:3iJ et 1 !J36 . . 

D écédé le 2:3 , \ vril 1\:1:37, à l smaïl"ia. ~a 
perte m et rm. deuil le JJmTcan el l a Magis
trature. 

Aussi bien co mme av.ocat que comme ma
gistrat, M. Mav7'is a toujours {ait preuve 
de ses -rema'N]'tuûJles capacités intellectuel
l es en. accord pm"{a i l avec ses qualités mo
Tales; ses solides connaissances du dToit, 
son esprit jur-idique et sa parfaite 'intégrité 
ont toujov.,.s ca"l"ac l iJ"I"isë et Tehaussé son 
labeur. 

Son e{{o1"l cortslanl pour l ' accomplisse
ment de sa tâche a été, pendant ces derniè
res années d'autant plus louable et méri
toire, qu' il 'a élrJ contmint, pour y parvenir, 
de surmonter· j"réquemment les défai llances 
et les so·uf[mnr:es causées par une longue 
maladie iJ. la. suite de laquelle i l a malheu
reusement succomiJé en pleine maturité. 

Au nom de la Cour je r ends hommage à 
sa m émoire el j'adresse à sa farn'ille l' ex
pression de mes conrlotrJances tes plus émues 
et sinr;r!Tes "· 

Le .BCtl.r,JJ JJi •·r C. Maksii(J l;cy u , it son 
tuur, dépl., r(: lu dispariUon de l'h omme de 
bien et du parfait juriste qui avait a ccédé à 
la Magistrature, où sa compétence était si 
appréeiéc, apres avo ir , à notre barre, affi r -
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m é son ta lent e t s'être, pa r sa courtoisie, 
a ttiré l' estime e t la sympathie du Barreau. 

A notre excell ent con fr ère, Me J ean Ma
vris, n eve u du disparu, le Bàtonnier Ma k
s ud bey présenta les condoléances (·mues 
elu Burreuu Mixte. 

11 r evint en s uite ù Za karia bey Mehun
nu, Chef dtu Pu!'Cru et au Tribunal d'Al exan
drie, de s'associer au deuil qui \·enait de 
frapper la Magi s trature. 

*** 
.\ l 'a udience lc;J Ju e Mardi dernier par Je 

Trib tnwl Civil de Ma nsourah, ct à laquelle 
la Magistrature assise ct delJout s'est 1·éunie 
sous la pr ·,sidence cie M. de Ugarte, le 
souvenir du Président André Mavris a été 
é<ralernen t so lennel lem ent. comm émoré. 
"'C'est en ces termes que le Président de 

Ugarte fit l 'éloge du magis trat disparu : 

Une minute de silence a toujours été, pa·r 
tTad"it'ion, Le p lus g mnd hommage que les 
v i va nts ol.f7'en t au disparu, lorsque la Mort, 
paTée d e toute sa. g1·andeu1· et de toute sa 
majes té, sc pose devan t no·us, e t~ ca.ln!e, 
sévr're, /"roid e, s'empa-re etc sa matn ngtde 
de t" être pa-r elle choisi et novs l 'enlève. 

C'es t a ins i q1.1e Mav T"is , le cheT Collègue, 
le cher .11ni, vient de disparaître. 

No·u.s n'entendrons p lu.s sa ph1·asc pmmp-
te, ses paTo les justes.. . . 

Nous ne limns plus ses jug em ents qm 
·r eJï r' t rm t l' l' (/ic ten t l a pm{ondeuT jw·icl'ique 
d n ma g is trat et qu'il savai t si bien .1·evétir 
ct" une si 1; légante {onne de dicl"ion. 

MaVJ· is, l ' homme court.o·is , de cœw-, de 
caractè1·e, qui, tant comme avocat que com
nw ju.gr~. est tln de ceu x dont notTc lnstitu
ti.u n s'eno r gue illit ; qui a su s'u fa'tTe un 
nom.; l' escla ve dn d evoir lequel p rimait pouT 
lvi to·u t. voir e j u.squ' à. sa santé, cs t décéd é 
en p l l'ine activ ité.. . la Mo1·t nous l 'a en
leu r! ... il n'est plus parmi nous ... 

S' il es t de tmdil'ion que les vivan ts offrent, 
co 11un e un hommage, à ce lui qu.·i n' es t p lus, 
une minute: .de si len ce à sa. mémoire, sui
vo ns l a tradition et ·rendons ce tte pTeuve 
d' Ps tim e au disparu , tm tTav ailleuT, dont 
l ' e111 pre in te q n'ü nous laisse, si net te et si 
pT.fJ {ondl', etc son passage cla ns ce monde 
n'r•s t po int {a cile it effacer. 

_\'ons aul1ï' S ses co/.lègues, mag·is tTats et 
avocats, recueiLlons-nous, tous ensemble et 
hono·rons sa mémaiTC, car j e su"is sûr qu'un 
souvenir ainsi exprime es t une des plus 
tJe lles fleurs qu'il au Tait aimé voir poser 
sur son tombeau. 

M ess ieurs, une ni"inutc de sü en ce à .la 
mrJmoire de notre r egretté Collègue et cher. 
1tmi "· 

Le Chef du P a rquet M. Youssef Mohamed 
Deluvor s'exprima en ces termes: 

«!lu n um du Parr1uet j e m'associe aux 
pm·oles e:.cprimrJcs par M.ons·icur l e Pr·ésident 
et , guidé par· le mA rne sen timent de douleur 
et de r egrets , j e r ends un supr(!me homma
ge à la m é-moire de l'éminent magistrat 
qu'a été le Président Mavris, et j e prie ses 
collègues, sa famille et ses nombr-eux amis 
de trouver dans mon intervention l 'expres
sion de nos plus vives et profondes condo
léances"· 

Mc Georges Mabn.rdi , Substit ut dn Délé
gu é r ewJit en s uite en ces termes le tribut 
d' es ti me elu Ba rreu u ü la m émo ir e du dis
paru : 

« L e BaTTcau est très affec té de la perle 
que v iennent de subiT les .Ju1·idictions Mix 
tes par le décès de notre regretté A ndr·é 
Mavris_ 

L es avocats de Mansourah n'oublient pas 
le confrère qui, il 11 a quelques années en-
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core, étai t à leur e6 té à ce tte m~me barre; 
l es anciens par-mi eux se souviendront tou
jours ete sa discr étion , de son tact e t de sa 
dél-icat esse dans les r elat ·ions profess'ion
n ellcs qu'il entTetenait avec eu x ; i ls se sou
v i end!ront, aussi, dn soin m éticuleux qu'il 
donnait a:u::c affair-es qui lui étaient con{iées 
et de la gr-ande compétence avec laquelle il 
les traitait. 

S i, tout en Testant .dans le giron de la 
g1·anclc {am"iUc judicia:irc, la Providence a 
vonlu que ce conf r èr e f ranch-isse ce tte barre 
pour occuper, dans ce m èm e T ribunal, le 
siège de magistrat et de Président, ce tte 
m ême {amille judiciaiTe doit lui rend1·e cet 
hommage que, là encoTe, il a fait lwnneur 
à l a haute {onction dont •il av ait été investi 
et qu'il a égalem ent Templie avec dignité et 
avec une tTès grande compétence. 

Cet excellent juge concevai t généTeuse
m ent fa haute /"Onc tion q.U' it rempl'issait lOTS
qu' il sentait qu'une justice, exclusivement 
basée sur un Code dont il ne s'agit que 
d ' appliquer s trictem ent et m écan'iqucm ent la 
loi, ne coTrcsponda'it pas, paT{ois, à ce tte 
;iusticc intime que nous r essent.ons en nous
mêmes, il savait s'affranch ir, .dans la m e
su7·e dn possib le, des subitilüés juridiques 
pou1· se so·ucier d'une justice supérieur e oui 
a pou·r base l 'équ"ilé et la bonté. 

S i , comme te conccvœit notre 1·egretté 
con/ rè r c c t magistrat , une jus tice bien ren
due es t celle qui es t basée sur l 'équité, l'in
tell ig ence c t la bonté, et, si, comme nous 
l 'avons cons taté, il l ' a p1·atiquée lui-mém e 
rluran t sa longue carrière d 'avocat et de 
magis tra t, nous pDuvons avoir la conv'ic
tion qu e ce lte m~mc justice lui a été rendue 
par le Ju ge Suprêm e devant, leq uel il a dû 
se vréscn.tcr , ct, qu'il jouit , en cc m oment, 
clans tmc v i c meilleure, cle la jus te récom
pense qu'ü a mëriléc par l'accomp lisse
m ent , en ce lte vic, de ses devoh·s d' honnête 
homme, d' honn ête avocat el d'honnête ma
gistrat. 

So n e.rc mplc, M essieurs, ne sera point 
peNtu ct son p'icux sou ven i l' de meu r e ra en 
nous. 

Dans celte douLoU7·cusc c i-rcons tance, l e 
Barreau s'associe au deu il ri e la magistm
lu7·c et lui présente ses resrJrc lucuses con
doléances "· 

L'Assemblée Gé ué r·alc anuuelle 1le la <.:aisse 
de I••·évoya.nce , de Secom·s Mutue ls e t 
d'Epat·gne du J•e •·so•me l des JUJ·idiet.ious 
Mixtes d 'Aiexandr·ie . 

On sa it. par le rele\·é qtw JJUu;; <tVO JJ S 
fO JIJTti des é lémen ts les plus illtén: ssants 
des comptes ren dus offi ciel:; clcs Asscm
l;l ôcs Générales a unu elles de la <:a isse de 
Prévoyance, de Seco urs Mutuels c t d'Epar
gne du P ersonne l des .luridi e tions !Vli xtcs 
d'Alexandrie, comment, so us l' t•ncrg ique 
impu ls ion de son P J'ésicleut fondate ur, M. 
Arlib Ley Maukad, Ir: distingué Greffi er en 
Cl1 ef du Tribuna l du siège, pu issamment 
secondé par son Conseil d' Administra tion, 
les b uts pours uivis par ce tte Association 
furent la r-gement atteints. 

Du compte r endu officiel qu e nou,:; avons 
sous les yeux de son Assemblée Généra le 
annu elle tenue le 2G Février :l!l37, nous r ele
vons les intéressants éléments ci-apr ès: 

Le tota l des recettes de l' exercice qui 
vient de s'écoul er s'est élevé à P.T. 30'2.858,3 
a limentées pa r les cotisations des sociétai
r es, divel'ses donations, les bénéfi ces réali
sés par J' exploitation des buffets et la ve~ te 
des cigarettes, les bonifications consenties 
pur certains magasins et fourn isseurs sur 
les achats effectués par les sociéta ires, les 
intérêts s ur les prêts consentis a ux socié
taires, les profits réalisés sur les titres _ven
dus, les dividendes et coupons des titres 
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formant le portefeuille de l'Association et 
les revenus divers. 

Les dépenses sur le chapitre de la mutua
lité se sont élevées à P. T. 239.339,4 dont, no
tamment, P. T. 78.920 porur la rétribution des 
médecins ayant prèté leurs soins; P. T. 
49.144,5 pour les médicaments et spécialités 
fournis aux sociétaires; P. T. 12.005 pour 
les frais d'hospitalisation; P. T. 21.475,9 
pour allocations et indemnités aux socié
taires malades, allocations aux parents des 
nouveaux-nés et frais funéraires. 

L'excédent des recettes sur les dépenses 
s'est élevé à P . T. 63.518,9 et le capital de 
l'Association a atteint le chiffre de P. T. 
818. 786,9. 

Relevons, d'wutre part, que le nombre 
des sociétaires qui, au 31 Dt•cembre 1936, 
était de 347, s'est récemment accru de 4\l 
nouveaux membres. 

M. Aclib bey Maakad, dans son rapport, 
s'est félicité elu succès de l'initiative prise 
à l'occasion de la commémoration du dé
cennaire de l'Association, et qui a permis 
de rallier à celle-ci la plupart des sociétai
res qui s'en étaient retirés ainsi que des 
membres du personnel qui n'en avaient 
pas fait partie jusqu'alors, de sorte, dit-il, 
que la seconde étape de l'Association s'ou
vrait en groupant la presque unanimité du 
personnel de la Cour d'Appel, du Parquet 
et elu Tribunal de première instance, sous 
le signe de la mutualité. 

L'Assemblée, après avoir entendu le rap
port elu Conseil d'Administration et celui 
du censeur sur la gestion de l'exercice 1936, 
a app!·ouvé à l'unanimité les comptes dudit 
exercice et a donné décharge de sa gestion 
wu Conseil cl' Administration. 

Le bilan une fois approuvé, l'Assemblée, 
sur la proposition elu censeur, a exprimé 
par applaudissements au Président fonda
teur ainsi qu'au censeur sa Yi\·e reconnais
sance pour le dévo:uement dont ils avaient 
fait preuve. 

L'Assemblée a ensuite, à l'unanimité, r éé
lu M. le Dott. Prof. Giovanni Servilii aux 
fonctions honoraires de censeur de l' Asso
ciation pour l' exercice J937, en lui adressant 
les plus vifs remerciements pour le zèle qu' il 
avait jusqu'alors témoigné à l'Association. 

L'Assemblée procéda ensuite au renouvel
lement partiel du Conseil cl' Administration. 

M. Ezzellino della Rovere JJey, pour la 
Cour d'Appel, et MIVI. Isidore Hailpern, 
Victor Loutfallal1, Joseph I\ahum et Michel 
Keif, pour le Tribunal de premièr e instance, 
ont été, le premier, élu , et les autres réélus 
comme membres du Conseil d'Administra
tion pour l'exercice 1937 f1938. 

Au Tdbunal d'Alcxanch·ie. 

Suivant décision de l'Assemblée Générale 
de la Cour du 26 courant, le Commis-Gref
fier M. Jean Bichara qui dirigea avec la 
compétence que l'on sait, durant plusieurs 
années, le Greffe des Dépôts et Consigna
tions et qui depuis quelque temps est 
chargé de la direction du Greffe P énal au 
Tribunal d'Alexandrie, a été promu au rang 
de Greffier, au poste laissé vacant par M. 
Charles Finarcli, récemment admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

D'autre part, l' assermenté M. Cléogène 
Xapholidis a été nommé Comm is-Greffier 
près le même Tribunal. 

Nos sincères félicitations ù ces excellents 
fonctionnaires. 
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Les .Procès Importants. 

Prochains Débats. 

La nouvelle affaire des obligataires 
de la Société des Tramways du Caire. 

(Aff. Victor Rossetto 
c. Société des Tramways du Caire). 

Victor Rossetto, porteur de cent obli
gations 4 % de la Société Anonyme 
des Tramways du Caire, avait assigné 
la Société des Tramways par exploit 
du 16 Mai 1933 par devant le Tri
bunal de Commerce du Caire, réclamant 
e.n voie princ.ipale le montant des obliga
twns amorties et des coupons échus, 
calculés sur la base du franc égyptien, 
et, en voie subsidiaire, s'agissant d'une 
dette reconnue en francs belges, la con
damnation sur cette dernière base, à 
tit~e provisionnel, avec exécution provi
SOire nonobstant tous recours et sans 
caution, en conformité de l' article 449 
C. Pr. M. et sous réserve d'exiger la 
différence, après décision de justice au 
fond, sur la base, non du franc belge, 
mais du franc égyptien tarifé à P.T. 
3,8575. 

A l'audience du 2-1 Mars 1934, Victor 
Rossetto avait rayé provisoirement son 
instance en attendant l'issue d'un autre 
procès, introduit par d'autres porteurs, 
pendant devant la Cour et qui fut tran
ché ultérieurement par arrêt du 22 Mai 
1935 à l'avantage de la Société. 

On se souvient (*) que l'affaire avait, 
d'ailleurs, été déjà jugée à l'occasion 
d'un litige semblable entre un autre obli
gataire et la Société des Tramways, et 
que l'arrêt du 9 Mars 1929 (**) avait 
repoussé les prétentions des obligatai
res. 

Nonobstant cette première décision 
sur la question, l'arrêt attendu par M. 
Rossetto, après un examen approfondi 
de l'exception de chose jugée soulevée 
par la Société des Tramawys, avait exa
miné le fond afin d'assurer la protection 
de tous les porteurs non présents ou non 
représentés aux précédents débats. 

L'arrêt du 22 Mai 1935 avait été amené 
ainsi à décider, conformément à l'argu
mentation admise par les premiers juges, 
que le franc des obligations était le franc 
belge. Cela rés ultait du fait que la So
ciété avait été elle-même considérée par 
les autorités de son propre pays comme 
une société étrangère, et que l'intention 
de ses fondateurs de se soumettre à la 
loi égyptienne impliquait que la Société 
se soumettait, en ce qui concernait la 
monnaie de paiement de ses titres, à ce-tte 
loi. Par ailleurs, le lieu du contrat était 
la Belgique. Et le li eu du paiement, tel 
qu'il était indiqué sur le titre même de 
l'obligation, «payable en francs ... à Bru
xelles» avait été stipulé en Belgique. 
Quant à l'exécution de la convention, 
dont les obligataires avaient voulu tirer 
argument, pour en déduire que la Socié
té avait entendu s'engager à payer en 
francs égyptiens, il ne fallait pas en 
tenir compte. En effet, il s'agissait là 
de «quelques paiements prétendûment 

(*) V. J .T.M. No. 1912 du 11 Juin 1935 le texte 
de l'arrê t du 22 Mai 1935, et J.T.M. No. 1594 du 30 
Mai 1933 le texte du jugement du 6 Mai 1933. 

(**) V. J.T.M. No. 937 du 10 Mars 1929. 

faits par la Société, d'ailleurs à une épo
que assez éloignée», et de la tenue d'une 
comptabilité, «dont la Société n'a pas à 
répondre envers ses obligataires» ... «s'a
gissant d'une question comptable d'or
dre tout à fait interne et qui ne concerne 
que les administrateurs dans leurs rap
ports avec les actionnaires». 

_c'est dans ces circonstances que M. 
V1ctor Rossetto a pensé qu'il y avait lieu 
de. reprendre l'instance introduite par 
lm en 1933 et qu'il avait provisoirement 
rayée. Il l'a fait par avenir en date du 
10 Février 1937, émanant du Cabinet de 
Mes R. Chalom bey et Phronimos. 

L'obligataire Rossetto y expose que la 
Société, d'accord sur le paiement en 
franc s belges dépréciés, a refusé cepen
dant de s'acquitter même en cette mon
naie s' il ne renonçait pas au préalable 
à réclamer la différence entre ce mon
tant reconnu et celui pouvant faire l'ob
jet d 'une condamnation au profit des 
o.bligataires sur la base du franc égyp
tien. 

C'est pour se soustraire à cette pres
sion que le requérant Rossetto a été ame
né à intenter la présente action, et qu'il 
a cru bon de scinder sa demande en 
deux chefs: le premier concernant sa de
mande principale, le second sa demande 
provisionnelle. 

Le requérant Rossetto commence par 
rappeler que les décisions des 9 Mars 
1929 et 22 Mai 1933 ne peuvent consti
tuer à son égard l'autorité de la chose 
jugée, autorité que la même décision du 
22 Mai 1933 a formellement répudiée 
pour tous les porteurs non présents ou 
non représentés aux instances précéden
tes. 

Ainsi se voit-il contraint de soumettre 
à nouveau ce litige à la Chambre Com
merciale du Tribunal du Caire, qui 
l'avait cependant à deux reprises résolu 
en défaveur des obligataires. 

Au surplus, le requérant a découvert, 
affirme-t-il, des éléments extrêmement 
importants de fait et de droit qui modi
fient complètement la situation qui avait 
été présentée à la Cour par les autres 
obligataires, lors des précédents débats. 

Et tout d'abord, il sied de remarquer 
que les titres des obligations ne spéci
fient pas une monnaie déterminée et 
indiquent simplement le capital social 
en franc sans épithète, et le montant du 
titre, soit 300 francs , également sans épi
thète. 

Si l'on se fonde encore sur le libellé 
du titre, on ne peut en déduire que la 
Société ait été belge. Il n 'es t fait aucune 
mention de cette nationalité ni d'un 
siège social en Belgique sur le titre. Or, 
d'après l'article 172 C. Corn. Belge, le 
criterium de la nationalité des sociétés 
est déterminé par le lieu de leur siège 
social. L'article 47 C. Corn. Mixte édicte, 
d'autre part, que les sociétés anonymes 
égyptiennes doivent avoir leur principal 
siège social en Egypte. Il résulte de la 
concordance de ces deux tex tes qu'une 
société ayant son unique siège social au 
Caire ne peut être qu'égyptienne. 

C'est ce qui se trouve réalisé en l' es
pèce. En effet la Société des Tramways 
a pour dénomination: «Société Anony
me des Tram\vays du Caire». C'est au 
Caire qu'elle a son unique siège social. 
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Cela es t confirmé par l'indication s ur 
le co upon du paiem ent a uprès de troi s 
établissem ents ban caires à Bruxelles: cc 
qui exclut l' exis tenre d ' un s iège en Be l
gique, san s quoi le paiement aurait nor
m a lem e n t é té prévu à ce s iège. Enfin la 
m ention de la passa lion de l' aete a u th en
tiqu e à Bruxelles n 'exerce aucune in
flu en ce s ur la nat ionalité ci e la soc ié té, 
la loi égyptienn e comme la loi be lge 
n'exigea nt pas la passa tion de ce t acte 
da ns le pays. 

?\L Vi ctor Ros:"dlo se place ü Ct' point 
de vue uniqu em ent pour indiqu er qu 'a ux 
yeux du lec teur elu litre, .l a Société n e 
pe ut avoir é té co ns idérée qu e comme 
égyp ti enne, e t qu e le cap ita l en a é té 
co ns titu é e n fr anc s égyptie ns. 

En eflc l, ce lle m onn a ie é tait imposée 
aux socié tés n ationa les, à pe in e ci e nul
lité, par l'arti cle ''0 C. Com. l\1. Ce texte, 
appli cab le a ux aetions, do i t è tre é tendu 
a ussi aux ob ligali o!ls: car il es t à prés u
m er qu e le cap ita l ac ti on s c t obliga tion s 
est s ti p ul é en la m ême monnai e, clan s 
la m êm e société. 

Aux term es ci e l' a rti c le i4 C. Civ. :\1. 
le Caire con s titu a it, cl·aulre parl, un li e u 
de pa iem ent va lab le : c t ce la, confor m é
m ent à la juris prudence cons tante d e 
la Co ur. 

Il y a ura it clon e e u de ux li e ux de pai e
m ent: l'un à Bruxell es, l' autre a u Caire. 
1\lais da ns ces co nditions il in combait à 
la Socié té, s i ell e avait entendu exclure 
le franc égyptien, de s péc ifi er qu e le 
paiement se ferait en monnai e belge, ou 
a u cours du chan ge s ur Bruxe ll es. 

Ayant ain si a n a lysé la nature de la 
Société, tell e qu· e l.l e é ta it apparemment 
déterminée par le libell é du titre, e t les 
con séqu en ces qui en décou lent au po int 
d e vue de la monnai e de paiem ent, M. 
Rosse tlo n e craint pas d" adm ellre que la 
Société a pu ê tre, en fa i l, e t d 'après les 
élém ents extrin sèqu es, de nationalité 
belge. Il va ju squ 'à dire qu e la n a tion a
lité belge de la Socié té n 'es t pas e n di s
cu ss ion. De celle nationali Lé, il n e fau
drait pas, cepend a nt, co nclure nécessa i
rem ent a u carac tère de fra n cs be lges de 
la monnaie de paiement s tipul ée sur le 
titre. En effe l, la loi belge qui régirait la 
Soc ié té a utori se les s oc ié tés nati on a les à 
constituer leur cap ita l socia l e t à ém e ttre 
leurs obliga tion s en m onn a ie é tra ngère. 
La loi belge, d 'a utre part, confère a ux 
porte urs le droit de fa ire é tat de la comp
ta b il ité pour déterm in er la s itu a tion fi
n a n cière de la soc ié té c t la n a tu re de la 
monnai e de ses engagem ents. En cc qui 
con cern e plus s pér·i a lcm cnt les obli ga
taires, la loi b e lge le ur a ll r ihu o le dro it 
de prend re co nn a issance des mê m es 
p ièces que les act ionn a ires qu in ze jours 
aYa nt les Assemb lées Gé nérales ot'J les 
bila ns so nt d iscutés c t a in s i qu e le droit 
d'ass is ter à ces Assembl ées ; c l d ' un e 
faço n gén érale, d es d ro its d'in spection c t 
de s urveill a n ce. li fa ut prendre e n c:o n
s idéralion no tamm ent que le bil a n co ns
titu e, en Belgiqu e, Litre pour les por
teurs. 

Or il es t con s ta nt a ux déba ts que les 
b il a ns de la Soe iété avaient é té dressés 
en fra n cs égyp ti ens a u La ux fixe de 26 
franc s la li vre de pui s l'ori g ine ju squ'au 
30 Juin i927 e t q ue ce n 'était qu 'à co mp
t er de celu i afféren t à l'exercice clôturé 
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le 30 Juin :lü28 que la Socié té avait pro
cédé à un rhangcment de dev ise mon é
ta ire, remplaça nt le « fra n c égyptien» 
pa r le « fran c be lge» dépréc ié. Et ce pen
dant le service des obli ga tion s, comm e 
ce lui des ac tion s c t cles par ts de jouis
san ce d 'a ill eurs, ava it é té effec tu é e n 
fra ncs égyptie ns ju squ 'au 3J .Jui11 1ü22, 
ta ndi s qu 'à compter de l'exe rcice clôtu
ré le :3D Juin 1023 les oh lig<Lla ircs, créd i
tés e n fra 11 cs égy ptie ns, ava ient été ré
g lés en fra ncs be lges. 

T ell e es t la double co nc lu s ion du pre
mi e r rapport cle :117 pages d 'experts be l
ges cl cs p lu s eo nnu s : ;\1:\l. Georges 
J\fo in y, expert-comptab le près les Tri
bunaux d e Bruxe ll es, Co ns ta nt Sc hill c
bceckx, spér ia li s lc e n compta bi lité ban
ca ire, c t H.c né ll ancar t, s pécia li s te e n 
comptab ilité indu s tri e lle. 

Ayant so umi s cc rapport à tro is des 
m e ill e urs expe rts de l~ ra n cc: ~ ·li\1. Jul es 
Co udray, Fra n ço is Ga ly e t He nri Puec h, 
Professe urs à l'Eco le clcs Ha utes Etudes 
Con1me rcia lcs de Pari s e l clan s cl 'au tres 
ln s tituti ons s upérieures gouvern em e n
tal es, expe rts comptabl es reconnu s par 
l'Eta t, arbitres rapporteurs près le Tri
bun al de la Seine, ces dern iers se pro
non cèrent s ur !"ar tifi ce compta bl e qu i 
pe rm it à la Société de m asq uer de s béné
Ji ces ex traordina ir es, provenant d ' un e 
rémun ération en réa lité expr imée pa r 
des fra n cs égypti e ns, dont la Soc ié té put 
pré tendre qu 'e ll e s'acq uitta it e n fra n cs 
be lges. «On enfl a, clirent-il s , clc façon 
factice, le montant des b é néfi ces an
nu e ls, provenant toujours esse ntiell e
m ent de l' cxploila lion ». A ce t accro is
se m ent cl es bénéfices, corres pondit «un 
go nfl em ent parall èle, pa re ill em ent facti
ce, d 'autres comptes du pa ss if ct elu 
compte «Serv ice Financ ier» ù l'ac tif, 
qui tradui s it la réa li sa tion de ce t ar ti
fi ce». 

Ce rapport fut lui-mèm c soum is ù 
se pt a utres experts parmi les plu s notoi
res de Fran ce : J\IM. Charles Leje un e, 
!~ mil e Hoyo t, Eugè ne Char lot, Loui s 
Ma ure, Léo nce Cator, Jul es J anin e t 
Henri Corli e u, égaleme nt Professeurs à 
l'Eco le des Hautes Etudes Comme rcia les 
e t da ns d 'a ut res écol es s upéri eures, oc
cupant de h a utes fon c tion s cla ns l' c n
scig nem c n t go uverne m en La i, ex perts
com ptabl es ou a rb it r es rapportc m s près 
le Tribun a l ci e la Se in e, qui J' a pprouvè
rent san s réserv e. 

Le r equéra nt n e sc co n tente pas d 'a p
porter ces pre uves-ave ux co mptab les, 
qu e les ju ges, lon; elu débat ayant abo uti 
il l'arrê t du 22 Mai 1 \J : ~:), ava ient co ns i
clérécs comme in s uffï sa nLC's te ll es qu e 
prése ntées il ce lle é poqu e, c t en tous 
cas, peu proban Les. Il sc foncl c en core 
s ur des docum ents qu ' il es tim e déc is ifs . 
(:c '. so nt I('S co li(' (:li nl lS dt! .l ourn n l « !.'l~-
1'1111 ti c [fi. /Jour-"1' ll. qt1o lidi t> n illdt! S
Lri e l c t fin an cier d e Br tl xe ll cs, où la So
r ié té Générale des Ch emins de F e r Eco
nomiques ava it Jait pa raître m e ns ue ll e
ment les rece ttes ci e la Soc ié té des Tram
ways, ~t compte r de la eréa tion de cell e
ci ju squ 'en iüJ!. e n préc isant que la 
« pias tee égyp ti en ne » éta it calc ul ée à 
0 fr. 26. 

En prése nce de cette nouvell e pre uve
aveu offi cie ll e, M. Rosse tto a soumis les 
rapports des experts belges et fra nçais 
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précités, accompagnés des reprodudions 
,.:wl og'l"apliiqu Ps tk «L' I~:clw de la Hou?'
sc)) ù l't':'\lWrl !{ (' Ill'~ Dn :aporle, ql!i est 
le Prés ident cie l'Uni on i'iationa lc des 
Groupem ents Comptab les de l<'rance et 
des Coloni es, Prés ident de l'In s titut In
te rn a tion a l de Co mptab ilité, Prés iden t 
d es Co 11 g rès Inte rnation a ux d e Comp ta
bilité c t P-'at ionaux de Fra n ce. Ce lui- ci 
sc montra tout il. la i t d 'accord ü \ CC les 
c:o nc lu s ions ci e ses eo nfrè rcs, c t a ffirm a 
que : :1..) les IJ il a n s de la Soc ié té Anony
m e des Tramwa ys du Caire ont été ju s
qu 'a u 30 .Juin 1027 tenu s e n fra ncs 
égy iJLi c ns: 2.) les ob li ga ti ons ont donné 
des intérè ls 011 fran cs égypti e ns, c t que 
les ob li gata ires ont é té payés, ju squ es et 
y compr is l' exercice clôtu ré le 30 Jui n 
1022, en fra n cs égyptie ns : e t 3. ) qu e les 
bi lan s à pa rtir du :30 Juin 1\J28 so nt éva
lu és e n fra n cs be lges s tub ili sés : il y a 
clon e c u cha n gem e nt de m onna ie n e tte
m ent marqué c t clé lïnitir. 

Le requ érant a, enfin , con s ulté des 
juris tes é m inents, a u s uj e t des d ifféren
tes ques ti ons sou levées pa r le procès: 
:\L\'L Charl es Rcs tea u, avocat à la Cour 
de Cassa ti on clc Be lg iq ue, ancien Bâ ton
ni er elu Barrea u de Brux e ll es, Vi ce-Pré
s ident du Co nse il de Légis lat ion c t du 
Co mi té pcrman c n t cie re Con~c il : Ro
be rt \ 'iU1 den Bo::;ch, ;worat à la Cour 
d 'Appe l de Brux e ll es, Pa ul Coar t-F résar t, 
a vocat à la Co ur d 'A ppel d e L iège, Pro
fesse ur à. !" Univers ité de Louvain. Il verse 
leurs con s ulta tion s a u dossier. 

Après avoir a in s i indiqué la pos ition 
q u ' il entend adop ter a u s uj e t de la n a tio
na lité de la Soc ié té vu e so us des a ngles 
d ifférents e t les co nséqu en ces q u 'i l en 
lire, les différentes pre uves-ave ux nou
ve ll es qu e les multipl es rappor ts e t con
s ultations l'ont a id é <1 dégager, le r equé
rant ti ent à réfuter i:l l' avan ce ce rtaines 
objec tion s que la Soc ié té pourra s o ul e~ 
ver, c t dont e lle a déjà fa it é tat dan s ses 
précédents procès. 

La circons ta n ce que le titre est daté 
de Bruxell es n e peut inf lu er s ur la mon
na ie cie paiement. Ce tte circons tan ce re
lative à l'ém iss ion prom·c qu e la Société 
a voulu sc soume ttre ,·1 la loi belge. Or, 
a in s i qu 'o n l'a vu prèréclcmm c nt, ce tte 
loi n ' interdit pas a ux Soc ié tés nationales 
ou é tra ngè res de rrécr clcs ac tion s ou 
des ob li ga ti ons en monn a ie é ll'èl ll g·ère. 

Quant à la cireon s l.a nc c elu paiement 
e n Be lg ique ell e ne eonst iltl e, e ll e a ussi, 
qu ' un é lém ent ac rcssoirc, compl è tem ent 
aba ndonné, de la m onn a ie ci e pa iem ent. 
D'a ill eurs la c lau se de pai em e nt e n Bel
g iqu e n 'a é té in sé rée qu e dans l'intérêt 
cl' ob li ga taircs deme ura nt e n Belg ique, 
en vue de leur év iter J' e nv oi ü l'en cais
sem ent e n Egy pte c t cie leur a s~ urc r l'in
légr i té de la monn a ie, e n év i tan L les 
fra is de banque, commi ss ion, ag io, inté
rêts, e tc ... Du r es te, la Soc.i é té s'es t a ussi 
acq u i ttéc en l~gy ptc , Lou L a u m o in de
pu is Ja g ue rre. Ell e ()ta it, cl 'a ill c u rs, tenue 
e n cl ro i t de le ra ire, a ux term es de l'arti
cle :l'! C. Civ. M. c t de l 'arrê t. des Cham
bre ::; H.éuni es d u û Mars .t028 ( * ) e t des 
cie ux a rrê ts des mêmes Cha mbres Réu
ni es, tou s deux re ndus le 25 Mai 
i031 ( ** ). EL ce la d 'a uta nt p lu s que, par 
son arrê t du 20 Févri e r :1.028, la Cour a 

(*) V. J .T.M. No. 776 du 8 Mars 1928. 
(* *) V.J.T.M. No. 1281 du 30 Mai 1931. 
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déjà expressément déclaré la Société 
jus ticiable des Tribunaux Mixtes par 
application du dit ar ticle 14 C. Civ. M. 

Enfin, si le moindre doute pouvait en
core subsister, il devrait s' interpréter 
contre la Société. En effet, il es t de prin
cipe primordial consacré par la Cour de 
Jus tice de La Haye, que le do u te, en 
matière de contra t d'adhésion, s' inter
prê te contre celui qui a dicté la loi du 
con Lrat. 

C'est ains i modifiée et accrue d'élé
m ents, que M. Rossetto estime no uveaux 
et décisifs, que l' affaire vient une troi
s ième foi s devant la Chambre Commer
cial du Tribuna l d u Caire que préside lVI. 
Bechmann. Elle sera appe lée à l'audien
ce du 1er Mai prochain. 

Nous ne manquerons pas de rapporter 
la défense de la Société. 

AGENDA OU PLAIDEUR 

L'affaire M e 1\tl. K. c. LL. EE. Mah
moud Ghaleù pacha et ' Fac uf Ghali pacha 
èsq., que nous avons chroniq uée dans notre 
No. 2158 du 5 Janvier Hl37 sous le titre "Le 
refus de trm JSl1 Jission pur les voies diploma
tiques d'un exploit destiné ù un Etat étran
ger u, appeke le 2G cou rAnt devA nt la 1re 
CharnlJre du Trih unul Civil du Caire, a s ubi 
une rcn 1 i>'e au 21· .M:J i prochain. 

-Le procl.·s i1tl enl é par MM. ··. Tor ic l e t 
G. Campos à la. Compagnie Universelle dn 
Canal iVlarilimc dl' Svez, dont nous nvm1s 
analysé l 'exploit de ci1 ation cl< ms notre No. 
2171 elu 1, Février 1937, sous le titre "L'af
faire des olJJigations de la Compagnie Uni
verselle du Canal .Mut·itim e de S uez >>, ap
pelé Je 2G r ourant elevant la 1re Chnmhre 
du Tribunal Civil elu Caire, a subi une re
mise au Hl :\1n i p rodw in. 

-Le procès inlenté par les Jluirs J. Se t
ton à la Compagnie Uni1Jc7·sc ll l' elu Can al 
Mariti·m e rlc S'l./.e:::. donl JIOUS tt\"O II S rendu 
compte clans notre :'\'o. 11172 du 2\l Octobre 
1935, sons le litre "Le Déc ret elu 2 Mui 
1\:)35 et 1<1 C:olllpagni e L: niv crsell e du Can a l 
Maritin1 e de SltL'Z" e l qui t end ù f~1ire elire 
pour droit qu " i e Dc1c l'e t elu 2 Mai Hl:35 n'est 
pas a ppli L"a iJi c anx po1·l e urs é lrangen; de 
coupons d'olJiigahons G % de ladite Compu
gnie et qu e <·elle-ci es t tenue il fnire Je se r
vice des coupons clr- f'e s obligaliuns s ur la 
base elu franc-or, nppelt'~ le 2(î <:ourAnt dc\·m1t 
la 1re Chamb1 ·e elu Tribun al Ci\·il du Cnirc. 
a subi une n·n1i se nu JO Ma i. pruc- li :< in. · 

FAILLITES ET CONCORDAT~ 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMA\' SABHI. 

Réunions du 27 Avril 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

R. S . Abdcl Salam et. Abdcl Aziz Sab1·a. 
Synd. Béranger. Henv. a u 1er.6.37 pour vér. 
cr. et conc 

Robc1·t Baudi'OL Sy ucl. Béranger. Con c. 
volé: 20 % payable en 6 termes semestr. 
égaux, le 1er échéant 6 mois après l'homol. 

Andrea Constantinou. Synd . Béranger. 
Rend. comptes exécuté. 

Hussein Abdel Wahab. Synd. Meguerdit
chian. Secours de L.E. 11 , a lloué au fa illi . 
Renv. uu 1er.6.37 pour conc. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Hag Omar Hassan Guimei. Synd. Zaca
ropoulo. Renv. a u 25.5.37 pour vér. c.r. et 
conc. 

Salem Is m a il El Bar·da n. Synd. Zacaro
poulo. Lecture rapp. synd. prov. Bilnn ac
lue!: Passif L.E. 1.515. Actif: L.E. 413. Le 
synd. conclut sous réserve à la banq. sim
ple. Renv. dev. Trib. a u 10.5.37 pour nomin. 
synd. dé fin. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMEt> SAROIT. 

Jugements du 24 Avril 1937. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Hosni Chams E l Islw nd:uan i, négociant, 
s uj e t égyp tien, demeurunL nu Ca ire (Gou
ri eh ). Dale cess. paie m. le 20.3.37. Synd ic 
M. L. Hanokn. Henv . au 1:3.5.37 pour nom. 
syncl. clé!'. 

J{at·Jwm· Nigolia n, n égocian 1, s uj e t égyp
tien , proprifélaire du Cu fé Monopole, de
meurant au Caire, rue El fi bey. Dnt e cess. 
pn iem . le 28.12.36. Synd ic M. Al ex. Doss. 
Renv. f\U 13.5.37 pour nom. synd. cléf. 

Hanna Salama E l Charl.;aoui, négociant., 
sujet égyp ti en , dem eurnnt nu Caire !Gou
r ieh). Date cess. p n. iem. le 26.1.37. Synd. 
M. P. Demnnget. n.env. nu 13.G.37 pour 
nom. synd. cl é f. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

Ismail Nosseit·, 20 % payable le 21.6 .87 
nvec ln gHrantie de i\ ly MoustRfn Bornas. 

DIVERS. 
Aly Sayed Ra.daoui. El n t d'union clis

sous. Orel. levée garde personn e elu fa illi. 
Chalabi Ibrahim. El.nt cl"un ion di ssous. 

Ord. levée gr.u'cle personne du fnilli. 
Ahmed SeH Daoui. Elnt d'union di ssous. 

Ord. levée garde personne elu fnilli. 

Réunions du 22 Avril lC)37. 
FAILLITES EN COURS. 

S.A.E. «<üicgci·». Synd. Sulta11. Henv. 
au 20.3.37 pour vente cr. act. 

Scanda•· lbi'ahim Azab. Syncl. An con a . 
Renv. a u 3.7.37 pour ott. r ésull . expropr. eL 
procès. 

Mikhail Helmi & Co. Syncl. An cona. 
Renv. au 3.6.37 pour vérif. cr. et rapp. clé f. 

Mai'Co Vcnclis. Synd . An cona. Henv. a u 
17.6.37 pour vérif. cr. e t rnpp. clé f. 

Michel Vescia & Co. Synd. Hnnok a . Renv. 
2me réunion Aoùt 1937 pout' a tt. issue ap
pel e t. rapp. sur liquid. 

HusseiH Awad El Zeini. Syncl. Hanoka . 
Henv. 2me réunion Aoùt 1937 pour alt . is
s ue expropr. 

Mohamed Aiiii Sayed Saad El Cham·aoui. 
Syncl. Hanoka. Henv. a u 4.11.37 pour r app. 
sur liquid. et a tt. issue d is lr. 

Zald Tewfili El Haridi. S~> ncl. HAnokn. 
R env. 2me réunion A où!. 1937 en co 11 L. vérif. 
cr., conc. ou union. 

1\fohamed Hassan Zahran. Synd. HAno
k a . Etat d'union dissous. Tri b. dev. Tri b. 
a u 1er.5.37 pour nom. synd. union. 

Mo'hamed Ba hg at et Fils Massac! . Synd. 
Hanoka. Renv. 1re réunion Juillet 1937 pour 
vérif. cr., conc . ou union. 
~hmed Ismail Khalil. Synd. Demanget. 

Renv. a u 4.11.37 pour att. issue dislr. 

11 

Mohamed Abdel Hamid. Synd . Deman
get. Renv. 1re réunion Septembre 1937 pour 
vérif. cr ., conc. ou union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Abbas Aly Chemcis. Surv. Alfillé. Henv. 

a u 29.1~.37 pour retrait bila n. 
Mohamcd Zal.;i Khalifa. Surv. Demanget. 

Henv. au 29.1~.37 pour retra it bilan. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
MoHAMED SADEK FAHMY BEY ET M. H. STENUIT. 

Réunions du 21 Avril 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

MOI'COS Mikhail et Mildmil Fadla lla h, 
nég. en mAnuf. indig., ù Nabaroh. L. J. 
Venieri, synd. de l'union. R env. au 19.5.37 
pour ven le.' lot r es tant. 

Mosbah Ismail Kalamech, nég. en riz, 
indig. , iJ. Belcas. L. J. Ven ieri, synd. cléf. 
Henv. a u 16.6.37 pour conc. 

Mohamad Aly El S issi, nég. incl ig., à Mit 
Ghnmr. G. Mabn.rcli , synd. de l' é lnl d 'union. 
Henv. a u 19.5.37 pou r dép. rapp. 

Mostara Abdcl \<Va hab Cheir, n ég. indig., 
ù Barharn louche. J-I. R azzouk. svnd. de l' é
tat d'un ion. Hen v. s ine die pout~ permettre 
nu syncl. de l'Aire les démarches n écessa i
res à la v ente . 

El Sayed Hassan El Chafei, nég. en art. 
de fa ïence, ind ig ., il Deleas. M. Ma ba rcli, 
synd . déf. Henv. au 19.5. ~n pour Yérif. cr. 

lUzl,; Ma nsou•·, n ég. en bois, indig. , it Mi
n ia El K am lL G. iVhJbarcl i. s \·ncl. de J' élnt 
d'union. He nv. nu 19.5.37 · pour ven le sur 
mème mise ü prix de L.E . 10. 

Dimitr·i c t Costi Pr·o:va (ulins Proyn Frè
res ), n ég. hellènes, ~'t F acous. G. JVJnba rdi. 
synd. ci e !" é ta t d'union. Rem·. au Hl.3.37 
pour véril'. cr. (.![. dép. compl e ges tion. 

El Said El :\IOtu·si lbwhim, 11 ég. en co
ton , in dig., i1 Bn1'.k i"aks . G. Mnbarcli, 
syncl . de L" é lnl d"uniolt. Ht'I1Y. uu 19.5.37 
pour véttl. cr 

JOURNAL OFI<lCIEL. 

Somma ire elu i\"o. 3;) du 2G ~1rril19:37. 

Déc: r·c ls re lat ifs <Ill.\: trnnHJX cl'ulil il é pu
lJiiqu e. 

Dl'crd por l;m t créat ion d'une ch ai re de 
mt:·d e<" inc lwpkale c l d'un e cha ire de 
1 ec-hn ologie opt··rntui 1·c den taire à la F a
<·ult(' de !\tt.·clc·d ne. 

At'l'l' lé por1u111 npp li<"n lion du l\(·rr)ement 
s ul' l" occupn li on de la \·o ie publiq~e cla ns 
lu \·il le cl'.\ .IJO II .h: rrkusse. Moucl ii'ieh de 
iV[inie iL 

AlTt\l (• r·on s tatnnl l't'·pi(kmie de lvpllus a u 
\ïll e~ gc de Ka fl' Dimilnu. di s l r· ict d'El Me
lwlln El h: ol)J'n, Moucl ir'ich de Gh a rbieh . 

~\rr' t\l é fixant le tm·if des frnis de pulvéri
::;a1 ion des a l'i) t'es . 

En supplém C' nl: 
.MTi\ TSThlE DEs FJ!\A!\n:«. - ,\clmi nislration 

des Conlrilm1ions Dil·cc lcs. - Saisies ad
minis Ira ti v es. 

JVI r!\ TSTÈRE DEs Fr\A\CEs. - Contrôle de la 
P él'l;quation de l ' Impôt F on cier. - Esti
mations des loyers annue ls établis par les 
cornmtsston s pour les propriétés foncières 
de ce rtains villages. 

Décret portant cons titution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de " The 
Standard Oil Compa n y of Egypt, S.A. u. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales e t judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribuna ux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D ' HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation d u récépissé 
provisoire de d épôt. 

Nos Buœaux et notre Imprimerie 
seront fermés le Lundi de Cham El 
Nessim. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloh· prendre leurs 
mesm·es pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-vCI·bal du 7 Avril i937. 
Par la Société An on ym e du Béh ér a, 

ayant siège 1à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de fe u Mahmoud Aly 

Choubeir, fil s de feu Aly Choubeir et pe
tit-fils de Moham ed Choubeir, de son vi
vant proprié ta ire, suj et local, domi cilié 
à Ezbe t El Kardoud, dépendant de Dei
rout, dis tri c t de R ose tte (Béhéra), qui 
sont: 

i. ) Les héri tiers de feu Roma, fill e de 
feu Issa e t pe tite-fill e de Choubeir, m ère 
et héritière dudit Mahmoud Aly Chou
beir, qui sont: 

A. - Ha.mida Aly Choubeir, fill e de 
ladite défunte R om a et de Aly Choubeir 
et petite-fille de Choubeir Choubeir, pro
priétaire, suj ettc locale, domiciliée à 
Ezbet Man chia El Awkaf, Khazan Kebli, 
omoudiet Ezab El Awkaf, dépendant du 
Markaz de Damanhour (Béhéra) . 

B. - Tafida Aly Choubeir, autre fille 
de ladite défunte et de Aly Choubeir et 
petite-fille de Choubeir Choubeir, pro
priétaire, suj ette locale, domiciliée à Ez
bet El W en aissa, dépendant de Zawayet 
Ghazal, dis trict de Dam anhour (Béhéra). 

2. ) Amina, fille de feu Mohamed e t pe
tite-fille de Aly Salam a, veuve dudit dé
funt, laquelle es t pri se tant en sa qualité 
personnelle d 'hér i tière qu'en sa qualité 
de tutrice de ses quatre enfants mineurs 
suivants, issu s de son mariage avec son 
dit défunt époux: Zeinab, Ahmed, Atta
lah et Attieh. 

3.) Sté ta, fill e de feu Mohamed Sakr et 
petite-fille de Sakr Mohamed, autre veu
ve dudit défunt. 

Ces deux dernières propriétaires, su
jettes locales, domiciliées à Zawiet Gha
zal, dépendant de Damanhour (Béhéra). 

4.) Ayoucha, fille majeure dudit dé
funt, propriétaire, sujette locale, domici-

L es annonces remises jusqu'au Mard i de chaque 
semaine peuvent pa raitre da ns le numéro du Jeudi 
s uivant. 

Celles r emises jusqu'au J eudi peuvent paraitre 
dans le numéro d u Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' au Samedi peuvent paraitre 
dans le numé ro du Ma rdi s uivant. 

Cependant pour évite r tous retards , les intéressés 
sont instamment priés de bien voHlo ir remettre 
les textes de le urs annonces le plus tôt possib le, 
et de préfé rence les Lundi, Mercredi et Vendr edi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir pa raitre dans les d élais légau x ne 
seront publiées, le cas éch éant, que sous l' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

liée avec son époux, le Sieur Saw i Achri 
Ibrahim Y ounès, à Ezbet El Hagar, pro
priété de la société requérante, dépen 
dant du vill age de Deirout, district d 'El 
Mahmoudieh (Béhér a) . 

Objet de la vente: 8 fcddan s de ter
rain s culLivables, sis a u vill age de Ezbet 
K haled Marei, di s tri ct de R ose lle (Bé hé
ra), omoudi e t Sidi-Okba, faisant parti e 
de la parcell e cadas trale o. i7 du h od 
Bcrrie t Messanna No. i, ki sm 14., fas! 
2 en une seule p arcell e. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
6lt2-A-8i8 Charles Gorra, avocat. 

SUiivant procès-verbal du 8 Avril i 937. 
Par la société a utrichi enne Alfred M. 

Ban oun & Co., ayant. s iège à Alexandr ie, 
ii r ue W akale t El Kh oclar. 

Contre les Hoirs de fe u Ilag Moham ed 
Eweiss, à savoir les Sieurs c t Dam es: 

i. ) F ar ida El 'l'ouni Moham ed, sa veu
ve, pri se tan t pe rsonnell em ent qu 'en sa 
qu alité de tutri ce de ses enfa nts mineurs 
issus de so n m a riage avec le d it défunt, 
à savoir : Ahmed, E hsan e, Nccm a et Azi
za. 

2. ) Chcha ta i\I ohamcd Eweiss. 
3.) R a tiba Moh am cd Eweiss. 
4. ) Ani ssa Moham ed Evveiss. 
Ces trois de rniers enfants m ajeurs du 

dit défunt. 
5.) F ardoss Hussei n E l Rachidi, autre 

veuve du dit défunt. 
T ou s les su sn ommés propriétaires, 

égypti ens, domiciliés à Alexandri e, les 
4 premi ers à K om El Nadoura, rue Ba
h ari Bey No. 2't, e t la dernière à h aret 
Zawi ct Abdel Salam No. 26, quarti er El 
Aarag, propriété de son pèr e feu Hus
sein El R achidi. 

6.) Maître Ahm ed Ni gm, avoca t égyp
tien, pris en sa qu alité de cotuteur des 
enfa nts mineurs ci-dessu s Ahmcd, Ehsa
n e, Neem a et Aziza, domicilié à Alexan
drie, ii boulevard Saïd i er. 

Objet de la vente: un immeubl e sis à 
Alexandrie, rue Bahari Bey, Nos. 22 et 
24, quarti er Kom El Nadoura, kism El 
Labbane. 

Mise à prix: L.E. i500 outre les frais 
taxés. 

644-A-820 
Pour la poursuivante, 

F. Banoun, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabriqne dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double . 
le premier exempla ire portant la signatu re dti 
déposant. et le second exemplai re portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Admin istration du «Journal» décline toute res
ponsa bi li t é pour les m anuscrits qui ne sera ient point 
remis direct em ent à ses g uichets , et dont la r écep
tion n e sera it po int just ifi ée pa r un r écépissé daté 
numéroté et d é ta ill é po rtant la griffe de l'admi: 
nis trateur et le v isa du caissie r . 

Les annonces sont classées par r ubriques et par 
villes. 

Cependant on es t pri é d e TOUJOURS CONSUL
T ER, à la fin du classem ent, la rubrique s péciale 
contena nt les Ann onces u r gentes r eçues tardivement 
e t insérées en DERNIERE HEURE. 

Tribunal du Caire. 
S uinmt procès.-vct·bal du iO Mars Hl37, 

s ub ILS p. No. 323/62e A.J. 
Pat· Th e Imperial Chcrni cal Ind us tr ies 

(Egyp t) S.A. 
Con tre Saad Guirgui s. 
Obje t de J;t ve nte : lo i uni q ue. 
Une qua nti té de 3 fcddan s, 7 k ira ls e l 

'ï sahmcs s i à Na hict El l<~kwaz, i\ Iarkaz 
~~ ~n rr , :\!oucl iri ch clc Gui zeh . 

Mise à p·rix: L.E . 300 ou tre les frais. 
Le Caire, le 28 Avril i 937. 

Po ur la req uéran te, 
7i2-C-79ü A. Delen da, avocat. 

Suivant pl'Ocès -verbal d u 26 Novem
bre i 93G, les Sieu rs Georges Glynn e t. 
Ct.s ont déposé sub No . 67 /62e le Cahier 
des Charges , clau ses e t condi tion s po ur 
parvenir à l'expropriation des b ien s su i
vants appartenant au Sieur Jacq ues 
Golds tein, en un seul lo t, sa\·oir : u ne 
parcelle de terrain cle i4i 5 m2, avec les 
cons tr uc tion s y élevées, sise à Hél iopo
lis, rue Alexan dre le Grand, No . i7 . 

Mise à prix: L .E. 5000 outre les fra is. 
P ou r les poursuivan ts, 

726-C-805 Asswad ct Valavan i, avocats . 

Suinmt procès-Ycrbal du 27 i\Iars i 937, 
les Sieurs Dav id Ben s imon e t en tant 
qu e de besoin Henri Sakal<ini ont dépo
sé sub No. 357 / 62c le Cahier d es Chat·
!JCS, clauses c t condition s pour parven ir 
ù l'expropriation des b ien s sui vant· ap
partenant aux Sieurs Chakcr Ahmad El 
Guindi c t Aly Gaber, en un se ul lot, sa
voi r : un e parcelle de terrain de 599 m 2 
64, sis au village cle Zawia El Hamra, 
Markaz Dawa hi Masr (Galioubieh), ac
tuellem ent chia kh et El Zawi a El Ilarrua, 
dis tri c t de Choubrah (G ouvernorat elu 
Cai re) . 

Mise à prix: L.E. 320 ou tre les fra is. 
Pour les requ érants, 

727-C-806 Asswad c t Valavani, avocats. 

Suivant procès-ve1·bal du 17 F évrier 
i937, le Sieur Tewfi ck Meshaka a dépo
sé sub No. 254/62e le Caltim· des Char
ges, clauses e t condition s pour parvenir 
à l'expropriation des bien s suiva nts ap
partenant au Sieur Abdel Hamid Goh ar, 
en un seul lot, savoir: 3 kira ts e t 9 2/3 
sahmes dan s un immeuble, terrain e t 
cons tructions, sis au Caire, ru e El Kas
sed, No. 2, composé de deux é tages. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

A. Asswad et R. Valavani, 
72!:!-C-808 Avocats à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 23 Mars 1937, 
les Sieurs David Bensimon et en tant 
que de besoin Henri Sakakini ont dépo
sé sub No. 347 /62e le Cahier des Char
ges, clauses et conditions pour parvenir 
à l'expropriation des biens suivants ap
partenrulit au Sieur Hagob Ohanessian, 
en un seul lot, savoir: une parcelle de 
terrain de !4.46 m2 50, sis au village de 
Zawia El Hamra, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh), actuellement chiakhet El 
Zawia El Hamra, district de Choubrah, 
Gouvernorat du Caire, sur laquelle se 
trouve édifiée une enceinte en pierres 
ayant à l'intérieur une chambre. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Pour les requérants, 

728-C-807 Asswad et Valavani, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 10 Mars 1937. 
Par The Gharbieh Land Co., société 

anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire. 

Contre Mohamed Aly Kamel, proprié
taire, égyptien, demeurant à Ezbet Wil
son, dépendant d 'El Saw alem, Markaz 
Cherbine, Gharbieh. 

Objet de la vente: 2 feddan s, ii kirats 
et 18 sahmes sis au village d 'El Sawa
lem , Markaz Cherbine, Gharbieh . 

!\'lise à prix: L.E. 140 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Malatesta et Schem eil, 
724-CM-803. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 3 Mars 1937. 
Par la Gharbieh Land Co. , société ano

n ym e égyntienne. ayant siège au Caire. 
Contre Mohamed Barakat Gala l, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Kafr El 
T eraa El Guedid, Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

36 feddan s et ii kirats sis au village 
de Kafr El Teraa El Kadim. 

2me lot. 
1 feddan et 15 kira ts sis au village de 

Kafr El Teraa El Guédid, Markaz Cher
bine, Gharbieh. 

l\tfise à prix: 
L.E. 1875 pour le 1er lot. 
L.E. 105 pour le 2me lot. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schem eil. 

726-CM-804. Avocats. · 

Relations avec le Soudan 
Tous ceux qui ont des relatio·ns avec 

le Soudan Anglo-Egyptien ou qui désirent 
s'en créer, ont intérêt à se procurer sans 
retard le SUDAN DIRECTORY dont 
l'édition 1937 vient de paraître. Celui-ci 
contient tous les renseignements adminis
tratifs et commerciaux, démographiques, 
etc., le tarif complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en outre les 
noms et adresses de tous les résidents et 
une liste alphabétique des professions. 

Prix: P. T. 100 - franco pour l' Egypte 
et le Soudan. 

Editeurs: THE SUD AN DIRECTORY, 
P . O .S. 500, Tél. 53442, Le Caire ou 
P. 0 . B . 1200, Tél. 2997 4 , Alexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente censulter le C:lb.ier des 
Charges ~~~ au Greffe. 

T rilwaal d' Alexaadr~. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du .malin. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la 1·equête du Crédit Foncier Egyp

tien. soci-é iJé anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1. ) La Dame Golson, fill e de Ab del 

Rahman El Hennaoui, veuve de El En
sari M·achali. 

2.) Le Sieur Abele! Sal am El Ensari 
Machali. 

Tous deux propriétaires, suj ets égyp
tien s, clomicihés à Zahr El 'l' imsah, clis
tr ieL cle Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d 'un pr ocès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars i935, huissier J. 
1•; . Ha ilpern, transcrit Je 23 Mars 1935, 
No. 857 .(Béhéra). 

Objet de la vente: 26 Jeddans, 21 ki
rats et 20 sahm es de terres sises au vil
lage de Zahr El Tem sah, dis trict de 'l'eh 
El Baroud (Béhéra), aux hocls ci-a près, 
savoir : 

i. ) 1 fecldans e t 1G sahmes au hod El 
Satth. 

2 .) 5 feddans, i2 l\ira ls et 6 sahmes 
au hocl El Khazzan. en cleux parcelles : 

La i re de 2 fedcla n s , 7 lüra ls e l 6 sa h
m es . 

La 2me de 3 fedda ns e l 8 kiraLs . 
3.) 4 fecldans e t. 2 J<ira ls au h ocl El 

Ko Jaa . 
L1. ) 6 feclclans, 8 l\ ira ts e t i 6 sahmes ·au 

h ofl E l .\lal1~Wllh El 1\:ass ir. en deu x 
parce;les: 

L a J re cle 6 feclclans. 4 l\iral s e l :t2 
sal1m es . 

La 2me de i feddan, 4 kirats et 4 sah
m es. 

;i. ) 1 frcldan, !1 kirats et 2 sahmes au 
h ocl Hado uan. en deux pance !les : 

J_.a 1re cle i 8 ki rals e t 2 sahmes. 
La :?m e cle :1 0 kira ls . 
6. ) U kil·a ts au h ocl E.l Kolaa \Ya Da-

yer El :\abi a. en lrois parcelles : 
La i re cle '2 kirats. 
La :?nw cle 6 kil·ats. 
La 3me cle 3 ki ra ls . 
7.) Lt feclclan s. 11 kiral s el ·'1 sahmes au 

h od Emrane elit auss i Kaleel Em ran. 
en deux parcel les : · 

r .. a i re de 2 feclclans, 20 ki ra ls c l 4 
sahmes. 

La :? me cle 1 feclclan el 8 ki ra ls. 
Ensemble : 
1. ) Au hod :\o. 3, parceJle :\o. 1. 
2 kira ts an ciennem ent dans une m a

chine Rc luell em r nt remplac(·.e par une 
s·a l\i eh sur le cana l E l Da hri . 

2. ) 1\u hocl :\o. ü. parcell e :\o. 64 . 
2 ki ra ls cian s un e pompe. ac luell e

m enl démol ie. su r le ca n al :\fa raz ia . 
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D'après un état de délimitation dléli
vré par le Survey Department les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

26 feddans, iO kiraLs et 3 sahmes O.e 
terrains s is au village de Zahr El Tem
sah, district de E.tiay El Baroud (Béhé
I·a l . dislribu~és comme suit: 

i.) !1 feddans et i6 sahmes au hocl E.l 
Sath No. 3, cle la parcelle No. iO. 

2.) i8 kirats et i4 sahmes au hod El 
Khazzan wa Ma Maaho No. 4, de la par
celle ~o . i6. 

3. ) i fecldan, 21 kirats e t 12 sahmes au 
m ême hod. cle l•a parcelle No. 16. 

4. ) 3 fedclans e t. 8 kirats au même hod, 
d0 la parcelle No. 28. 

5.) !1 feddans e t 2 kirats au hod El Ke
Jaa No. 5, cle la parcelle No. 31. 

6.) 5 feddan s, '1 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Magrouh wal Kassir No. 7, 
de la parcelle No. 15. 

7.) 1 feddan, 4 kirats et 4 sahmes au 
m ême hod, de la parcell e No. 25. 

8.) 21 kirats et 13 sahm es au hod Ra
àouan No. 8, de la parcelle No. 35. 

9.) 10 kirats au hod Radouan No. 8, 
de la parcelle No . 33. 

iO.) 8 kirats au hod El Ketaa wa Da
yer El Nahia No. 2, des Nos. 35 et 39. 

ii.) 3 kirats au même hod, de la par
celle No. 7. 

12.) 2 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
au hod Amrane No . 9, de la parcelle No. 
17. 

13.) i feddan et 8 kirats au m êm e hod, 
de la parcelle No. 64. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1430 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Avril 1937. 

Pour le r equérant, 
673-A-836. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la société de commer

ce britannique Carver Brothers & Co., 
Ltd., ayant s iège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Khalek Hassan, 
propr ié taire , suj e t local, domicilié à Ko
nayesse t Damchit. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du 2 Décem bre 1930, huis
sier N. Cham as, transcrit le 22 Décembre 
1930, sub No. 4133 (Garbié). 

Obje L de la vente: H feddans, 17 kira ts 
et J sa hme de terra ins, sis a ux villages 
de Konayesse t Damchit e t de Damchit, 
di s tri c t de Tanta (Garbié), savoir : 

A. - Au vi llage de Kon ayesse t Dam
chi t, 6 fedda ns, 13 ki ra ls e t 3 sahmes, di
\'i sés comme suit: 

i. ) 3 feddans, 7 ki rat:s et 5 sahmes (d'a
près les titres de propriété 5 feddan s, 7 
ki rats eL 16 satnnes) au h od El Charwa 
l\o. 13, par lie de la parcell e No. 56. 

2. ) 2 fedd ans, 6 l<:ira ts e t 22 sahmes au 
m ême hod, par tie cles parcelles 46 et 49. 

B. - Au vill age cle Damch it, ü feddans 
3 1\i rats et 22 ..:a hmes a u hod Aboul 
Seoud .\' o. 6, parcel le !\os. 3 et 2, à pren
dre par indivis dans 16 fedda ns, 3 kira ts 
et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 600 ou tre les frais . 
AlexR ndrie, le 28 An il 1937. 

P our la requérante, 
66!!-.<\-827 Adoll)he Hom ano, avocal 
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Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête des Hoirs Georges Corda-

hi Bey, savoir: 
a ) Dame Roda Cordahi Bey, sa veuve, 
b) Sieur Nicolas Cordahi, s on fil s , 
c) Sieur Joseph Cordahi Bey, son fil s, 
d ) Dame Lody Cordahi, sa fill e, 
e) Sieur Pierre Cordahi, son fil s . 
Tous propriétaires, sujets égyptien s, 

sauf le 3me admini s tré françai s, de
meurant à Al exandrie, No. 15 ru e Fou ad 
1er. 

Au préjudice des Sieurs : 
i.) Ahmed Youssef, 
2.) Ibrahim Youssef. 
Tous deux bijouti e rs, égypti en s, de

meurant dan s le ur proprié té à hare t Ka
bou El Gharbi, No. 49, à Alexandri e. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobiliè re du 7 Avril 1937, hui ss ier L. 
Mas toropoulo, dénoncé le 16 Avril 1937, 
hui ssie r A. Quadre!Ii e t tra nsc rit a vec S<.'l 
ch~non c i al ion le :23 J\vJ'il 10:17 suiJ .\ o . 
1541. 

Objet de la , ·ente: lo t unique. 
Un terra in e t un e m a ison de la s uper

fi cie de 13'2 m2, sulJ .\ o . '1\J du t anzim. 
hare t El K a bou El Gha rbi , chi a kh e t El 
Bala ktarieh, ki sm El Goumrok, Gouver
norat d 'Alexa ndri e, imposé à la i\lluni ci
palité d 'Alexa ndri e sub :\T o. 225 imme u
ble, journal 25, p a rti e 2, a nn ée 1932, au 
nom de Mahmoud Mous ta pha El Ou leili , 
ann ée 1932, limité : Nord, ha r e t Kabou 
El Gharbi où se trouv e la porte, s ur 11 
m. 35, pui s se diri gea nt s ur le Sud-Es t 
sur 1 m. 22, soit a u Lola ! 12 m. 57 ; E s t, 
hare t K abou El Gh arbi, s ur 11 m. t15; 
Sud, Ma ison de Sa yed El Aarag, sur !J 
m. 70, pui s se diri geant ver s le Nord sur 
0 m. 90, pui s yers l'Oues t s ur 3 m. 20, 
soit a u tota l s ur 13 m. 80; Ou es t, h a r e t El 
Kabou El Gha rbi, s u r 11 m . 70. 

:\-lise à prix: L.E. 1200 outre les fra is. 
Al exa ndri e, le 28 Avril 1937. 

Pour les pours uivants, 
661-A-82'! A. ?\1. de Bu s tros, avoca t. 

Date: Me rcred i 2 Juin 1037. 
A la requête de la Socié té de cornm cr

ce brita nniqu e Ca rver B rother s & Co .. 
Limited , a ya nt s iège à Alex a ndri e. 

Contre le S ie ur Abde l Il a mid You s
sef El Sers i, propri é ta ire, négocia nt, s u
je t local, domicili é à Ed cha i, dis tric t de 
Kafr El Zaya t (Gh a r bieh ), débite ur. 

Et contre les Si eurs e t Dam es: 
i. ) Mohamed Salem Saddika r ec ta Hc-

defa. 
2. ) R efka Mah gouh Gazia. 
3.) Ibrahim Nas r. '1. ) Hassan Nasr . 
5. ) Mohamed Hassan Hedefa. 
6. ) Steila Bent Ahmed Khaled , ve uve 

et héritière de Aly Hassan Hedefa . 
7. ) Moh a m ed Hassan Hed cfa, pri s en 

sa qu a lité de tute ur des enfants e t h é
ritiers mineurs du dit feu Aly Hassan 
Hedefa qui sont: a ) Gawah er, b ) Hamida. 

Tous propriéta ires, suj e ts locau x, do
miciliés à Edchai, di s trict de K a fr El 
Zayat (Gharbieh ). 

Tiers détenteurs apparents . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ie, le 1er du 27 Février 1923, huiss ier 
Andréou, tran scrit le H Mars 1923 No. 
6229 et le 2me du 23 Avril 1923, huiss ier 
Moulatlct, transcrit le 10 Mai 1923 No. 
9606. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
20 feddans et 14 kirats sis au village 

de Edchai, di s trict de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), divisés comme suit: 

1.) 2 Jeddan s ct 12 kirats au hod El 
Saki a. 

2.) 2 fcdda n s au même hod. 
3.) 1 fecldan e t 12 kira ts au m êm e hod. 
ft. ) 2 fecldans e t 12 kira ts au hoc! El 

K e bli. 
5.) :t8 kira ts a u m êm e hod. 
G. ) 20 kira ts au hod El Charki. 
7. ) :1. fedclan e L '1 kirats au m êm e hod. 
8. ) 3 feddan s au m êm e hod. 
9. ) '1 fedd a n s e t 2 kirats a u hod Saad 

Amer. 
10.) 1 fcdcta n au m êm e hocl. 
11. ) 12 kirats a u m êm e hod. 
12.) 6 kira ts au m êm e hod. 
13. ) :1. 2 kira ts a u h oc! El Cha rki . 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
!\lise à prix: L.E. 310 outre les fra is . 
Alexandri e, le 28 Avr il J93ï. 

P ou r la r equ érante, 
Gl53-A-82ü "\d ol]Jh c Hom a n o, a voca t. 

Ha te: \l crcr cdi 2 .1 uin Lü37. 
A la requêle du Créd it F on cier Egy p

tien , ::;ocié té an o n:~·m c aya nt s iège a u 
Ca ire. 

Contre les Hoirs de fe u Kh a lil Bey El 
Kh a dcm , savoir: Da m e Aziza Han e m, 1'il
lc de Moh a m ed P acha Solima n , pri se 
ta nt comme ve uve e t h ériti ère du dit dé
funt qu e comme tutri ce de ses enfants 
min e urs, iss us de son m a ri age avec lui, 
savoi r: a ) Ahmed Kh alil El Kha dem , b ) 
Eg la l 1\.h a lil El Khacl em, c) l\'loh a m ecl 
Khalil E l Kh a dem, propri é taire, ég yp
ti enn e, dom icili ée a u Caire, ru e Da r E l 
Ch cfi:.l :\l o. 8, quar ti er Gard en-City. 

En vertu cl ' un procès-ve rba l etc sa is ie 
immobili è re du tu Juin 1933, hui ss ie r 
U. Dona di o. tran scr it le 28 Juin Hl33 
s ub i\' o. 2080 (Al ex a ndri e). 

Ohjet de la vente: un imme ub le, te r
ra in c L cons tru c ti o ns, :o is ü R a ml ch (h i:.l n
li c uc ci 'Ai cxa ndri e), s ta ti on L a ure ns, 
r ue dtt Pa la is, .\ o. 3, dépend a nt de chi a
kh c t Ahm ecl ;\l os ta fa, sec ti on R amlch, 
ki s m 1 ~ 1 H.a m l, Go u YC rnon1L ci 'Ai cxa n
dri c. 

Le te rra in a un e s upe rfi c ie de 366ft p. c. 
ou 2060 rn2 00 dont un e é tendu e de 3!)0 
m2 en viron es t co uve rte pa r les co ns
tru c tion :; d ' un e m a iso n qui occ upe 300 
rn2 c t d ' un e villa bùti c s ur 90m2 savoir: 

1. ) Li:.l m a ison de la superfi cie de 300 
m 2 comprend un s ou s-sol composé de 2 
entrées,'' pi èces c t dépendances , un r ez
d e-ch a u ssée s uré levé de 1 m. 50, com
posé de 2 e n trécs, :> pièces c t d épendan
c: cs ct un premi er é tage nouvellem ent 
con s truit c t ayant la m ê m e di sposition 
qu e le r ez-de-chau ssée. 

Sur lu tcnassc, 3 chambres c L W.C. 
2.) La v ill a büLi c nouvell em ent s ur 90 

m 2, comprend un son s-sol parti el, com
posé d ' un e chambre se rvant de cui s ine, 
un rez-d e-chau ssée et un premier é ta
ge composés chacun de t, pièces c t dc'!
pc ndances. 

Le res te du terrain qui forme un jar
din es t clos d ' un mur s urmonté dit eôté 
Sud par une grille avec une porte en 
fe r. 

Le tout esl hmité: au Nord, propriété 
Cheikh El Arab Moghdi sur 43 m. 80; au 
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Sud, rue du Palais sur une long. de 49 
m. 50; à l'Ouest, rue P étritini séparant 
de l'Hôtel Beau-Rivage, s ur une long. 
de -16 m. 90; à l'Est, rue san s n om sur 
une long. de 40 m. 80. 

N.B. - La superficie ci-dessu s indi
quée de 3664 p. c. rés ulte du pla n dressé 
pa r l'ingénieur Capelli Riviera en date 
du i7. F évrier 1922, m a is d'après les ti
tres de proprié té le dit terra in es t d'une 
superficie de 3652 p. c. 

D'après le pl a n cadas tra l cette s upe rfi
c ie es t de 3ï12 p. c. 

D'après le m êm e p lan cadas tra l la li
mite Nord es t d ' un e lo ng. de lt7 m. 40, 
la limite Sud d 'un e lon g. de ''U m . 60, la 
limite Ou es t d 'une long. de ltï m . 50 e t 
la limite Es t d'un e lo ng . de 11 0 m. 50. 

Mise à pJ'ix: L.R 21100 o utre les fra is . 
Alexandri e, le 28 Avril 1937. 

P o ur le r equ é ra nt, 
G6G-A-820 Ad olphe Plom a n o, a \ oca t. 

Dale: Me rcr edi 2 .1 uin 1037. 
A la requête d u Créd it F on cie r Egyp

ti en , "oc ié té a n on ym e aya n t s i r~ gc au 
Ca ire. 

Contre le:; Ho ir::; cie feu E l Jia g Mah
moud Moham ed A bo u 1 Za h ab, de son 
v ivan t codébiteur o ri g in a ire, qui ~ ont: 

1.) T a ha lVIa hmoud Abo ul Za hab, 
celui- ci p ri s égalcm e n t e n son n om pe r
s onn e l comme codéb ite ur or ig in a ire. 

2.) Ma hmoud Ma hm oud Ab ou! Za hab . 
T o us deu x négocia nts en m erce ri e, do

mi cili és à T anta, r ue El ~Iadrassa . 
3. ) Abd el Hamid Ma hmoucl Abo ul 

Za hab, domi cili é en s on ezbeh di Le EzbeL 
Abou! Za ha b, dépc nd Rnt d 'El Jiaya Lcm , 
di s tri c t de Me ha ll a El K ob ra (Gh ar
bi eh ). 

'L ) Da m e !\iac haala \la hm o ud \ 1o ha
m ed Abo u! Za hab, é po 11 sc de ~ ·l o u s La fa 
l ·~ ffc ndi ll c lrn .i, professeur à l'Eco le d 'A
g r iculture de Moch to hor, domi ciliée 
avec ~on dit époux à T nukh (Ga li o u bieh ). 

T ou s les qu a tre ~ u s n ommés e nfa n ts 
du s usdit cléf tllll, p ro pri é la irrs , s uj e t" 
loc.aux. 

En n~rlu d"un procè:::i- ve rba l de sa is ie 
immobili è r e du 12 F év ri e r 1033, huiss ier 
E. Donadio, tra n scrit il' 2U Fénier H l3:'i. 
:\lo. üU5 (Gha rbic h). 

Objet de la vente: 
56 feddans, 20 kira ts d :::; sahm cs de 

te rres s ises a u vill age d"El Haya tcm , cl is 
tr iel de .El Me ha ll a E l h obra, Mo ud iri eh 
d e Gharbi ch , au .hod El Ma kta l ·~ l Go ua
ni a No. 26, e n qu a tre pa r cell es : 

La ire de JO fcddan ::;, 7 kirats c t '1 sa h
mcs. 

La :? nit ~ d e ''6 l't·ddatl S Pl. 1 l\iral. 
La 3m c de 1 kira t ct :LO sa llme~ es l 

cons titu ée pa r un chemin. 
La ltme de 10 kirats c t L~ sahmcs 

(cons ti tuant le ti e r s cl cs ha bi ta 1 ion ;; d e 
l'czbeh). 

. l•~n scmblc : 
1. ) 2 sakie hs ba hari . 
2.) 8/ 24 dan s un e ezbeh loin de~ su s

dits terrains, compre nant 1 dawar, ma
gas ins , 1 é tabl e c t 20 mai::;on s ouvri ères. 

3.) 5 feddan s de jardin fruiti e r com -
pri s dans les terrain s ci-dessus. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3980 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
667-A-830 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Jlvtercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs e t Dames· 
1.) Mohamed Chafik Ammar.· 
2.) Abdalla Mohamed Ammar. 
3.) Dawlat Mohamed Mostafa Ammar. 
4. ) Khadouga Khatoun, fille de Ab-

del Rahman Moustafa. 
Les troi s premiers enfants et la 4me 

veuve de feu :Mohamed lVIos tafa Am
mar. 

Tou s propriétaire~- , suj ets locaux, do
miciliés les deux premiers à Kom Ha
mada et les deux derniers à Biban, dis
trict de Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de sai ie 
immobilière du 12 Janvier 1935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 29 Janvier 1935, 
No. 259 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
60 feddans, 16 kira ts e t 23 sahmes de 

terrains situés au village de Bibane, dis
trict de Kom Hamada, Moudirieh de 
Béhéra, divisés comme suit: 

24 feddans, 9 kirats et 18 sahmes au 
hod El Ramia No. 10, parcelle No. 57. 

1 feddan, H kirals et 20 sahmes au 
dit hod, de la parcelle No. 58. 

.f kirats et 6 sahmes fai sant partie de 
la dite con tenance sont occupés par une 
ezbeh. 

31 feddans, 1 kirat e t 15 sahmes au 
hod El Gharak El Kébli No. 4 du No. 4. 

13 kirats et 12 sahmes au dit hod du 
No. 9, indivis dans 3 feddans, 17 kirats 
et H sahmes, ezbeh des Hoirs Issa, des 
Hoirs Mahmoucl et des Hoirs Mohamecl 
susnommés et de Mohamecl Bey Khai
rat Radi qui subrogea les Hoirs Abclel 
Hamid Bey Ammar aux enchères pu
bliques pour 22 kirats et 21 sahmes. 

1 feclclan, 5 kirats et 8 sahmes au h ocl 
Abou Gheibar No. 5, parcelle No. '*-

12 sahmes au hocl El Chona El Baha
ri No. 2 du No. 1, formant leur part 
dans le terrain occupé par la machine 
artésienne d'une contenance de 2 kirats 
à raison elu quart avec les s usnommés 
qui son t les héritiers de Issa Bey et 
1\tiahmoud Ammar et Mohamed Bey 
Khairat Racly. 

6 sahmes au hocl El Gharak El Kébli 
No. t1 elu No. 9, à raison du quart dans 
1 kirat avec les précités qui sont les 
Hoirs Issa Bey et Mahmoud Ammar et 
Mohamed Bey Khairat Radi . Sur ce tte 
contenance se trouve la machine baha
ri. 

1 fecldan, 19 kirats et 4 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 30 elu No. '17. 

Ensemble: 
La jouissance de: 
1.) 5 kirats et 8 sahmes sur 24 kirats 

dans un puits artésien form é d'un e bat
terie de t1 tuyaux avec pompe de 10 
pouces et locomobile de 12 chevaux, le 
tout so us abri au hod El Chouna No. 2, 
dan s la parce lle ::\o. i. 

2.) 4 kirats e t 20 sahmes dan s une 
pompe bahari de 8 pouces, avec loco
mobile de 9 H.P., sous abri, au hod Ga
rak El Kébli No. 4. , clans la parcelle 
No. 9. 

3.) 1.3 kirats et 12 sahmes dans une 
ezbeh située au hod El Garak El Kébli 
No. 4., comprenant t10 habitations ou
vrières. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1 dawar avec 4 magasins, 1 étable, 3 
zéribahs et 2 mandarahs. 

Le tout en briques crues et dans un 
état d'entretien passable. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 4550 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 28 Avril 1937. 
Pour Je requ érant, 

665-A-828 Adolphe Romano, avocat. 

Hale: l\lcrcrcdi 2 J uin HJ31. 
A la requê te du Banco Ilalo-Egizia.no, 

socié té anonyme égyptienn e, ayant s iège 
à Alexandr ie, 3 rue rrou sso un, venant 
aux droits et actions de la Cassa di Scon
lo c di Risparmio, société anonyme égyp
tienne en liquidation, ct cc en vertu d'un 
acte aulhcntitlue de cession et s ubroga
tion passé au Bureau des Acles Nota
riés du Tribunal i\Iixte d'Alexandrie le 
9 .\Tovcmbre 1935 sub ;\ o . 2933 ct agis
sant a ux poursuites et diligences de son 
Directeur Général , lVI. Enrico Biagi , su
jet itali en, clo.micilié à Alexandrie et éli
sant domicile dans le cab inet de Mes 
Paul Co lu cci et Daniel Cohen, avocats à 
la Co ur. 

Contœ les Hoirs d' ft' U :\'iahmoud Mo
hamed Chammah, de son viYant négo
ciant et propriétaire, égyptien, domici lié 
à Damanhour, lc:::quels Hoirs sont les 
Sieur et Dames : 

1.) Nazira, fill e de l\Iahmoud, pcLile
fillc de Chammah, épouse Abdel MéLaal 
Aboul Kheir, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée ü Béni-Souef, rue El Moudi
ria. 

2. ) Hamecl i\lahmoucl C:hammah, fil s 
de l\Iahmoud, petit-fils de Chammah, 
commerçan t, égyp ti en, dom icilié à Da
manhour, hare t Zarka. 

3.) IIamida bcnt Osman Kadib, fille 
de Osman, petite-fille de Kadib, pri se 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
de tutrice légale de sa fille mineure Azi
za, proprié taire, sujette égyp tienne, do
miciliée à Damanhour, haret 7.arka . 

-'1. ) l\Iouiïcla, fill e de Mahmoud, petite
fill e de Chammah, épouse ?viahmoucl 
Hu:::sc in Chammah, propriétaire, égyp
tienne, domiciliée à Damanhour, près de 
l'Ecole El Taa,vcn. 

3.) Hafza, fill e de i\Iahmoud, petite
fille de Chammah, épo use Ahmed Abdcl 
Hamicl Zaa tout, propriétaire, égyptienne, 
domicilié à Damanhour, lHtret Balbaa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère de J'hui ssier Ci. Alticri, du 
7 Mai 193'1, transcrit le 28 \lai 103'1 s ub 
No. 1008. 

Objet de la Yente: 
2mc lol. 

G kirals par ind ivi s dan" 3396 m2 de 
terra ins sis à Damanhour, di s tr ict de 
Damanhou r (Béhéra), rue Aboul R.ichc, 
avec la maison, l'u sine d'égrenage e t Lou
tes les dépendances qui y son L élevées, 
le toul inscrit sub Nos. 16, 18 bi s c l 32 
immeuble, gari da i\ os. 759, 160 et 762, 
quartier Tamous, la di Le parcelle de 3596 
m2 limitée comme suit: :\"orel, par une 
rigole ct une route la séparan t de la mos
quée Cheikh Aly; Ouest, par une route 
la sé parant de la propriété de Mohamcd 
Etman ct par la propriété cédée par feu 
J. Antoniadi s à la Communauté Helléni
que de Damanhour: Sud, par cette cler-
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nière propriété et par celle de Moussa 
Seroussi, actuellement propriété de Mo
hamed El W eki 1; Est, par une ru e pu
blique. 

Te ls que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec leurs. dépendances, 
sa ns excep tion ni réserve aucune. 

Mise à pl'ix : L.E. 1100 outre les frais . 
Alexandrie, Je 28 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
P. Colucci ct D. Cohen, 

G-'IG-A-822 Avocats. 

Uate: Mercred i 2 Juin 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed l\-Iohamed 
Yacout El Naggar, proprié t-aire, sujet lo
cal, domicilié à Alexandrie, rue Kaboul 
Mallah, No. 9. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 7 Novembre 1932, huis
sier G. l'vioulallet, transcrit le 21 Novem
bre 1932, No. 6225 (Alexandrie). 

Objet de la vente: 
Deux immeubles, terrain et construc

tions, s itués ù Ramleh, banlieue d'Ale
xandri e, s tation i\lou s tara Pacha, dépen
dant elu kism de Ram leh, chiakhet 
Moustara Pacha ct Aboul l\'awatir Ghar
bi , savoir: 

A. - Un immeuble portant le No. 321, 
actuell ement à la rue Khalil Pacha Kha
yat, No. 19, composé d' un terrain de 553 
p.c. 15/100 env iron, sur par tie duquel 
s'élève une maison d'habitation couvrant 
une s uperficie de 162 m2 66, composée 
d'un sous-sol formé d'une chambre à 
l' angle Nord-Est cle la construction, d 'un 
r ez-de-chaussée surélevé de 1 m. 30 au
dessus elu niveau elu sol, formé d 'un ap
par tement, de deux é tages supérieurs et 
de 3 chambres pour la less ive à la ter
rasse, e t Je res le elu terrain à usage de 
jardiu , le tout limité : au i.\'ord et à l'Est, 
par un passage mitoyen le séparant des 
propriétés des Hoirs de feu Abdel Kader 
Neemelallah; au Sud, par chareh Khalil 
Pacha Khayat, de 10 m. de larg-eur; à 
l'Oues t, par un terrain lib re propriété de 
la succession Dr. D. Paniopoulo. 

B. - Un immeuble portant le i\'o. 323 
act uellement il la rue Desaix, No. 25, 
composé d' un Lerrain de 5112 p.c. 32 en
viron, sur partie duqu el s'élève une 
maison d'habitation couvrant une s uper
fic:i e de 187 m2 22, composée d' un rez
de-chaussée s urél evé d 'environ 1 m. 30 
cm ., formé cl'un appartement, de 2 éta
ges supérieurs et 3 chambres pour la les
s ive à la terrasse. et le reste du terrain à 
usag-e de jardin. Le tout limité: au Nord, 
par un terrain libre propriété de Mon
s ieur Pla ton Sarandis; au Sud e t à rou
es t, par un passage mitoyen le séparant 
des propriétés des Hoirs Abcle l Kader 
i\'ecmelallah: à rEst, par une rue de 8 m. 
de largeur dénommée rue Desaix. 

Les immeul)les ci-dessus décrits sont 
entourés d'un mur d'enceinte qui englo
be d'autres immeul)les non compris 
dan s les présents biens . 

\lise à prix: L.E. 2000 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 28 A\Til 193Î. 
Pour la requérante, 

GGS-A-831 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 2 Juin i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs tant de feu Awad Abou 

Breicha, fils de Mohamed Breicha, d e 
son vivant débiteur originaire que de feu 
Breicha, fill e de Hassan Chehata e t de 
feu Mohamed A w ad Breicha, ces deux 
derniers de leur vivant héritiers de leur 
époux et père feu Awad Abou Breicha 
précité, savoir: 

i.) Abdel Ati A\vad Breich a. 
2.) Mahgoub ou l\Iahbouba Aw ad Brei

cha. 
3.) Daykha, épou se Hem eda Farhat. 
4.) Zal<ia ou Zahi a, épo use Atlia Hus

sein. 
Ces 4 enfants dudit feu Awad Abou 

Breicha . 
B. - Hoirs de feu Zayed Abou Brei

cha, de son vivant héritier de son père 
Awad Abou Breicha préqualifié, savoir: 

5.) Fahima, fille Ahmed Amine, sa 
veuve. 

6.) Nafla Zayed Breicha . 
7. ) Abdel vVanis Zayed Brt~icha. 
8. ) Abdel Aziz Zayed Breicha. 
9. ) Abdallah Zayed Breicha. 
iO .) Awad Zayed Breicha . 
ii .) Allam Zayecl Breicha. 
Les 6 derniers enfan ts dud i t déf unt. 
T ous les susnommés propriétaires, 

égyptien s. domiciliés à .Ezbc t Abou 
Breicha dépendant de Zawic t Mou s<:al
lam, di s trict de Dél in ga t (Béhéra). 

Et conh·e les Sieurs r. t Dam es : 
A . - Les Hoirs de feu Abdel I\: aoui 

Mohamcd Charcha r, savoir: 
i. ) l'vfabrou ka Bent ;viohamcd Abbou

da, sa m ère. 
2.) Om El Kh e ir Bent :\Iahmou d El 

J-Iiddeni . sa veuve, pri se égalem ent. com
m e tutri ce de ses enfants mineurs issus 
de son m ariage aYec lui , le::: n ommés: a) 
Mahmoud, b ) Awad, c) AtLia t c t d ) Na
g ui ah. 

3. ) Safi a, sa fill e, épo use Abd el Sala m 
Hiddeni, employé à la De lla L ig h t ]{ail
ways de Dam anhour. 

B. - 4. ) ~abih a, épou s ~ ~ Abel e! \Va
hab Daoud, prise en Sf' s qualités : a) 
d 'héritière de son père i\I oh am ed ALLi a 
Che la, b) d ' hériti ère de sa m ère fl'u Sa
fia Hassan Gado u e t dr~ sa g rand 'm èrc 
Messeda ou Sccda Hassa n E l 1\le lciti , 
toutes deux cie lr! ur vivant hér iti ères d r~ 
leu r époux c t fil s le dit Jr~ u l\loh am ccl 
ALLia Che la. r't c) de Lu tri er · de so n frèrr · 
min eur Allia, lui-m êm r! pri s c:o mm f' hé
ritier de ses pèrr, m èru c t grand'mèrc 
les défunts s usn om m és. 

5. ) Sabra :\~I ohamed \1 ohamcd Ta yc l, 
épouse ~Iohamr~d Abd cl i\fool.i Ahdr:l 
Mo·hsen Taye!. 

6.) Abdel l\1ooti Ahdr~l Moh ~f' n Aly 
Tay cl. 

7.) Ahdall a A ly Tayr ~ l Taycl. 
8 .) Zcin ah l'vfou ssa El Ghazali. 
Tou s propri é taires, égyrti r ns, domici 

liés les deux premi ères à Délingat, la 
3m c à Damanhour, la 4me à Kom ZPm
ran c, a uprès d e la Dam e Mabrouka Ha
bib, les 5m c, 6mc c t 7m c à Zaw icL Mcs
sall am e t la 8me à Ramsès (Béhéra). 

Tiers dé tenteurs apparents . 
En ve1·tu d ' un procb:-vPrha l de sai s ie 

immobili ère du 25 .Juin 1!J3?i, hui ss i r~r .-\. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Knips, transcrit le 9 Juillet 1935, No. 
20i3 (Béhéra) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

22 kira ts e t 10 sahmes de terrains s is 
au village de Kom Zomran, dis trict de 
El Délingat, Moudirieh de Béhéra, au
tre foi s e t ac tu ellem ent au hod El Taoual 
El Charki. 

2me lot. 
6 feddans, 1 kirat et 14 sahmcs de ter

rain s s is au vill age de Zaouiet Messal
lam , di s trict de El Délinga te, Moudiri eh 
de Béhéra, a utrefoi s au hod E l Rezka et 
ac tuell em ent au h od El Rok. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: 
L.E. 1.6 pour le i er lot. 
L.E. 290 pour le 2me lot.. 
0 utre les frais . 
Alexand r ie, IP- 28 Avri l Hl37. 

Pour Je r equéra nt, 
G7'!-A-g3G. Adolphe Rorn ano, avocat. 

Dale: Mercredi 2 Juin Hl37. 
A la requête de la soc iété mixte de 

comm erce Galanti Cousin s e t Cie, ayant 
siège à Alexandrie et su ccursa le à Des
souk (Gharbieh). 

Conlre les Sieurs: 
i. ) Mohamed Hassan El Béhéri . 
2.) Aly Hassan El Béhéri. 
Tous deux propriéta ir es, égyp ti en s, 

domiciliés à Sefar El Berria, d is tri c t de 
Dessouk (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immubiliP.r ro au 20 F évrier 1033, hui ssier 
S. Ch :ir<lf , transcrit le 14 Mars iü33, No. 
1221 (Gharbi eh ). 

Objcl de la venlc: en deux lots. 
i er lot. 

Bien s appar tenant à i\Ioh am cd Jla ssa n 
El Béhéri. 

!) fed d ans d 12 J.;irals réd uits par s uite 
d f' la di s traction pour cau se d 'utilité pu
bliqu P de :lü ki ra ls Pt 8 sahmcs ;\ 8 fed
dans, 1G ki ra ts c L 2:L sahm cs de terrains 
s is ù, BPrr ir·L Lassc ifar. d is tri c t de Des
souk (Gharb if' h). a u hod E l Nossah El 
Gharh ich No . 1:3, fa isa nV parti e de la 
pa rccl lu ~o . :1. c L la pa rcP il c ~o. 2 cnli è
rcmc n L. 

A la s uilo de la di ~ lracl i o n ci-de ss us. 
lrs dits hir·n s so nt actucll f' m ent dé s ig nés 
co mm e- s uit, s ui va nt un é tat dé li vré pa r 
lt ~ Survr·y Dt_•;;a rtm cnl. 

8 fc:Jd uw. l E.. ki ra ls d 21 :-;a hnws de 
Lc l'rain s r ulli valJ! cs ~ i s a u villagP de 
Birr ie t Alassl'if<lr, di s trict de Dcssouk 
(Gharhi ch), él U hod El Noussa El Gha r
h ir• h .\io. 18, fai" an t parl il' des parcf'll es 
Nos. t c L 2. 

2m e lot. 
B it~ ll s a pparte nant ~1 Aly Hassan El 

B(:héri 
:1. 6 fr·dd an s, 10 kirals et 1. sa hm cs s is 

aux v illéi gr ~~ cl c Be rri e t Lasscif'a r c t d 'El 
Fokaha E l Baharia, di s trict de Dessouk 
(Gh arhi ch ), savo ir : 

I. - Au village dc Bcrri e t Lasse ifar. 
fi fr·dda n s c t 20 kira ts au hod El Gourn 

!\ •) . 16, fa isant pa rti e des parcelles Nos. 
2 c l. ;~ , it prPndrc par indivi s dan s 13 fcd
da tl s, -1 l<irats c t 15 sa hmes . 

lJ. - Au vill élgc de Fokaha El Bahn
ri el: . 

28/29 Avril i93ï. 

0 feddan s, 14 kirats et li sahmes divi
sés comme suit: 

1.) 4 feddans e t i2 kirats au hod Om 
You :;:oef No. H, parcelle No. 9. 

2.) i9 kira ts et i2 sahmes au même 
hod No. H, fai sant parti e de la parce lle 
No. 9. 

3.) i feddan, 12 kirats e t i 5 sahmes au 
m ême hod, faisant partie de la parcelle 
No. iO, à prendre par indivis dans 1. fed
dan <:: t i8 kirats . 

li.) 2 feddans, i 8 kiraLs c t i sahmc a u 
m êm e hod No. H, parce ll e No. 1.i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: 
L .E. 200 pou r le i er lot. 
L .K 330 po ur le 2m c lo t. 
0 u trc les frai s . 
Alexandrie, le 28 Avril i!J37. 

P our la requérante, 
677-:\ -m3D. Adolphe Rom ano, avocat. 

Dale: ?vlercredi 2 Juin i!J37. 
A la requèlc du Crédit F on cier Egyp

tien, soc ié té an onyme ayant s iège au 
Caire. 

Conlrc l e: Sieu r c t Dam es : 
A. - Hoirs de feu El Saycd Sol iman, 

savoir: 
1 .) F a tma Abdcl Ilali m ou Abd el Ali m 

El Di b, sa veuve, prise éga lr m enL en sa 
qua lilé de tutrice de sa f ille min r ure 
F a tma, is:· uc de so n mari age avec: lu i. 

2.) Ezz E l Saycd Solima n, sa f ill e . 
B. - Hoir s tan t d e feu Aly Soliman 

E l Sayed, de son viva nt codéb iteur Mi
g in ai re d h éri Li er de :::on frère fpu El 
Sayed Soliman précité, q ue de feu l<'at
touma, fil le Abdcl i\' a bi i\fckh r im a r. de 
so n v iva nt veuve c t hériti è re dud il dé
funt Aly Soliman , savo ir: 

3 .) Latifa Aly So li man , épo u:::P de 
Abou t E ncin i\Ioh am cd Abou Zcicl. p ri se 
ég,Jl cm cnt comnw tutri ce dr son frère 
mineur JT am cd . 

1. .) Amin a Aly Solim an. é p OU ::'f' .-\ ly 
Hagri. 

3.) Ham ed Aly Solim a n, pour le cas 
o t'r il "cra it. drwr n u majeur. 

Ces 3 l' nfa nts des clils défunt ". 
C. - Les S it' ur:- eL Dam P: 
U.) i\' cfissa i\[ Ms i Chal achc, pr i:=:r eom

mr ~ hér iti ère a) d e sa m ère fpu Zr inab, 
f ill e El Sayed Soliman préc ité, d e ~on 
v iva n t hé riti ère dP ~on dit pè re, e t. b) 
d< ~ :-;t ',; frè res c t :::œu r Aly, i\falllnoud r t 
Ha nPm Mor" i Cha iache, clc leur YiYan t 
hé l'iLicrs de l<·ur m ère la clilt• feu Zt•inab . 

7. ) !\bdc! Gawad So liman :\ bo u Ti r 
dcya ou Tlid d iA. hé rili c r de :-;a m ùr·c Jeu 
H izka, fill e dt' So lima n 1 ~ 1 Sayed, de so n 
vivant h ér iti i~ r ' t' de "o n frère l't'tl El Sa
ycd Soli man préc ilé . 

R. ) l\Ia hm oud FALhA ll a So·lim a n Abou 
Hcd iya ou Hcclcl ia, fil ~ c t, hé riti e r dP feu 
F a lh a ll a. So lim an Abou Hccliya ou li ed
di a.. d r son viva nt hériLit·r de :-a m ère 
fe u H.izka So lim an El Saycd préc itéf', 
pris égalPm cnt cornnw J.ul cur dr. son 
frère min cur Abdcl i\zim. hé ri tier avec 
lui de leur d it père. 

Tou s propri é ta ires, égy pt.iens, dom ici
li és la tre à E l Tod , d is tr ic t de Kom 
Hamad a, les 2m R c t Gm c à Ezbnt E l Zar
ka, dépendant d'Ebsoum El Gharb ieh, 
di s tri ct dc Kom Hamada, les 3mn, 'llne 
e t 5m c it Teh El Baroud e t les 7nw r t 
8me ü Ezbut El Cheikh Ahmed, dépen-
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dant du Teftiche des Wakfs Royaux, 
district de Teh El Baroud (Béhéra). 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
A . - Les Hoirs de feu Hassanein Has

sanein Zaghmour, savoir: 
1.) F atma El Achri El Kharadli, sa 

veuve. 
2.) Gawhara, fill e Mohamed El Me

bandez, prise en sa qualité de curatrice 
de son époux interdit et détenu aux 
Prison s de Tourah, le Sieur Hussein 
1-Iassanein Zaghmour. 

3.) Hosna Hassanein Zaghmour. 
4.) Hemeida Hassanein Zaghmour. 
5.) Sayeda Hassanein Zaghmour. 
Ces 3 ainsi que l'interdit enfants du

dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Bayoumi El 

Lakh ani, qui son t: 
6.) Amina Nafeh, sa veuve . 
7.) Hussein Bayoumi Lakhani. 
8.) Abdel Halim Bayoumi Lakhani. 
9.) Fahima Bayoumi El Lakhani. 
10.) Hassan Bayoumi E l Lakhani. 
Ces 4 enfants du dit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu Aly Aly El Gaz-

zar ou El Gazar, savoir: 
ii.) Abdel Mawla Aly Aly El Gazar. 
12.) Hag Ahmed Aly Aly El Gazar. 
13.) ?viesseeda Aly Aly El Gazar. 
H.) Wassaima Aly Aly El Gazar . 
15.) Bassita Aly Aly El Gazar. 
16. ) Mohamed Aly Aly El Gazai', con

nu sous le nom de Mohamed Aly Aly. 
Ces six enfants dudit défunt. 
Tous les su snommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés la ire jadis 
i:. Ebsoum El Gharbieh et actuell ement 
de domicile inconnu, la 2me à Ezbet El 
Sayed Soliman dépendant d 'Ebso um El 
Gharbieh, district de Kom Hamada, la 
3me à Chendid, district d 'Etiay El Ba
roud, la I1111e à Guezireh Nakhla, district 
de Choubrakhit, les 6me, 7me e t 8me à 
Ezbe t El Zarka, la 9me à El Yahoudieh , 
di s trict de Déling-a t (Béhéra ), le iOme à 
Kafr El Ouazir, dis trict de 1\tl it-Ghamr 
(Dakahlieh) , les 5me, lime, 12me, i3me, 
Hme et i5me à Abou lVIangoug (Bébé
ra) et le i 6me au Caire où il es t employé 
au 1\!Jinistère de la Guerre et demeure à 
Abbassich, chareh Maher Pacha, No . 3. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière de l'hui ssier Is . Scia
lam, le i er elu H Mai 1935, transcrit le 
29 i\Iai 1935, No. 1573 (Béhéra) c t le 2me 
elu 5 Octobre 1935, tra nscrit le 24 Octo
bre 1935, No. 2763 (Béhéra ). 

Objcl. de la vente: en deux lots . 
1er lo t. 

H feclclans, 7 kirats et 18 a hmcs de 
terrains s is au village de Ebsoum E l 
Gharbieh, dis trict de Kom Hamada (Bé
héra), au hocl El I\hcrs El Kebli, dont: 

a) 8 fecldan s, 20 .kirats et 18 sahmes 
appartenant à feu El Sayed Soliman seul 
et formant deux parcelles: 

La ire de 8 feclclans, iO kirats et i8 
sahmes . 

La 2me de iO kirats . 
b) 5 fedclan s et 11 kirats appartenant 

à E l Sayecl et Aly Soliman e t form ant 
trois parcelles: 

La ire de 3 fecldans, 4 kirats et 12 
sal:mes. 

La 2m e de 1 fedclan, 6 kirats et 4 sah
lYlPS 

La 3me de i fecldan et 8 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ensemble: neuf dattiers, trente hêtres 
et un tabou t bahari sur le masraf Bes-
sourn. 

2me lot. 
1 feddan, 13 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de El Yahoudia, 
distrid de Kom Hamada (Béhéra), en 
d~ux )arc elles . 

La ire de i5 kirats et 18 sahm es ap
partenant à EJ Sayed Soliman e t Aly 
Soliman, fnrmant une seule parcelle, au 
h od El Tomne No. 7, dénommé avant le 
cadastre hod El Arbein . 

La 2me de 22 kirats appartenant à El 
Sayed Soliman seul, formant une par
enlie au hod El Kom El Saghir, dénom
mé avant le cadastre hocl E l Arbein 
No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 912 pour le i er lot. 
L .E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Avril i937. 

Pour le requérant, 
676-A83~. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, soc iété anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Conl.rc: 
A. - Les Hoirs de feu CharaJ El Dine 

Bey Ghaz i, fil s de i'viollamecl G'hazi, de 
Mou ssa Ghazi, de son vivant codébiteur 
origin aire, savoir: 

L ) Abele! IJalim Ghazi, prise en ses 
qualités: a) de fil s e t héritier elu dit dé
funt, b) de codéb iteur origina ire, c) de 
tuteur de ses frères e t sœur mineurs 
l\1ohamed-Sabri, Mahmou.d Ezzat, Tafi
da c t Ibrahim HaafaL, ce::; quatre mi
n eurs pri s aussi en leur qualité d 'h éri
tiers de leur mère feu Fahima, fi llc de 
Issaoui Abdel Ghaffar, elle-même de so n 
vivant veuve c t hériti ère elu dit défunt, 
le mineur préc ité :\Iohamed-Sabri, pri s 
en outre comme codébiteur originaire, 
d) de tuteur de ::;on neveu mineur Abdou 
elit auss i Abdcl l\Ioneem ou Chams E l 
Dinc Abclcl l\Ionccm El Nabaoui, fil s de 
Cllérir Bey Ghaz i, de Cha raf El Dinc Bey 
Ghazi, le elit mineur é tant pri s co mm e 
codébiteur originaire. 

2.) Cheikh Bcndari Ghazi. 
3.) Bczacla Jlan em , épo use de :\ fol1 a

m ed Chebl El Sayed Ghazi. 
ft. ) :\'abao uia, épou o::c de .-\ly Ibrahim 

Gh az i. 
5.) Chérira, épo u::;e de Abdcl :\looti 

Ghaz i. 
6.) Eicha, épo use de Hassanein Bey 

Youssef. 
7. ) Farida, épouse de Mahmoud Zaki 

Kei. 
8.) Cha tïka llancm, épou se de Moha

med :\'abih Ghaz i. 
Les sep t dern iers enfants elu su sdit 

Jeu Charar El Dine Bev Ghaz i. 
B. - 0.) Fa rdou s, épouse de .-\llia Is-

sao ui Abclel Ghaffar. 
iO. ) Ehsanc. 
Ces deux filles de Chérif Bey Ghazi. 
iL ) Eicha, fill e de Ahmed Abele! Ghaf-

far, veu ve de Chérif Bey Ghazi. 
Tou s les susnommés propr iétaires, 

égypti ens, domi ciliés la 6me à Kanater 
El Khairia (Ba rrages), immeuble El 
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Muftahgui, la 7me à Kafr El Zayat (Ghar
bieh), rue El Teraa, la 8me à Malakal 
Soudan où son époux est ingénieur d'ir
riga tion, e t ayant aussi domicile chez 
son mandataire Abdel Halim Ghazi le 
1er nommé, la 9me à Tala et les autres 
à Zawiet Bemam, district de Tala (Mé
noufieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Novembre 1935, huis
sier D. Chryssanthi s, transcri t le 19 No
vembre Hl35, No. 4231 (G harbieh ). 

Objet de la vente: 
363 feddans, 19 kira ts et 20 sahmes 

de terrains sis aux vi ll ages de Samoul 
et de Dcmetnou, di s trict d 'El Mehalla 
El Kobra, Nlo udi rieh de Gharbieh, dis
tr ibués comme s uit: 

A. - Au village de Samoul. 
1ü3 Ieclclans. 23 kirats et 12 sahmes 

aux hocls suivants : 
1.) 1 feddan, 6 kira ts et 2 sahmes dont 

1 feddan et 22 sahmes au hod El Do
kani, ire sec tion No. 7, des Nos. 1 et 2, 
et 5 kirats et 4 sahmes au hod Dayer El 
Nahia No. 6, du No. 47, par ind ivi s dans 
2 feclclans, 12 kirats et 11 sahmes, le tout 
formant une parcelle en association 
avec Chams E l Dine Bey Abdel Ghaffar, 
à ra ison de moi Lié, pour l'écoulemeent 
des eaux. 

2.) 116 fedclans, i2 kirats et 22 sahmes 
dont i08 fecldan s, 7 kirats et 8 sahmes 
a u h od El Khamsine No. 8, du No. 1, et 
8 feddan s, 5 kirats e t 14 sahmes au hod 
Zahr El Kom ~o. i5, des Nos. 2 e t 3, le 
tout formant un e se ule parcelle. 

3.) i 6 kiraLs et i2 sahmcs au boel Zahr 
El Kom No. 15, elu No. 3, par indivis 
dans 1 fecldan et 9 kirats. 

Cette parcelle est en associa tion à rai
son de moitié avec Cham s El Dinc Bey 
Abdel Ghaffar. 

11. ) 15 fedda ns c t 1:2 k ira ls do nt 3G fed
ctans, 0 kira b e t 8 ::;ahmes a u hod Bein 
E l Tcrah 1'\o. 10, des Nos. 1,11, 5 et 3, elu 
~o. l1 c t .\os . 8 à 10 ct parcelles Nos. 
13, i.'J c t elu No. i2, e t a feddan s, 2 ki
rats cL :lG sahmes au hod Berbana No. 
ii, des ~o::; . 12 e t 13, en deux parcelles 
formant un se ul tenant. 

B. - Aux vill ages de Samo ul et de 
Demetnou. 

1.95 Jcdclans c t 7 kirab dont 19i red
cla ns c t 10 kirat · sis au village de Sa
mou!, c L 3 fedclans e t :12 kira ls ::o is au vil
lage de Dcmetnou, le tout dis tribué 
co mme s uit: 

112 fecldans, 19 kirats ct 20 sah m es au 
hod Raclouanc No. 9, parcelles Nos. 1 
à ii. 

3 fedclans c t 12 kirats au hod El Rez
ka w al Negara No. 6, du No. 1. 

30 fccldans et 20 kirals au hocl Bcin El 
'J'e rah i\o. 10, des ?\o:-:. 1, 5, G, ï , 0, 10 et 
11 à :16. 

3tl fcdcl a n:::, 3 ki rab c L 't ::;a hmcs au 
hod Zahr E l Kom .\o. 16, parcell e No. 1 
ct elu ~o. :2. 

:3 fccldan s a u hocl Barbana .\o. 11, du 
.\'o. 12. 

Le tout formant un e seu le parcelle à 
Samou l, à l' excep tion de la 2me parcel
le qu i dépend elu vi llage de Dem ctnou. 

C. -- Au village de Dem etnou. 
t1 fedclano,, 13 kira ts et 8 sahmes au 

hocl Dayer El Nahia No. 12, elu No. 4. 
La désigna ti on qui précède est celle 

de la s i luation des biens conformément 
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à la détention, mais d'après les mokalla
fas aux noms des débiteurs les 355 fed
dans, :18 kirats et 12 sahmes ci-dessus 
dés:ignés au village de Samoul, sont dis
tribués comme suit: 

H2 feddans, 19 kirats et 20 sahmes au 
hod Radouane No. 9. 

79 feddans, 4 kirats e t 8 sahmes au 
hod Bein El Teraa No. 10. 

45 feddans, i kirat e t 4 sahmcs au hod 
Zahr El Kom No. 15. 

9 feddans, 2 kirats et 16 sahmcs au 
hod Berbana No. 11. 

108 feddans, 7 J.;ira ts et 8 sahm cs a u 
bod El Kham sine Y\ o. 8. 

1 feddan ct 1 kira t au hod El Dekani 
No. 7. 

5 kirats eL 4 sahmes a u h od Dayer E l 
Nahia No. 6. 

Ensemble: 
.Au hod H.adouan "No. 9. 
9 sakiehs en fer s ur les canaux inté

rieurs. 
:1 pompe artésienne de G pouces ayec 

machine à vapeur de 10 H.P. 
Au hod No. 10 Bein El Terah: 
1 ezbeh comprenant 1 mai son de maî

tre, 30 maisons ouvrières, 1 dawar, 4 
magasins, 2 mandarahs, i é table e t i 
chouna. 

D'après un état de délimitation dé li
vré par le Survey Department, les biens 
ci-dessus désignés sont ac tu ellem ent dé
signés comme suit: 

3& feddans, 14 kirats e t 22 sahmes de 
terrains s is aux villages de Samoul et 
de Demetnou, district de Mehall a El Ko
bra (Gharbieh), distribu és comme s uit: 

A. - 353 feddans, 13 kirats ct 11 sah
mes sis a u village de Samoul, savo ir: 

1.) 5 kirats et 1 sahme au hod Dayer 
El Nahia No. 6, parcelle No. 59. 

2..) 1 feddan, i7 kirats et ii sahmes, 
parcelle ~o. 78, au même hod. 

3.) 3 kirats et 19 sahmcs, partie par
~ene No. i , au hod El Dokani No. 7, ire 
section. 

4.) :1 feddan, :15 kirats et 18 sahmes au 
llod précité, parcelle No. 7. 

5.) 38 feddans, 20 kirats e t 2 sahmes 
parcelle No. 3, au hod El Khamsin 
!No. s. 

6.) 40 feddans, 21 kirats et l* sahmes, 
parcelle No. 6, au dit hod No. 8. 

7.) :14. kirats et 15 sahmes, parcelle 
No. 7, au dit hod No. 8. 

8.) 26 feddans et 12 sahmes, parcelle 
No. 8, au dit hod No. 8. 

9.) 32 feddans, 15 kirats et 9 sahmcs, 
parcelle No. i, au hod Radouan ~o. 9. 

10.) ':JJ feddans, :16 kirats eL 21 sahmcs, 
parcelle No. 2, au dit hod No. D. 

1.1.) 45 feddans, 16 kirats et 20 sahmes, 
parLie parcelle No. 3, au dit hod .~o. 9. 

Sur cette parcelle se trouvent un e en
œinte bâtie en briques crues, 3 cham
bres et un abri pour la locomobi le. 

12.) 23 feddan s, 12 kirats et Hl sah
mes, parcelle No. 4, au hod Bein El Te
raa No. :1:0. 

:13.) 6 feddans, 12 kirats et 5 sahm cs, 
parcelle No. 6, au hod No. 10 pré ci Lé. 

14-) i7 feddans et il! sahmes au dit 
bod No. 10, parcelle No. 9. 

Du côté Sud de cette parcelle se trou
went des constructions consis tant en 
une grande maison et un dawar avec de s 
maisons ouvrières. 

:15.) 14 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod No. 10, parcelle No. 10. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16.) 4 feddans, !1 kirats e t 21 sahmes 
au hod Berbana No. ii, parcelle No. 46. 

17.) 13 feddans, 8 kirats et 21 sahmes 
au dit hod No. ii, parcelle No. 4.4 . 

18.) 1 feddan, 6 kir a ts e t 17 sahmes 
au hod Zahr B I Korn No. 15, parcelle 
No. i. 

19.) 13 fcdd a ns, 3 kirals et JO sahmes, 
parcell e No. 2, au dit hod No. 15. 

20. ) 22 feddan s, H 1\.ira ls e t 20 sah
m es au dit hoel No. 15, parcelle No. 3. 

21. ) 5 l(irats e t '! sahm es, parcelle No. 
4, au dit h od No. 15. 

22. ) 8 feddaus, '1 kirats e t 13 sahmes 
au elit hod No. 15, parcelle No. 10. 

23.) 1 fccldan, 2 lùrats et 6 sahmes a u 
dit hod No. :t5, parcelle No. 15. 

211. ) 1 Jecldan, 9 kirats e t 5 sahmes au 
dit hod t\o . 15, parcell e No. 16. 

B. - 11 feddan s, 1 kirat et ii sahmes 
de terrain s s is à Demetnou, savoir: 

1. ) 3 fecldan s, 23 kirats et 21 sahmes 
au hoc! El Rizka wa El Negara No. 6, 
parcelle No. 41. 

2. ) 1 Jcdclan, 3 kirats et 20 sahmes au 
dit hod No. G, parcelle No. 52. 

3.) 23 kirats et 13 sahmes au hod El 
Béhéra El rdetawal No. 5, parcelle No. 24. 

4. ) 23 kirats et 10 sahmes au dit hod 
No. 5, parcelle No. 20. 

5.) 10 kirats et 10 sahmes au hod El 
H.izka wa El Nigara .No. G, parcelle No. 53. 

G.) 1 fcddan, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 12, parcelle 
No. 11. 

7. ) 12 kirats au dit h od No. 12, parcel
le t\ o. 12. 

8.) 7 kira ts ct 8 sahmes au dit hod No. 
12, parce lle No. 33. 

9. ) 8 kirats e t 14 sahmes au dit hod 
No. J.2, parcelle No. 34. 

10.) ii kirats et 23 sahmes au dit hod 
No. 12, parcelle No. 35. 

11.) 8 kirats et 8 sahmes au dit hod 
No. 12, parcelle No. 145. 

12.) 9 kirats et 8 sahmes au dit hod 
No. 12, parcelle No. 148. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20370 outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Avril :1937. 

Pour le requérant, 
680-A-842 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercrreli 2 Juin 1937. 
A la requête de la Société d e commer

ce brita nnique Car-ver Brothers & Co., 
LLd., ayant s iègt: à Alexandrie. 

Conti·e les Hoirs clr: feu Mo·hamcd Ab
dr~ ! H.ahman Kassem El Fiki, savoir: 

Dame Bahia, fill e ci e Abdel Meguid El 
Fiki. sa veuv e, pri se tant en son nom 
personn el qu 'en sa quali té de tutrice de 
s es rnfants mineurs, issus de son ma
riagr: avec son d it époux, ~avoir : a) Mo
h amcd, b ) Zak i, c) Kawkab , d ) A tti at. 

Tous propriétaires, égyp tiens, domici
liés à Ganbaway (Béhéra). 

En vc~ •·tu d 'un procè -verbal de sais ie 
immob ili èrP du 1er Septembre :1931, 
huissier h . Sc ial om, transcrit le 19 
Septembre 1931 sub No. 2465. 

Objet de la vente: 
10 feddan s, 10 kirat · et 5 sahmes de 

terrain s s is au v illage de T elbana, dis
trict dn T eh El Baroud (Bé héra), divisés 
r n d('UX parcell es. s avoir: 

1. ) 5 feddans. 18 kirats c t 1'7 sahmes au 
h od El Molk No. 2, kism tani , faisant 

2S/ 2'J Avril j937. 

partie de la parcelle No. 28, à prendre 
par indivi s dans ii feddans e t 12 kirats. 

2.) 4 feddans, 15 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Malaka No. 1, fai sant partie 
d e la parce lle No. 20. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges . 

Mise à ))J'ix: L.E. HO oulr-r les frais . 
A lexa ndri e, lt; 28 Avr il Hl37. 

Pour la r equ érante, 
672-A-834. Adolphe I{omano, avoca t. 

Hale : r..tcrcredi 2 Juin 1937. 
i\ la requête du Crédit Fon c ier Egyp

tien , société a nonyme aya 11t ,_;iègc a u 
Caire. 

Contre: 
1.) H.orail l'da lLet. :2 .) Latif r.. lalta . 
3. ) Dimitri ou i\-lilri Bey !\latta. 
4.) Dame J-:.· Lcfana Bc nL Ibra him. 
Les ~~ premi ers enfants e t la 111ne veu

ve, tou::; hériti e r ::; de feu Ha nn a Ma tta, 
de so n vivant hé ritie r de ~o n père feu 
Ma lta ]{ofa il , fil s de Rofail Banoub, le 
dit !\Ialta Hofail ci e so n yiya nt débiteur 
orig in aire. 

Tou s propri é taires, égypti c rl::i, dom ici
liés le 1e r à Abou Chc kaf, di s trict de 
Dé lin ga L (Béhé ra), le 2m e a u Caire où il 
es t professe ur ü rEco le Copte etc Darb El 
W assc h et dem e ure à la 1-'e n,_;i oll de la 
Dame Axenleff, rue Emad El Dîn e, im
m eubl e <t S >>, appart ement \ o. lU. le 
3me il Ramlelr , banlieue d'A lexa ndrie, 
station r..Iouslafa. Petcha, ru e Kitchener 
No. 3 ct la '1me à Dametnlrour (Béhéra). 

Et conll·e: 
A. - Les Hoirs de feu :..lolt a m cd :..ra

brouk, qui sont: 
1.) Dame Ba s~ i ou 11i a Bcnt 7\l o u~sa , sa 

veuve, remariée à Abdel Ga,vad Kha lcd, 
prise tant en son nom personnel que 
comme tutrice de sa fille mineure Ros
n a. 

2. ) Ahmed Mohamcd r..Iabrou k, fils m a
jeur du dit défunt. 

Tou s deux domi cili és à Ezbct El Ghor
fa connue par Ezbet Abou Koura, dépen
dant de Zawiet Hamour. 

B. - Les Hoirs de fe u Abdel Khal ek 
Mabrouk et de son épouse Etr Chah, fil
le de Hassancin Hassan , décédée après 
lui, savoir: 

3. ) Zakia Abele! Khalek, épouse de 
Mahmoud Hassan, fill e des d its défunts, 
pri se tant en son nom personnel qu 'en 
sa qualité de tutri ce de ses frères et. sœur 
mineurs : a ) Tolba Abdel Khalek, b ) Mo
hamed Abdel Khalek, c) Abdel Ati Abdel 
Kha lek e t d) Ilalima Abdel Khalek, do
mi cili ée à Ezbe t 'rayée Mot'tall . di s trict 
de Délingat (Béhéra). 

C. - Les Hoirs de fe u Hassa n Soltan 
Sa lem, qui son t: 

't.) So ll ,a n Sa l(' m 7\-loha mcd 0u clt cicll f'. 
père du dit défunt, pri s tant en son nom 
perso nnel que comme tuteur de ses en
fants mineurs: a ) Tewfik, ]) ) Chaa bane, 
c) Abbade, d) Abele! Fatt.ah, e) Khawila 
et f) Mahas eb . 

5.) Ayzinha Soltan Salem, sa sœur m a
jeure. 

Ces de ux dern iers domi cili és à Man
chie t Abou Chokaf. 

6.) Hela la, fi lle de Salama Salem, sa 
sœ ur, épo use de Masséoud Abdcl Kaoui, 
domiciliée à Abou! Chokaf (Béhéra). 

7. ) Gali la ou Ghalia Bent Moussa El 
Nekrachi, sa mère, domiciliée à Bessen-
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taway, district d'Abou Hommos (Bébé
ra), à Ezbet Hassan Bey Abdalla dite Ez
bet El Sathe, à côté de la maison de son 
père Ismai l El Nekrachi. 

D. - Les Hoirs de feu Attia Moussa 
El Nouhi, savoir: 

8.) Abdel Samad Attia Moussa El Nou-
hi. 

9.) Han12a Attia Moussa El Nouhi. 
10.) Mahmoud Attia Moussa El Nouhi. 
ii.) Chafika Attia Moussa El Nouhi, 

épouse Mohamed Ibrahim. 
12.) Wahiba Attia Moussa El Nouhi. 
13.) Fahima Attia Moussa El Nouhi, 

épouse Abdel Ati Khamis. 
Tous enfants du elit défunt, pris égale

ment en leur nom personnel, domiciliés 
à Manchiet Abou! Chokaf. 

il!. ) Do ma Khamis, clomicililé à Ezbet 
Khamis Aly connue par Ezbet Assatine, 
dépendant d'Abou Chokaf, pri s tant en 
son nom personnel que comme tuteur 
de ses enfants mineurs Abdel Wanis Do
ma, Abdel ?viawla Dama, Abdel Halim · 
Dama, Abdel Kérim Dama, Aziza Dama 
e t Nagu ia Dama, issus de son mariage 
avec la Dame I-Iamida Attia Moussa El 
Nouhi et h éritiers avec lui de la ciite dé 
funte, de son yivant prise tant en son 
nom personnel qu e comme fille et héri
tière de feu Attia Moussa El Nouhi. 

E. - Les Hoirs de feu la Dame Salmi
ne Aly Soliman, épouse en secondes no
ces d'Abdel Rahim Aly Assatine, savoir: 

15.) Abdel I-Iamid Abele! Rahim, do
micilié à Ezbet El Sayecllbrahim El Nag
gar, dépendant de l\ianchiet Farouk (Bé
héra). 

16.) Salem Abele! Rahim. 
17.) Hassan Aly Assatine, pris en sa 

qualité de tuteur de ses neveux mineurs 
Naguia Abele! Rahim, Salmia Abdel Ra
him, Ghalia Abele! Rahim et Sabréene 
Abele! Rahim, enfa nts mineurs de la elite 
défunte. 

Ces deux dernier s domici liés à Ezbet 
El Sayecl Ibrahim El Naggar, dépendant 
de Manchie t Farouk (Béhéra). 

1.8. ) Abele! Ati 1\.hamis. 
19. ) Awacl Khamis. 
Ces deux derni ers enfants de la dite 

défunte Salmine Aly Soliman e t de son 
1. er époux Khamis .-\ly, domiciliés à Ez
bet Khamis Aly, dépendan t d'Abou! Cho
kaf. 

F. - Les Hoirs de fe u Ibrah im El Sa
yed El Gomeizi , sav·oir: 

20. ) Moh am ed Ibrahim El Sayecl El 
Gomeizi. 

21.) Hussein Ibrahim El Sayed El Go
meizi. 

22. ) Aly Ibrahim El Sayecl El Gomeizi. 
23. ) Khamis Ibrahim El Sayed El Go

meizi. 
24.) Gazia Ibrahim El Sayecl El Go

meizi. 
25.) Fatma Ibrahim El Sayed El Go

meizi. 
26.) Ghalia Ibra him El Sayed El Go

meizi. 
Tous domicili és à. Ezbe t Khamis Has

san, dépendant d'Abou! Chok af (Bébé
ra) . 

G. - Les Sieurs e t Dames : 
27.) Masséoud Mohamed Goheiche, do

micilié à Manchi et Abou! Chokaf, dépen
dant d'Abou! Chokaf (Béhéra ). 

28.) Aly Mabrouk. 
29.) Hassan Mabrouk. 
30.) Mabrouk Hassan Mabrouk. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ces trois derniers domiciliés à Ezbet 
Abou Koura, dépendant de Zawiet Ha
maur. 

31. ) Masséouda Mou ssa Aly, demeu-
rant à Zawiet Hamour. 

32.) Cheikh Aly Amer. 
33.) Raslan Kilani Hamacl Sabra. 
34.) Anouar Mohamed Kilani Sabra. 
35.) Kotb Mohamed Amer. 
36.) Aly Mohamed El Saber. 
3i.) Abele! Kacler El Gahmi. 
38. ) Ibrahim Abele! Aziz El Nouhi. 
39. ) l'viohamed Abele! Aziz El Nouhi. 
t10. ) Abele! Hamid Abele! Aziz El Nou-

hi. 
41. ) Hanem Ibrahim Daabès. 
112. ) Khamis Aly. 
43.) Mohamed Abele! Rahim Amer. 
'14. ) Abele! Rahim Abele! Rahim Amer. 
45. ) Aly Mohamecl Amer. 
46. ) Mohamed Attia l'vlo ussa El Nouhi. 
t!i. ) Attawyar ou Attiat Abou ChenaL 
'18. ) Abele! I-Iamid Allam. 
Ces dix-sept derni ers domiciliés à 

Abou! Chokaf. 
49. ) Amna, fill e d'Attia Moussa El 

Nouhi, épouse d'Ibrahim Dawla, prise en 
sa qualité d'héritière de son dit père, do
miciliée à Hoche Issa, dis trict d'Abou! 
?\"Ia tamir (Béhéra). 

50.) Zaki Rafla Matta, a ttaché au Par
quet Indigène Markazi, au kism l'vian
chie t. 

51. ) Heneina Boutros Abele! Malak, 
épouse cl u précéclen t e t dem eu.ran t avec 
lui. 

52. ) Kam el Awacl Ibrahim El Faham, 
domi cilié à Choubra El Dam;:mhourieh 
(Béhéra ), chareh El Gu eichi, propriété 
d'Ahmed Bey Khairy Nawar. 

53.) Gomaa Taher. 
54.) Ghanem Taher. 
33.) Abele! Latif Taher. 
36.) Lachine Taher. 
Ces qua tre derniers domiciliés à Bar

noughi , dis trict de Damanhour (Béhéra). 
Tous les susnommés propriétaires, su

jets égyp tiens, tier s dé tenteurs appa
renL:o. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er el u 1.2 Mai 1.936, 
hui ssier G. IIannau, transcrit le 26 Mai 
HJ36 .\fo. 1139 (Béhéra), et le 2me du 23 
Juin 1936, hui ssier J ean Klun, transcrit 
les 17 Juillet 1936 No. 1.510 et 21. Juill et 
1936 No. 152'1 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
1.67 feddans, 20 kirats e t 20 sahmes 

de terrains sis à Abou! Chokaf, district 
de Délingat (Béhéra), désignés comme 
s uit: 

1. - Au boel El Arko ub No. i. 
10:2 fedda ns e t 11 kira ts form ant trois 

parcelles, savoir: 
La ire de i'1 feddans. 
Ce tte pa rcelle es t subdivisée en plu

sieurs lots, savoir: 
Lot No. 13 de 11 feddans, 2 kirats et 

20 sa hmes. 
Lu 1 No. 76 de 6 kirats et 8 sahmes. 
Lot No. 73 de 1 feddan et 8 kirats. 
Lot No. 7i de 23 kirats et 20 sahmes. 
Lot No. 14 de 21 kirats e t 8 sahmes. 
Lot !'\o. 30 de 22 feddan s, 10 kirats et 

16 sahmes. 
Lot No. 1,9 de 12 feddans , 8 kira Ls e L 

16 sahmes. 
Lot No. 111 de !1 fedclans, 23 kira Ls e t 

'1 sahmes. 
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Lot No. 48 de 13 kirats. 
Lot No. 51 de ii feddans, 16 kirats et 

20 sahmes. 
Lot No. 46 de 1 feddan, 23 kirats et 

8 sahmes. 
La 2me de 9 feddan s, 22 kirats et 16 

sahmes. 
Cette parcelle est subdivisée en deux 

lots, savoir: 
Lot No. 34 de 1 feddan, 6 kirats eL 6 

sahmes. 
Lot No. 35 de 8 feddan s, 1.6 kirats et 

12 sahmes. 
La 3me de 18 feddans, 12 lürats el 

8 sahmes. 
Cette parcelle es t subdivisée en plu

sieurs autres lots, savoir: 
Lot No. 110 de 1. fedd an, 8 ki rats et 8 

sahmes. 
Lot No. Id de 13 fecldan s, H kirats el-

4 sahmes. 
Lot No. 53 de 1 fedd an, 13 kirats e t 20 

sahmes. 
Il. - Au boel El 1-Iocl ;'\o. :2 . 
65 feddans, 0 kira Ls c t 20 sahmes, sa

voir: 
a) 1. 2 fecldans, 18 kirals e t !1 sahmes 

subdivisés en de ux lots cie 9 feddans e:t 
1.5 kirats e t 3 fecldans, 3 kirats et 4 s ah
m es. 

b) 52 fedclans, 15 kira ls e t 1. 6 sahmes 
divisés comme suit : 

1.) 9 feddans, 1.8 kira Ls e t 8 sahmes, 
parcelle No. 113. 

2.) 28 Jeddans, 6 l<ira ls ct 12 sahmes. 
3.) 1.4 fecldans, 1.4 kirats e t 20 sahmes 

en deux parcelles : 
La ire de 6 fedclans, 17 kirals et 5 sah

m es. 
La 2me de ï feclLlans, :21 kirals et 5-

sahmes. 
Ensemble : cleu x sakiehs et une e-zbeh 

de 20 m aiso ns ouvrières en briques 
crues. 

D'après un é ta t de délimitation délivré 
par le Sut·vey Depal"lmen L :es biens ci
dessus déc rits sont actuellem ent d'une 
contenance de 173 feddans, 12 kirats el 
17 sahmes dés ignés comme ci-après: 

2:2 kira ts et J sahme, parcelle No. 7:5, 
en entier, au h ocl El Arkoub No. l. 

10 feddans, 11 kira ts et 17 sahmes, 
parcelle .\Jo. 16 en enli er, a u hod pré
ci Lé. 

5 feddans, 22 l.;irats e t G sahmes de la 
parcelle No. 5, au elit h od. 

12 kira ts e l 3 sahmes, parcelle No. 99 
en entier, au hocl El Arko ub No. 1. 

66 feddan s et 2 sahmes, parcelle No. 
1.02 en enti er, au dit hod. 

1 feddan, 9 kirats et 18 sahmes, par
celle No. 103 en entier, au hod El Ar
koub No. 1. 

14 feddans, 18 kira ts e t 22 sahrnes, de 
la parcelle No. 105, au dit hod. 

1. feddan, 3 kirats e t 11 sahmes, par
cel le :'-< o. Hl/ en enlier. a u elit h ocl. 

1 !"edda n, 1 ki ra L e t 17 sahmes, parcel
le No. 108 en enlier, a u hod précité. 

:20 ki rats e t 2 sahmes, parcell e No. 100 
en enlier, au hocl El Arkoub No. i. 

:2 fedda n::;, G kirats cL 10 sahmes, par
ce ll e No. 111 en entier, a u hocl précité. 

3 kira ts e t 22 sa hmes, parcelle No. H2 
en entier, a u dit hod. 

7 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 113 
en enlie r. au uil h od. 

6 kirats et 14 sahmes, parcelle No. 114 
en entier, au dit hod. 
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19 kirats, parcelle No. 115 en entier, 
au dit hod. 

1 feddan, 8 kirats et 13 sahm es, par
celle No. 120 en en tier, a u dit hod. 

9 feddan s, 12 kirats e t 2 sahmes, par
celle No. 15 en entier, a u hod El Hod 
No. 2, ire section. 

Z7 feddans, 8 kira ts e t 10 sahmes de 
la parcelle No. 613, a u hod El Hod No. 2, 
ire section. 

5 feddan s, 21 kirats e t 13 sahmes de 
la parcelle No. 521, a u dit hod. 

7 feddan s, 21 kirats e t 5 sahmes, de la 
parcelle No. 588, au dit hod. 

1 feddan . iO !;;ira is e t 13 sal!m es ;). l 'in
divis dans la totalité de la parcell e de 1 
feddan, 21 kira ts e t 7 sahmes de la par
celle No. 31, au dit hod. 

4 feddans, 12 kirats e t 3 sahmes, par
celle No. 6 en entie r, au dit hod El Hod 
No. 2, ire section. 

8 feddan s, 16 kira ts e t H sahmes de 
la parcell e No. 7. au lwd El H od :\ o. :2 , 
ire sec ti on. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L .E . 7000 outre les frai s . 
Alexandri e, le 28 Avril 1937. 

Pour le r equérant, 
679-A-8H Adolphe Romano, avoca t. 

Dale: Mercredi 19 J\tlai 1937. 
A la requête de la Dam e Evangeli a veu

ve Dimitri Papadimitri, suj ette h ellèn e, 
dem eurant à Alexandri e. 

Au préjudice de Gad E l Kérim Ch eh a
ta, propriétaire, local, demeuran t à Ale
xandrie. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 21 Octobre 1935, huiss ier 
J. Favia, transcrit le 12 Novembre 1935, 
sub No. li/36. 

Objet de la vente: un e m a ison compre
nant un rez-de-cha u ssée con s truit sur 
une superfici e de 119 p.c. lt 6 cm2, s itu ée 
à la ru e E l Farg ha ni No. 6!1 tanz im, ki sm 
Karmouz, Gouvernorat d'A lexandrie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

La vente a u ra li eu a u x cla u se.· c t con
diti on s du Cahier des Ch arges déposé 
au Greffe des Adjud ica ti ons du dit Tri
bunal suivant procès-ve rba l du 23 Avri l 
1936 e t sur baisse de mise à prix a insi 
fix ée à L.E. 72 outre les fra is. 

Alexandrie, le 28 Avr il :1.937. 
Pour la po urs uiva nte, 

7H-A-8G2 Sélim Antoin e, avora t. 

Date: Mercredi 19 Ma i :1.03/. 
A la requête du S ieur Jl aril aos Chr is

tofidi s, su je t h e ll ène, demeurant ü Ale
xandrie. 

A l'encontre du S ieur Said Ebc id , pro
prié ta ire, s ujet local, demeurant i.t Ale
xandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
imm obili ère du R J a nvi er 1036, huiss ier 
C. Calo th y, tran scr it le 21 J a nvi er 1030 
sub No. 236. 

Objet de Ja vente: un e m a ison r-om 
prenant un r ez-de-cha ussée, d 'un e su
perfi cie de 72m2 8 ft cm 2, s ituée ü la ru e 
Farghani No. 56 tanzirn, k is m Ka rmouz, 
Gouvernora t d 'Alexandri e. 

Ains i qu e le touL se pours uit c t com
porte san s auc un e excep ti on ni ré serve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 00 outre les frai s . 
Al exandrie, le 28 Avril 1937. 

Pour le poursuiva nt, 
742-A-863 Sélim Antoine, avocat. 

SUR UCITATION. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requêl.e des Sieurs Georges N. 

T amvaco, Cos ti N. T amvaco ct Naki N. 
Tamvaco, tous troi s fil s de fe u Nicolas, 
p e tits-fil s de Eus trati 'l'amvaco, rent ie r s, 
h ell ènes, domic ili és à Saint J ean Cap
F erra t, Alpes-Mari times (!<'ran ce) c t 
ayant domi cile élu à A lexandrie e n l 'é lu
d r d e Mc Sam. Ben zake in , avocat. ~t la 
Cour. 

Au p1·éjudice de: 
1. ) La Dame Alex . J . Chor emi , n ée Hé

lène Tamvaco, fill e de feu Nicolas, p e
lilc-fille de fe u Eus lra li T amvaco, 

2.) L a Dame Chris tofc Nomico, née Ma
ri e T amvaco, fille de feu Nicolas , petite
fill e de feu Eu s trali T amvaco. 

Toutes de ux proprié ta ires, h e ll èn es, 
domi c ili ées à Alexandri e, la ire à la ru e 
Kha lil Pacha Ha mad a No. 3ft , l\1 oharrem
Bcy, la 2m c à la ru e Tort.illi a i'\ o. 1. 

En vertu de la g rosse en la form e exé
c utoire d ' un ju gem ent r endu par Je Tri
buna l Mixte Civil d 'Alexandri e e n date 
du 31 Mars 1936, R.G. 1Hl8/ Glme A.J., 
ordon n a nt la licitation des b ie n s c i-après 
dés ig nés. 

Objc.t de la vente: e n de ux lob. 
Jcr lot. 

U n terrain de 8338 p.c. env iron , s ur 
lequ e l es t édifiée un e cho un a h, s is ü la 
rue E l T a rikh, No. 3 du la nzim, ki sm l\ Ii
n c t E l Bassa!, GouYern ora t d 'Alexandri e, 
fa isant par ti e du carré No. f1 du p la n de 
Me ra m edji a n , inse rit à la l\luni cipali lé 
d 'A lexandrie s ub î\o. 325 imme uble, ga
rida !\o. 125, vo lu m e 2, au nom du S ie ur 
Nicolas Tamvaco, année Hl3ü, limité : 
Nord, p a r la r u e El T a rikh; Sud, par ti e 
par !es proprié tés des S ie u rs l\ l o l! amcd 
El i\ la il y, Ho irs J\ J, d c l 1\ z iz .\l ou s lafa , 
Hoirs î\ loha mcd E l Ncbout i, par ti e par 
la ruell e Abdcl i\ a iJi, par un e li gne bri 
sée formée de quatre tronçon s; E s l, 
ch ou na h de ca illes, Jl.a nna Bey, par un e 
li g ne b ri sée. 

2m e lo t. 
Une p a. r cc ll c de Le rra in d'une ::; llper lï

c ic to ta le de 3308 p. c. 23 c.raprè~ les tilre:-: 
d e prop r ié té, mai s c.ra prb l" é ln t ï-tcL uc l 
des li e ux 3313 p. c. 11, s ur la qu ell e c~ t 
élevée une ma i ~o n de de ux étages pour 
h ab ita tion, un garage e t dépendan ces, 
s ise Dll qu a rli c l' Hoss, près <111 l ~ n n a l F ar
kh a, Gouvernorat d 'A lexan dr ie, rttc 1\ha
lil P ac ha Ha m ada No. 3ft , ki ~ m Moh ar
rern-Bcy, imposée ~1. la Muni c ipalité d'A
lexandri e a u nom du S ie u r Nico las Tam
vaco, s ub No. 2Gü immeuble, jo urna l 66, 
vo l um e 2, année Hl3U, eomposée de ft 

pa rcell es Nos. H, 13, JG ct 17, fa isant par
lie du pl a n de lo ti ssem ent des terrain s 
de la Soc ié té «Th e Egy ptian Lan d Jn
vcs lmenl Cy », limités: Nord-Oues t, par 
la ru e K ha lil Pach a Ha m ada, sur ft :5 rn. 
06 ; No rd-Es t, par la r ue T erce t E l Far
kha, pa r une li g n e brisée form a nt deux 
tron~:on s, la :I.re Nord-Ou es t, a ll ant ver s 
le S ud-Es t, s ur 27 m. 60, la 2rn e se dirige 
vers le Sud s ur 11 m . 86, soit s ur un e 
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long . totale de 39 m . 46 ; Sud-Es t, par 
les propriétés Salinas e t Sarkissia n, sur 
56 m. 35; Sud-Oues t, ru e Sadek Bey Se
lim, s ur 37 m. 70. 

T els qu e tous ces b iens sc poursuivent 
e t comporten t san s a u cune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L .E. :l.lt400 pour le 1er lot. 
L.E. 4800 pour le 2me lot. 
Outre les fra is . 
Alexa ndrie, le 28 Avril 1037. 

Pour le· requérants, 
681-A-8't3 Sam. Bcnzakein , avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Hale: Mercred i 2 Juin 1.937. 
A la requête du Créd it Foncier Egyp

tien , soc ié té a n on ym e ayant s iège au 
Caire. 

Au préjudice du Sie ur Mahmoud 
Sayed Machal i, commcrçan t e t proprié
ta ire, égyp ti en , domic ili é à Za h r T im
sah (C hcbrckhit, Bé héra). 

En vertu d'un procès-verbal d e sa is ie 
immobili è re pra tiquée ü la requête de la 
Ba n ca Commerc ia le lla li a na per l'Egit
to e n da te du 1G .Juillc l 1.03'1, hui ss ier S. 
Cha ret l', tnm o;c ril le 6 Août 1031, No. 
2:1.02. 

Obje t de la , ·cnte: 
Jcr lo t. 

B ic n o; appar te n-a nt a u S ie ur l\l a lim oud 
Sayed Machali. 

07 fcddans, 10 ki ra ls c t G :-:ahmcs de 
terra in s c ultivab les s is au vi llage de 
Da hr E l T cm sa h (Teh El Baroud, Béh é
ra ), en qua torze parcell es, comme su it : 

La 1re de J8 ki ra ls a u h od El Hcz ka 
1\o. :1. , par ti e parcelle 1\o. :t8. 

S ur ce tte parce ll e sc tro u\·c nl lln e 
m a is on d" h abila tion c t un e saki e h. 

La 2me de 2 feddan s. 12 l\ ira l:-: e l 20 
sah m es a u h od E l 1\: c la<-t w a Ua yc r E l 
Na hi a î\o. 2, don t: ' 

a ) 1 Jcddan c t 2 kira l~ part ie parrc lle 
No. :1. , in d ivi s dan ::; J fcddan, 1ft kira ls 
c L 13 sahm cs. 

]) ) f1 kirab ct 8 sa hm c:-:, pa rti e pan·c ll c 
No. G, où ::;c troll\·c nt de:-: m agas in s c l 1. 
zarbi c h po u r les b cs tiau:-.:. 

c) 1 feddan, U kirah c l 1:2 :-:ali iTIC::<, par
ce ll e 1\o. 27. 

La 3mc de 3 feddan::<, H ki ntl::; el 7 
:-:allmcs au h od El Sath i\ o. 3, parce ll e 
No. 50. 

La 1tn1c de 13 l;;irals e t ft sallmcs au 
m ême hod , par li e na rccll c i'\o. 23. 

La ;)m c de 1 fcc!da n s cL 13 sah mc s au 
h od El 1\hazza nc wa l\ Iamaoull :\ o. ft , 
partie parce ll e i\ o. 1.. 

La Gme de 0 fcdda n c t :L:I. sahm cs au 
m ôm e hod, lXtrli e parcelle No. 18. 

La 'ï m c de 2 fedda n s c t ·I :J J;; iral ,: au 
m êm e hod, part ie parcell e To. Ult . 

La Rmc de 3 l\ira ls au môme h od, pa r
ti c parcell e No. ûft ot't sc trou vent les 
h abita tion s de l'ezbch. 

La !1mo de 3 fcddan s, 8 ki ra ts e t 2 sa h
m os a u h od E l 1\c laa No. 6, partie par
cell e No. 28. 

La 10mc de 1 Jcdda n , 18 kiratc:: ct 22 
sahmcs a u m êm e hod, pa rti e parcel le 
No. J7. 

La :l:l.mc de 2 fcddan s, 22 kirats et 12 
sahmes a u h od El Magrouh E l T awil 
No. G, partie parcelle No. 2, indivi s dans 
5 fedda n s, 20 kirals e t 8 sahmes. 



'»3/29 Avril 1937. 

La 12me de 9 kirats au hod Radouan 
No. 8, partie parcelle No. 18. 

La 13me de 4 feddans, 8 kirats et ii 
sahmes au hod El Magrouh El Kassir 
No. 7, partie parcelle No. 4. 

La i4me de 2 feddans et iO kirats au 
même hod, partie parcelle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseUJr: Ahmed Mahmoud 
El Sayed, fils de Mahmoud El Sayed, de 
El Sayed Badaoui, élève à l'école El Hel
mieh, égyptien, domicilié à Dahr El 
Timsah, district de Teh El Baroud (Bé
héra). 

Mise à prix: L.E. i900 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 2251. 
Alexandrie, le 28 Avril i937. 

Pour le requérant, 
675-A-837 Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 2 Juin i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Meghid 
Sayed Machali, fils de Sayed Bedawi 
Machali, petit-fils de Bedaoui Machali, 
commerçant et propriétaire, égyptien, 
domicilié à Zahr Timsah (Chebrekhit, 
Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à la requête de 
la Banca Commerciale Italiana per l'E
gitto en date du i6 Juillet i93i, huissier 
S. Charaf, transcrit le 6 Août 1931, No. 
2i02. 

Objet de la vente: 
5me lot. 

Biens appartenant au Sieur Abdel Me
guid Sayed Machali. 

36 feddans, 21 kirats et 13 sahmes sis 
au village de Dahr El Temsah (Markaz 
Teh El Baroud, Béhéra), divisés en trei
ze parcelles comme suit : 

La ire de 17 kirats et ii sahmes au 
hod El Rezka No. i, partie parcelle 
No. i8. 

La 2me de i feddan, ill kirats et 7 sah
mes au hod El Ketaa wa Dayer El Na
hia No. 2, partie parcelle No. 1. 

La 3me de 4 kirats et 8 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 6. 

Il existe sur cette parcelle une zar
bia pour les bestiaux, magasins et ga
rage. 

La t1me de 4 kirats et i9 sahmes au 
m ême hod, partie parcelle No. 31. 

La 5me de 6 feddans, i5 kirats et iO 
sahmes au hod El Sa th No. 3, parcelles 
Nos. i 5 et i8. 

La 6me de i2 kirats au même hod, par
tie parcelle No. 23. 

La 7me de 5 feddans, 8 kirats et 4 sah
mes au même hod, partie parcelle No. 
25, indivis dans 5 feddans, i4 kirats et 4 
sahmes. 

La 8me de iO feddans, i kirat et i2 
sahmes au hod El Magrouh El Kassir 
No. 7, partie parcelle No. 4. 

La 9me de 2 feddans, 2i kirats et 8 
sahmes au hod El Khazzan wa Mamaoh 
No. 4, partie parcelle No. i8. 

La iOme de 2 feddans et i8 kirats au 
même hod, partie parcelle No. 64. 

La iime de 2 feddans, 22 kirats et i2 
sahmes au hod El Magrouh El Tawil 
No. 6, partie parcelle No. 2. 

Oette parcelle est indivise dans 5 fed
dans, 20 kirats et 8 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La i2me de 2 feddans, 20 kirats et 18 
sahmes au hod El Kalaa No. 5, partie 
parcelle No. 28. 

La 13me de 5 kirats au hod Radouan 
No. 8, partie parcelle No. 18. 

Sur cette parcelle se trouve une sa
kieh. 

7me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel Me

ghid Sayed Machali. 
2 feddans sis au village de Kafr A wa

na (Markaz Teh El Baroud, Béhéra), au 
hod El Bachabiche No. 1, kism awal, 
partie parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: El Sayed Abdel Mé
guid El Sayed, de Abdel Meguid de Sa
yed El Badaoui, élève à l'Ecole Ismaïlia 
à El Sayeda Zeinab, égyptien, domicilié 
à Birket El Fil. 

Mise à prix: 
L.E. 1920 pour le 5m e lot. 
L.E. 93 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: 
L.E. 22W pour le 5me lot. 
L .E . i23 pour le '7me lot. 
Alexandrie, le 28 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
678-A-840 Adolphe Romano, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi i9 Mai 1937. 
A la requête de la Maison Abram Ad

da, société civile, ayan t siège à Alexan
drie, .surenchérisscusc des bi ens expro
priés à la requête du Crédit Foncier 
Egyptien, à l' encontre des Hoirs E l Sa
yed El Alfi Ghoneim ci-aprè~; désignés, 
lesdits biens adjugés à l'audience des 
Criées du i!J. Avril 1937 à Abdel Rahim 
Ghoneim, fil s de El Sebai Ghoneim, de 
Ahmed El Alfi Ghoneim. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Sa
yed El Alfi dit aussi El Sayed El Alfi 
Ghoneim, qui sont: 

1. ) Zakia Salem Sawar, 
2. ) Abdel Moneem El Sayed El Alfi 

Ghoneim, pris tant personnellem en t que 
comme tuteur de ses frère et sœurs mi
neurs Mohamed, Bedeir et Esmat, 

3.) Nefissa El Sayed El Alfi Ghoneim, 
4.) Souad El Sayed El Alfi Ghoneim, 
5.) Amina El Sayed El Alfi Ghoneim, 
6.) Badaouia El Sayed El Alfi Gho-

n eim . 
La ire veuve et les 5 autres ainsi que 

les mineurs enfants du susdit défunt, 
tous propriétaires, suj ets égyptiens, do
micil iés à Kafr El Teebanieh, di strict de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

Et conrtre: 
i.) Ibrahim Bey Serag, fil s de Soliman 

Serag El Dine, domicilié à Samanoud 
(Gharbieh). 

2.) Mahmoud Mohamed Badaoui. 
3.) Ahmed Mohamed Badaoui. 
4.) Zeinab Moharned Badaoui. 
Ces trois derniers pri s tant en leur 

nom personnel que comme héritiers de 
leur père feu l\1ohamed Bey Badaoui 
Ghoneim. 

5.) Hanem, fille de Badaoui Ghoneim. 
6.) Ahmed Abou Raya. 
7.) Abd el Aziz El Ka tri. 
Les six derniers domiciliés à Kafr El 

Taabanieh (Gharbieh). 
Tous propriétaires, égyptiens, tier s dé

tenteurs apparents. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Février 1935, huissier 
E. Donadio, transcrit le 12 Mars i935, 
No. ii88 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

24 feddans, 22 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au villag-e de Samanoud, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
actuellement Markaz Samanoud, au hod 
Sakiet Cheeb wa Kseira, divisés en trois 
parcelles, savoir: 

i7 feddans, 22 kirats et 8 sahmes, par-
celle du No. 2. 

5 f.eddans, parcelle du No. 4. 
2 feddans, parcelle No. 4. 
Ensemble: 
i.) Une part proportionnelle dans une 

pompe sur le Nil (qui irrigue en tout 300 
feddans) de 8 pouces et machine à va
peur de 12 chevaux (hors des susdits ter
rains) sous abri. 

2.) Une sakieh sur le canal privé, au 
hod No . 29, parcelle No. 4 ancien cadas
tre. 

D'après un état de délimitation délivré 
par le Survcy Dcparlmcnt les biens de 
ce lot sont ac tu ellemen t désignés com
me suit: 

24 feddans, 4 kirats e t 15 sahmes de 
terrains sis au vill age de Samanoud, dis
trict de Samanoud (Gharbieh ), divisés 
commp suit: 

1. ) 18 feddans, 3 kirats et ii sahmes 
au hod Cheeb wa Kesseira No. 29, par
celle No. 7. 

2. ) 1 feddan, 9 kirats et 1'7 sahmes au 
même hod, parcelle No. 8. 

3.) 4 feddans, 15 kirats e t ii sahmes au 
même hod, parcelle No. 9. 

2me lot. 
3 feddans de terrains sis au village de 

Kafr E l Taabanieh, district de Mehalla 
El Kobra (Gharbieh ), au hod El Ghefara 
No. 3, ·en une parcelle. 

D'après un éta t de délimita tion délivré 
par le Survey Department les bien s de 
ce lot sont actuellement désignés comme 
suit: 

2 feddans, 21 kirats et i6 sahmes sis 
au village de Kafr El Teebania, district 
de Samanoud (Gharbieh ), au hod El Ghi
fara No . 3, parcelle No. 23 . 

3me lot. 
4 feddans de terrains sis au village de 

Mehall et Kh alaf, district cle lVIehalla El 
Kobra (Gharb ieh ), au hod Sakiet El Gho
neima, de la parcelle No. 3. 

D'après un état de délimitation délivré 
par le Survey Department les biens de 
ce lot sont. actuellem ent désignés com
m e suit: 

4 feddans et 6 sahmes sis au village 
de Mehallet Khalaf, dis trict de Sama
noud (Gharbi eh), au hod Sakiet El Gha
nayma No. 5, parcelle No. 12. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res et dépendances, immeubles par na
ture et par destinati on qui en dépendent, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 2058,100 m j m pour le 1er lot. 
L.E. 276,100 m j m pour le 2me lot. 
L.E . 375,100 m j m pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 28 Avril 1937. 

Pour la requérante, 
687-A-849. Umberto Pace, avocat. 



22 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 20 1\lai 1937. 
A la requête de la Jonian Bank Ltd. 
Contt·e fdoha1ncd ll assan A l y. 
En vertu d ' un procès-Ycrbal de saisie 

immobilière tran scrit le 23 Décembre 
1936 No. 126ï Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une parcell e de terrain ct l es construc
tion s d 'une chounah, bfüie en briques 
roug·es, d'un seu l (·!ag-l', t"•l<w(·t~ sur 
167 m2, si se à Bandar l\lallaoui, Markaz 
Mallaoui (Assiout), charch El T arkhan 
No. 40 et No. 13 immeuble. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain et l es cons truc

tions d 'un e m aison composée de 2 éta
ges. él evôe sm HiD m:? 50. sise ;1 Ban
dar Mallaoui, Mar k az Mallaoui (Assiout), 
chareh E l T arkh an, hare t IIaridi No. 1, 
imm. I. 

Pour l es limites consulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: 
L .E. 200 pour l e 1er lol. 
L.E. 300 pour le 2mc lot. 
Outre l es frai s. 

715-C-802 l\Iicl1el A . Syr io li s, avoca t. 

Date: Samedi 20 l\léü Hl37. 
A la requête du Sieur Haphaël Cald, 

propriétaire, sujet ilal îf'n, d ~·mrurant au 
Caire, 6 rue Chawarby. 

Au préjudice du Sieur Grorgï·s Para
cheviadi s, commerçant, hellènl', drml'll
r ant au Cairr. ru e :\Iadabcgh. No. L5. 

En vei·tu d ' un procè"-vcrbul dr saisi e 
immobilière du 11 :\lars 1033, hui ss ier .T. 
Soukry, tran scrit avre sa dénonciation 
l e 10 Avr il 1033, ;'\ os. 2602 Gu lioubi f'h r· t 
270î Caire. 

Objet de la v<>nle: en ch·u x lots. 
J,. r lot. 

Un immr ublc, terrain cL r:onstruc
tion s, :-:is au Caire, rue El Sabéf' \fos. U 
et 11 ct. préei séml' !lt. r·n trc la di te run c t 
cellf' cl'E I 1\ obe i<.:s i , ch iakhct El )(obei s
si, ki sm Bab El Chaar ia, Cairr·, mol<a l
lafa ::\ o,s. 3/98 el 3/ 00. k Lerrain , d'une 
super fi cie de 0R3 m2 30 dm2 clont 7-'10 
m2 couvcrl<.: par lr·s con<.:LrucLions de 
magasins . 

2mc lot. 
Un immeui) IC, Ler rain l'l co n:~truclions , 

sis Mahmacha, faubourg du Caire, ru n 
El Charabia, ::\o. 1 R, au lJ'efo·is rue Rak
houssc, No. 1, Gouv0rnorat du Caire, 
section Choubrah, r:hial<h r: t El Chara
bia. moukallafa No. 12/ 1RO. 

Le l r:rra in r:st d'unc SUJH:rfi cic de 1380 
m2 env iron . r· ntir~ rcrnc nt couverts par 
les con structions suivantes : 

a) Un grand rcz-dr!-Chau sséc compo
sé de plu sieurs chamhrf!Ltcs affnc Lér,s ü 
l'usage d 'un moulin semi européen, 
dont J'in stall a tion se ule appar tient au 
propriétaire c t l es machin es apparti cn
n en t au 1 ocatai rr,. 

b ) Troi s rem ises ou simples écuries. 
Tel que l e tout so poursuit ct com

porte sans aucun Fl Pxccption ni réserve. 
Pour l es limites consulter l e Cahi er 

des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour !e 2m e l ot. 
Outre lAs frai s. 

705-C-702. 
Pour Je poursuivant, 

A. Alexander, avocat. 

Dale: Samedi 29 Mai Hl37. 
A la t·equêle de Hassan IIarazcm, pro

priétaire, françai s, demeurant au Caire. 
Contl'e Hu ssein E l Daaki, commer

çant, l ocal , demeurant au Vieux-Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de sa isi e 

immobili èr e du 18 D écembre HJ35, tran s
crit l e 2't Janvier 1036 sub No. 630 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un immeub l e, terrain et cons~ru c tion, 

de l a superfi cie de 113 m2 00 cm., s is au 
Vieux-Caire, chiakheL El Amvar, à haret 
El Daaki No. 1, plan -'IG f., r apport 33ï2, 
année 1 03't. 

Pour les limites consulter l e Cahi er 
d es Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. G5 ou Ire l es frais. 
Pour le poursuivant., 

64.8-C-7î3 D aniel H. Lévy, avoca t. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: Sam ed i 15 Mai 1037. 
A la t·equê le de l a H.ai son Social e The 

Allai ly Timber Company of Egypl, ayant 
son siège à A l exa ndri e et ayant domi
cil e élu au Caire en l' étude de l\1e Moï
sc Cohen, avocat à la Cour, poursuivant 
la vente :;ur foll e en chère suivant man
dat de collocation en dale du 26 Juillet 
1033, sub No. Hl1 /56mc A.J., contl'c les 
Hoirs de feu I\lohamcd Abou l Na ga H as
san , savo ir: 

1.) Dame Fatma Aly A l y, èsn . ct èsq. 
de tulrt cc de ses en fants minc ttt.'s qui 
sont: .\aima, Sam i r con nu sou s le nom 
de Chaaban, H assan, Abb as, I\Iahasscn 
c t Awalcf. 

2. ) Dame Zak ia l\lohamecl !\hou! ::\u
ga ll assan, sa. fill e majeure. 

Toutes deux ,; uj c ttcs locale<.:, prises 
en leur qttaliLé d'héritières de feu Moha
med Abou ! i\a.ga llassan, clcmct trunt <t 
Béni-\lazar, 1\larkaz Béni-I\lazar (\li 
ni ch ), fols end1t'~1·isseur·s. 

Contl'e llussc itt ll assan El Di ab i, r·om
rn cl'<;anl, lora !, cl< ~ mcurant à Béni-I\fazar, 
:\l arkaz Béni-M azar, I\loudirieh de Mi
ni eh, cl éilit.cur exproprié. 

En n•r·tu cl'un prol"(:c;-vcri>a l rie saisir~ 
immobi li ère du 1(; .J a.t1 v icr 1020, d<\nn tl 
r:é le 2X .JHmi cr ·192\l, lrë11l sr:rils att Bu
r eatt d e,.; llypollt ùq tt cs du Trihunal Mis
le elu Caire, le ,) Févr ier J!J:2D, suiJ No. 
HH (I\Iini c lt ). 

Ohjel de la n~nlc: un e parc:c ll c: de ler
rain de l a supcr-fïr:ic de 30G m2 env iron, 
s itu ée <'t I\larkaz Béni-Müzur, iVIini ch, Ji
mit(:c : Nord, p <H un e rue; Sud, par un e 
rue ; Ottcs t, par E l !Tag Mohamcd J\ly 
J\hd<~ l L atir E l l(hayaL; l•:sL, par Se id 
Ibrahim J•: I Dakar. 

Sur ce lle parcell e sc trouve élcvr!c 
un e con.-truct ion en moel lon s, it u sage 
de dépôts de bois, ct un magasin . 

Ain si que le tout sc poursuit et com
porte. 

\'lise :'1 )}l'ix: L.E. 220 outre l es frai s. 
Le Caire, l e 28 Avril 1037. 

Pour l a poursuivan te, 
7ft.3-AC-R6lt Moïse Cohen, avocat. 

28/ 2<J Avril 19:17 

Tribunal de Mansourah. 
AU[)IENCES: flès le.-; 10 h. ::n flu matin. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937. 
A la r equèle de Baroukh Ibrahim Co

hen, français, dem eurant au Caire. 
Conlt'e Moursi Amer Chcha la, local, 

demeurant à E l Jhruhimich (Charl(eh). 
En vel'l.u d ' un procès-\·erba l de sai;;ic 

immobilière du 20 Février 1D3U, dénon cé 
l e Hi M ars 1U36 ci lranseri l le 1 cr A nil 
103G, No. 538 (C harl<i ell ). 

Objet de la vente: 
1. ) :1 rcddan cl 12 kirab. 
2.) 13t m2 23 em . 
L e toul sis ù El l hra!Jirnielt, \l ar k<t z 

JT chya (Charkieh ), au hod Om H aki::;s, 
ki sm sa ni, amvl emcnt délimités au dit 
Cahi er des Charges. 

i\lise à prix: L.l~ . 250 outre les frrti s. 
Pour Je poursuivant, 

Kha lil Tewlïk, 
!\voca l ;'1 \ LtnsrtuJ·ulL 

\loïSl' Cnltl'll , 
Î l:(i -t:.\1-Î~ ):J ;\ v<w<l! :lll C.:tit·t•. 

UatP: .lt' udi 2ï \l ai 1037. 
A la r·cquètl' de 1 a I\' a tiona l Bank of 

Egypt S.A. , don l i l ' siège es t au Ca ire. 
Conlt·c le Sieur Soliman J\bdcl Aa l, 

fil s dl· Abdf' l Aal. pe tit-fil s dt ~ Soliman 
MohamPd El Sou ed i. propriélairf'. ~uji'L 
local, dPmcurant ù Daydamoun, d i"l r icL 
de Facou s (Ch. ). 

En \ '<'t'ltt d'un proeèc;-vcrbal cl c saic; ic 
immob ilière, hui ss i t' [' I\'1. !\lal la, du n 
I\lars 1033, clénon céc I f' 20 f\ far:; 103::> f't 
tran scrites au Burl' au clc s llypolhèqU l'S 
du Tribunal :\list e dt' Man"ourah le 23 
l\Iars Hl3::i :::: ub ~o. ï3 (Ch .). 

Objet de h1 vcntt·: 
Jrr lot. 

3 fccld an::-: , 23 ki r~1 h t'L 2~~ " 'tltmt' " de 
i r·rrai ns :-i" liLI \·ill a,Œc cl t' i) <~yrlilmout l , 
di:-:lr ic l dl' F'<t<"Otl" (t:ll. ), di\ ic;(!,- comme 
suit: 

1. ) 't fl'clcl<llt" f' l :2 1 kiriltc; att lt ocl E l 
Cabal wal Ti!! w;ll :\lallfilr .\o. 1. l\ic;m 
la ni. fai<.:anl prtrli l' de" pat l'f'ilc" :\oc;. 
130. 120, ! :J I t•l t ï\J, imli\' i" dan" \J red
dans d 1~ kir-ab. 

2. ) 1 ft•clc!an, 2 ki! 'ilb el :?:3 "'tlmwc; <Ill 

lll('nw hod, f<ti"anl parli t• d0 la Jl<ll'C't•lle 
.\o. 1/!l, illCl i \·i ,- cli!nc; 2 ft • dd<tn~. :> kirah 
el 2 1 "ilhi1WC'. 

2mc lot. 
21 ft·d cLul :' , 2 ki ra l. ,; c l IÎ' 11:2 "<llltllt'" 

(lui n·prt\,.;Pnlr ttl. tt llt' quol<' -pai'L d t• m oi
li é :-o it 12 kirill. :-' " lll' 2" ki rat" cLttlC' 't.2 
fcdd ans, 3 1\irah l'l lt c;a llm c:-: :-:i! tt t":,.; <Ut 
Yillagr• de Daycl<~m o ttn. di"lrirl d e 1<'<~
r:o tt s (C:h. ). cli,·i"é" rommc ::-: uit: 

1.) 22 fl·dcla tl S. R kimt:-: l'l --11 c;a ilnw:' <III 

hod El G<tbal wa T;t l \Va I\faltf<~r .\ o. 10 
k ism Lani, f<ti"atll partit) de la JHtrct •ll e 
No. if\0. 

2.) '' fcdda n s f'l R l\ i rats au lll<~me hod, 
fa isant parti r de Ja parcrllc No. 1~0. 

3.) 15 fccldans c L 1:1 kirats at t rnèml ~ 
hod, fai san t parti e de: l a parcc llt • I\'o. 1SO. 

A in si que In tout sc poursuit d com
porte san s aucune excep tion ni résrrvl', 
nvec l c:s immrubl cs par drstination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter l e Cahier 
des Charges. 



28j2tl Avril 193ï. 

Mise à prix: 
L.E. 285 pour le 1er lot. 
L.E. 1016 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
669-M-631. M. Ebbo, avocat. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la requête des Hoirs Georges Eco

nomidis, savoir : 
1.) Dame Chris ta lia Economiclis, sa 

veuve, 
2.) Sieur Parissis Economidis, 
3.) Dlle Anastassia Economidis, 
1~..) Sieur Télémaque Economiclis, 
5.) Sieur Constantin Economidis, ces 

quPire derniers ses enfants et pris tous 
en le11 r qualité de ses héritiers et de 
ce:o ~-ionnaire~· de la part de 1 / 6 revenant 
ail Sieur Panayotti Economidis suivant 
aclt~ r!e cession passé au Bureau des Ac
tes Nctariés du Tribunal Mixte de Man
so:.uah en date du 29 Juin 1932 No. 490, 
propriétaires, sujets hellènes, demeu
rant à Zawar Abou! Leil, district de 
Karr Sakr (Ch.) et faisant élection de 
domicile à Mansourah en l'étude de Mes 
G. }Vlichalopoulo. J. J abalé, lVI. Saitas, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1. - Sieur El Sayed Mansour El Ei s

f'aoui. 
II. - Sieur Abdel Kader E l Eissaoui. 
III. -- Les Hoirs de feu El Eissaoui 

Mansour El Eissaoui, savoir: 
1) Dame Serria Ebeid, veuve de feu 

El Eis:oaoui Mansour El Eissaoui, 
2.) Sieur .\hmed El Eissaoui Mansour, 
3.) Sieur Abdel Kader El Eissaoui 

l'vl:.lnsc-ur, pris tant personnellement 
qu'en ~Cl qualité de tuteur de ses frères 
et sœurs mineurs savoir: a) Attia El 
Eissaoui Mansour, b) Sekina El Eissaoui 
1\·fansour et c) Aziza El Eissaoui Man
~cur, ces trois derniers ainsi que les mi
nèurs enfants du dit défunt El Eissaoui 
1\[;m;;:r.>ur El Essaoui, propriétaires, su
jeis loeaux, demeurant à Tall Rak, dis
trict de }("!fr Sakr (Ch.) . 

En Yertu d 'un procès-verbal de saisie 
imracbiJiE:rt. du 12 Avril 1930, transcrit 
av.·c sen <tete de dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal 1\'Iixte 
d!· J\lansoutah, le 2 lVIai 1930 No. 863. 

Ohjet de la vente: 
Conformément au procès-verbat de 

modification. 
!\estant des biens du 1er lot du Cahier 

r.ks Charges. 
J!1 ïertdan s, 19 kirats et 10 sahmes de 

t.·rrains sis au vill age de Tall Rak, di s
Incl de Kafr Sakr (Ch.), divisés en trois 
parcelles. 

La irr. de G feddan s e t 11 kirats au 
l1od Daffan, ki sm awal No . 1, fai sant 
partie parcelles Nos. 81 et 82, à prendre 
par indivis dan s 15 feddan s. 

La 2me de 2 feddans et 20 kirats au 
hoJ Daffan. ki sm awal No. 1, fai sant 
~~a rti e des parcelles Nos. 77 e t 78, il 
p:.cJJdrt par indivis dans 5 feddans , 13 
l<iréll::; cl. 8. sahmes. 

I •ct 3mc de 5 feddans, 12 kirats et 10 
sahr:·J(:S au hod El Sabakh El Kébir No. 
0, i ni::'ant partie des parcelles Nos. 29, 
30 E.t 31, indivis dans 9 feddans, 11 ki
rats et 9 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes ses dépendances, ac-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cessoires et annexes sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 695 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
G. Michaloooulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

720-DM-251. Avocats. 

Uatc: J eudi 27 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fu s ion de la 
~anque d'Orient, société anonyme hcl
lemque, ayant siège à Athènes et s uc
cursale au Caire, poursuites et diligen
ces de son Directeur en cette dernière 
ville le Sieur C. Matsas, y domicilié, et 
pour laquelle Banque domicile est élu à 
Mansourah en l'étude de Mes G. 1\fi cha
lopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avocats. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Linda Tabet, épouse Ne

guib Tabet et fille de feu Rizgalla Bey 
Chédid, 

2.) Neguib Tabet, fils de feu Elias Ta
bet, tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant au Caire, à Choubra, 5 
r':le Cotta! c/o M. Sélim Tabet, y coha
bitant, pns en leur qualité de débiteurs 
expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22, 24 e t 25 Mars 1934, 
transcrit avec sa dénonciation au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal ~VIixte de 
Mansourah le 16 Avril1934, No. 6S3 (Ch.). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Bien s appartenant à la Dame Linda 
Tabet. 

592 feddans, 20 kirats et 1 sahme de 
terrains sis au village de Tall Rak, dis
trict de Kafr Sakr (C h.), divisés en 21 
parcelles, savoir: 

1.) 7 feddan s et 9 kirats au hod El 
Khars No. S, parcelle No. 13. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 22 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 16 et 17. 

3.) 3 feddans, 15 kirats et 14 sahmes au 
même hod, parcelle No. 79. 

4.) 16 feddans, 16 kirats et 2 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 84. 

Il existe dans cette parcelle une sakieh 
pour l'irrigation. 

5.) 3 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle 7'-Jo. 90. 

G.) 3 feddans, 1 kirat et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 92. 

7. ) 7 feddans e t 12 sahmes au même 
ho cl, faisant partie des parcelles Nos. 95 
et 96. 

8.) 8 feddan s, 5 kirats et G sahmes au 
hod El Sebakh E l Kéb ir \" o. 6, parcelle 
No. 1H. 

Il existe da ns cette parcelle une sa
kieh en fer pour l'irrigation, installée 
sur le canal (Tereet Sélim). 

9.) 9 feddan s, 12 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 116. 

10.) 6 feddan s, 21 kirats et 14 sahmes 
au même hod, parcelle No. 120. 

11.) 56 feddans, 1 kirat et 19 sahmes 
au même hod, parcelle No. 138. 

Tl existe dans celle parcelle un tam
bour en fer pour l'irrigation. 

12.) Id feddans, 17 kirats et 1 sahme 
au même hod, parcelles Nos. 147, 148 
et 149. 
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13.) 3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 261. 

14.) 13 kirats au même hod, parcelle 
No. 386 bis. 

Il revient à ce tte parcelle le tiers d'une 
machine locomobile y existante, de la 
force de il! chevaux, avec pompe de 12 
pouces, installée sur le bahr Moues, pour 
l'irrigation des terrains, avec construc
tion en briques cuites. 

Ce tte machine ne s'y trouve plus et il 
n 'y en res te que quelques accessoires de 
valeur in s ignifiante. 

15.) 2 ldrals e t 2 sahrnes au même hod, 
parcelle No. 391. 

16.) 7 kirats et 10 sahmes au même 
hoc!, parcelles Nos. 396 et 397. 

iÎ.) 87 feddan s, 16 kirats e t 23 sahmes 
au même hocl, parcelles Nos. 443, 444 
et V!i5. 

Il existe dans cette parcelle une ezbeh 
pour les habitations, dénommée Ezbet 
El Mootared, y compris deux sakiehs en 
fer pour l'irrigation. 

J8.) i:56 feddans, Hl l\irals et G sahmes 
au m ê m e hod, faisant parti e de la par
c.e l!e \o. 130. 

li ex iste dan s celle parce ll e d eux sa
ki ells _en fer . 

10.) Hl fedüans. 23 kirals e t li sah
mes a u m êm e hod, parce ll e \o. 98. 

20.) 62 fedclan s et 8 ::ahmes au même 
lwd. parce 'le ~o. ii:>!1. 

JI (-~ x i ste üans ce ll e parcel:e un tarn
bou r e n rer. 

21. ·, .200 fcdr.Ians J!) l\irals et 23 sah
mes au m èm e hoJ, fai sant partie d e la 
parce ll e \"o. 130. 

Il exi s te clans ce ll e parcell e une ·~z
lwh pour les habilalions, clawar. nng-a
sins, et 2 tambours en fer pour l'irriga
tion. 

Ainsi que Je touL se pou!'suit. et co m
porte avec tou tes ses dépendances, ac
ct'Ssoires e l annexes. sans aucune ex
cep ti on ni réserve. 

2m e lol. 
Au vi ll ag-e de 'l'ail Hak. 
03 fecluans , .20 kirat s d 18 sahmes de 

tcr!'ains s is au vil!ag-l! de Tai! Hak, 
.\larkaz Karr Sakr (Ch. ), au hod El 
Cheikh El 1\1ébir \"o. o, faisant partie de 
la parce ll e \"o. 130. 

Celle paree l;e est divi s(!e en d eux 
J)locs: 

Le 1 cr dn 10 l'ellüatJs, 1 ï ki rats et 2 
sa hrn c:::, d'C•nomlll<l! El T amboura. 

Le 2me cle :2.) fcddan s, 3 kii'a ts e t. 16 
salmws ct··nomrnt'~ El DilJa. 

Ain si qrw lu tout se poursuit et c.om
pol'l<' è1Ht : Ioul es ses dép endances. ac
cf',.:snirf':' e t; nnn excs, sans aueune ex
cep tion ni r·éserve. 

:l rn e lot. 
Bi<•ns appaJ·temmL ~t \ •éguib Tabet. 
:-l~l() fl •ddan s. Î /\irais cL 23 sahm es de 

tnrains s is au vill ngn d e TaiJ Rak . .\[ar
kaz 1\arr S·akt· (CIL), divisés comme 
sui l: 

1.) Il J f<'ddnns, .LO kiJ-ats ct il sah
nws a tt hod El Clw. ikh E t K·ébir \ o. 6, 
parct> lle :\ o . IR. 

Dans ee tt r. pareel;c es t compris le 
masrar lranr<:ant lf's tenains de Has
sa n Hu :::st' in Saada ct Hussein Salama 
Saaüa . 

2. ) 162 recùlans. ü kira!s e t 20 sahm c:s 
au hod El Cheikh El Kébir No. 6, par
celle No. 112. 
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3.) 43 feddans, 21 ki rats et 3 sahn!-~ :3 
dont 35 fedd:ans, 22 kirats et 17 sahrne:3 
au hod El Cheikh Ei l\.1ébir No. 6, par
celle No. 108, 2 fedclans, 20 1\irat.s et 
16 sahmes au même hoc!, parcel le .\o. 
109, et 5 feddans, 1 kira~ et 18 sahmes 
au même hod, parcelle 1'\o. 110, le lout 
formant une seuie parcelle. 

4.) 12 fed.dans. i4 kinat.s et 13 sahmes 
au hod El Cheikh El Kébir No. 6, fa i
sant part-ie de la parcelle No . 208, à 
pr-endre par indivis dans 27 feddans, 20 
kirats et 22 sahmes, en deux parcelles, 
savoir: 

Le ire de .25 feddans, 4 kirats et 8 sah
mes. 

La 2me de 2 fecld.ans, 16 kirats et 14 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes et en général tous 
les immeubles par cleslination qui en 
cl{•nendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 18975 pour le 1er lot. 
L.E. 1165 pour le 2me lot. 
L.K 5810 pour le 3me lot . 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Avri l 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. l\lichalopoulo, J. Jaba''é, M. Saitas, 
719-D:\1-250. Avocats. 

Date: Jeudi Zï Mai 1937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0. ), société bancaire par actions, de 
nationalité britannique, ayant siège à 
Londres et succursale à Zagazig, pour
suites et diligences d-e son Directeur le 
Sieur G. Bryan, y domicilié et fai san t 
élection de domicile à Mansourah en l'é
tude de Mes G. Michalopoulo, J. Jabalé, 
M. Saitas, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Motleleb Gayel Aly, fils de 

Gayel Aly, 
2. ) Abdel Nabi Guebeil Ibrahim, fil s de 

Guebeil Ibrahim, propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à Daidamoun, Markaz 
Facous (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, la ire du 5 Février 
1931 et la 2me du 12 Février 1931 et 
transcri ts avec leur dénonciation le 23 
Février 1931 No. 423. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Suivant procès-verbal de modification. 
Biens appar tenant aux Sieurs Abele! 

Motteleb Gaye! et Abdel Nabi Guebeil. 
10 feddans, 7 kirats ct 8 sahmes de 

terrains sis au village d'El Daidamoun, 
Markaz Facous (Ch. ), au hod El Gabal 
wal Mahfar No. 10, kism tani, faisant 
partie des parcelles Nos. 170, 130, 131 
et 129. 

Ainsi que le tout sc poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubl es par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Saitas, 

717-DM-248 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi Zï Mai 1937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société bancaire par actions, 
de nationalité britannique, ayant siège 
à Londres et succursale à Zagazig, pour
suites e t diligences de son Directeur 
Monsieur G. Bryan, y domicilié et fai
sant élection de domicile à Mansourah 
en l'étude de Maîtres G. Michalopoulo, 
J. Jabalé, M. Saitas, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel 1-Iamid 

Semeida Soliman, savoir: 
1.) Dame Ho sn Chan, fille de Abou 

Abcloun Mohamed lsmail, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs El Baz Abele! Hamid, !\amel Ab
del 1-Iamid et Abdel Moneem Abdel Ha
mid, Semeida, 

2.) Abdel Méguid Semeida Soliman, 
pris en sa qualité de tuteur du mineur 
Yehya Abele! Hamicl Semeida, fil s du dit 
défunt, la dite Dame ainsi que les mi
neurs pris en leur qualité de ses héri
tiers. 

B. - Abele! Méguid Soliman, 
C. - Omar Bey Semeida Semeida, 

ces deux enfants de feu Semeicla Soli
man. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de
meurant la ire à Facous et les autres à 
Béni-Sereid, di s tri ct de Facous (Ch.), 
pris en leur qualité de débi Leurs expro
priés. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 8 Févri er 
1932, transcrit avec sa dénonciation au 
Greffe de Mansourah le 27 Février 1932, 
No. 573 et le 2me elu 18 Juin 1932, trans
crit avec son exploit de dénonciation au 
même Greffe le 13 Juillet 1932, No. 1860. 

Objet de la vente: en sept lots. 
1er lot. 

Anoartenant à Omar Bey Semeida So
liman. 

50 fecldans, 3 kirats e t 12 sahmes de 
terrains jadis sis au village de Seneita 
et ac tuellemen t dépendant d'El Nawa
faa, au hod El Barari wa San No. 1, 
ki sm tani, fas! rabée, parcelle No. 1. 

2me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel lia

mid Semcida Soliman. 
113 feddans, 12 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis jadi s au même village de 
Seneita et actuellement dépendant de El 
Nawafaa, divisés en 6 parcelles savoir: 

La ire de 35 fcddans, 21 kirats ct 12 
sahmcs au hod El Barari wa San No. 1, 
ki sm ta ni, fasl sad css, faisan t par Lie de 
la parcelle No. 36. 

La 2me de 12 fcddans, 10 kirats et 12 
sahmes au même hod, fas l sabéc, parcel
le No. 6. 

La 3me de i!J feddans, 21 kirats et 12 
sahmes au même hod, parcelle No. 15. 

La 4me de 7 feddans et 9 kirats au hod 
Ragueh wal Gharbi No. 2, kism awal, 
parcelle No. i'.t6. 

La 5me de 1 feddan, 3 kirats et 20 
sahmes au hod Raguch wal Gharb No. 
2, kism awal, parcelle No. 145; cette 
parcelle est utili sée comme masraf pri
vé, appartenant aux susnommés. 

La 6me de 37 feddans, 2 kirats et 21 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 153. 

253/29 Avril 1937. 

Il existe sur les dits biens 5 maison
nettes ouvrières et une zériba pour les 
bestiaux, le tout en briques crues. 

3me lot. 
Appartenant à Omar Bey Semeida So

liman et Abdel Méguid Semeida. 
7 fecldans, 23 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Sereid, di
visés en deux parcelles: 

La ire de 5 feddans, 15 kirats et 4 
sahmes au hod El Serou No. 1, kism ta
ni, parcelle No. 1. 

La 2me de 2 feddans, 8 kira ts et i4 
sahmes au hod El Saadi wa Dayer E!l 
Nahia No. 2, parcelle No. 7!L 

Y compris dans cette parcelle les cons
tructions y élevées, consis tant en 4 mai
sonnettes pour les villageois, en briques 
crues, de deux chambres chacune. 

4me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Ha

mid Semeida Soliman. 
118 feddans, 10 .kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au même village de Béni
Sereid, divisés en 6 parcelles: 

La ire de 39 feddans, 7 kirats et 20 
sahmes au hod El Serou No. 1, kism ta
ni faisant partie de la parcelle No. 12. 

'La 2me cl e 9 fecl clans, 23 l<irals et 8 
sahmes au hod El Serou :\o. 2, l<i sm la
ni, parcelles l\'os . 19 eL 22. 

La 3me cie 50 feüdans , 20 kirats eL 20 
sahmes au hocl E l SerOtl No. 1, l<i sm ta
ni. parce ll e No. 23. 

La Ame de /1 feddans, G 1-:irals ct 12 
sahmes au même hocl, parcc 1les :--.!os . 
J7 et 18. 

lJa i>me de 12 fedclans, 1 kirat ct 10 
sahm es au hod El Serou No. 1, l<ism 
awal No. 9. 

La nme de 2 feüdans au même hod, 
faisant partie de la pa r cell e )'.;o . 4. 

li ex iste sur les dits bi ens une ezbeh 
<le 8 mai sons pour les villageois, en 
briques eru es, chacune de deux pcliles 
c·.haml)l'es e t les accesso ires, un e (~cur i e 
e t. 3 cl'épols à cé J~éal cs, Je tout rn hri
ques cru es, avec les ])oi scri es . 

5me IoL. 
Apparl eiHltÜ ~l El Che ikh Abele! Ha

mid Semeida Soliman. 
7 fedclans, 11 kiral.s et 4 sahmcs de 

tenains s is au vi~J.c1gc cie B(mi-Sneid , 
M.ark.a7. Facoqs (Ch.), appar-lcuant. à 
Abdc l Hamid Semeida Solimnn, au hocl 
El Bahr wal Ziani No. 1 , f·a isant parli e 
de la parcell e No. 3. 

6me loi. 
Appartenant à Omar Bey Scmc ida So

li man. 
-'tG J'eclda ns, 7 kira ls et 2 sahmcs de 

trwrains s is au vill·ag·e de Bôni-Srrcid, 
Markaz J<'acous. au hod El Bahr \V<J l 
Zi.ana :--.!o. lt, faisant partie de la par
cell e No. 2. 

7me lot. 
Apparlcnant à i\bciel :rvMguid Senwi

da. 
38 feddans, 6 kirals ct 22 sahm cs dn 

terrains s is au village de B6n i-Scrcid, 
Markaz Fa,cous (Ch.), au hod El Balu 
waJ Ziana No. 11, f,a isant parUe de la 
parcelle No. 2. 

Ainsi qu e tous les susd it-s biens se 
pour·suivent et comportent avec toutes 
leurs dépendances, accessoires et, an
nexes, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. toOO pour le 1e r lol. 
L.E . 2230 pour Je 2me lot. 
L .E. 250 pour le 3me lot. 
L. l~ . ::-}878 pour le 4me lol. 
L. E. ~l/2 pour- le om e lot. 
L. l<:. 2250 ])our le ôme lot. 
L.E. 1900 pour le 7me lot. 
Outre les frai s . 
.iVlansot]rah, le 28 Avril 1937. 

Pour la poursu ivanle. 
G. ~:Vl i chalopou l o, .1. .Jaba lé, iVT. Sailas , 
722-DM-'253. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Dale: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur J ean P. Cara

m~ssinis , fils de Panayotti, négociant, 
SUJet h ellène, dem eurant à Suez, rue El 
Salakhana, et élisant domicile à Man
sourah en l'étude de Mes G. Michalo
poulo, J . Jabalé, M. Saitas, avo·cats à la 
Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
m ed Rakha Ismail Abou Diab, savoir: la 
Dame Amina Aly Chahine, sa veuve, 
prise tant personnellem en t qu'en sa 
qualité de tu triee de ses enfants mineurs 
savoir: a) Ismail, b ) Me twalli, c) Ahmed, 
d) Aly et e) Béhana, ces cinq derniers 
enfants du dit défunt Mohamed Rakha 
Ism ail Abou Diab, la dite Dame a insi 
que h·.s. mineurs pris en leur qua li té de 
ses h enher s, propriétaire, s uj ette loca
le, demeurant à Suez, rue Deir Tour 
Sin a. 

Pris en leur qualité des débi teurs ex
propriés. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 28 Novembre 1932 trans
elit le 15 Décembre 1932, No . 55.' 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Un~ !nai son avec le sol sur lequel elle 
est ba.L e, de la superficie de 48 m2 sise 
à. S1~ez, char eh Deir Tour Sina, pr~prié
te No 55, m okallafa No . 67, kism awal 
El Suez, com posée d 'un rez-de-chaussée 
et d'un 1er étage, limitée: Nord, Hoirs 
Ismail Hassan Abou Diab, long. 8 m.: 
Est, rue où se trouve la façade et la 
porte, long. 6 m.; Sud, propriété Mo
ha rneci Rakha Ismail Diab, long. 8 m.; 
Ouest, Hoirs Ismail El Masri, long. 6 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

2me lot. 
1 feddan de terrains de culture sis à 

Suez, au hod Chark El T eraa No. 11, 
parcelle No. 187. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. bO pour le 2me lot. 
Outr G les frais. 
Mamomah, le 28 Avril 1937. 

. P our le poursuivant, 
G. M1chalopoulo, J. Jabalé, M . Saitas, 

718-DMP-249. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribun al d'Alexandrie. 

Dale: i\1ercredi 5 Mai 1937, à lü h. 
a.m . 

Lieu: à Alexandrie, r ue de Ja Heine 
Nazli No. 100. 

A la requête du Sieur 'l'hémisLoc.l c So
fianopoulo, n égociant, hell ène dom icilié 
à Alexandrie. ' 

Con tre le Sie ur l\'lohamcd Zaki Rag hcb 
avocat, loeal, dem eurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
mobilière du 14 JuiUet 1930, hui ssier A . 
Misrahi, en exécution d'un juo·em cJü 
rendu par le Tribunal Mi x te d~ Com
m erce d 'Alexandrie le 3 Avril 1930 e t ce 
à la suite d'un billet à ordre de P.T . 
3~000, souscrit le 2 Janvier 10211 par le 
Sieur Moham ed Zaki Ragh eb a u profit 
de la Dame Rod El Gamal Hassan Abou 
Tai-e~, sa femme divorcée, et endossé a u 
requerant. 

Objet de la vente: 
1.) 1 tapis européen. 
2.) 1 garniture de salon composée de 

7 pièces. 
3.) 1 lus tre à '1 b ecs. 
Alexandrie, le 28 Avril 1937. 

643-A-819. Th. Sofian opo u lo. 

Ualc : Lundi 10 ,\lai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieux: à Kafr El Hagga e t à Ezbet Mas

seo ud Hem eida, dépendant de Rowaga, 
Markaz Teh El Baroud (Béhéra). 

A la requête de la Raison Sociale mix
te Choremi, Benachi & Co., en liquida
tion, ayan t s iège ü Alexandrie, 7 rue 
Fouad 1er. 

Au préjudice de : 
1.) Masri ?viasseo ud Hemeida, 
2. ) Abdel Kaoui. E l Fadly, propriétai

res, loca ux, dom icili és le 1er à Ezbe t 
IVIasseoud Hcmeida, dépendant de Ro
waga, eL le 2me à Kafr El Hagga, Mar
kaz 'l'eh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal des 12 et 
:li5 Avril 1937, huissier A . Knips. 

Objet de la vente: 
A Kafr B; l Hagga: 2 bu11lesses. 
A Ezbet i\!Iasseo ud 1-Iemeida : 2 tau

reaux et 2 ân esses. 
Alexandrie, le 28 Avri l 1937. 

Pour la poursuivante, 
683-A-81.!7 N. Vatimbella, avocat. 

Date: iVIardi -1 lVlai :l937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, R as El Tine, Porte 

No. 3 (Chantier Khedivial Mail ). 
A la requête du Comptoir Ban caire e t 

Commerci al, Léon Oh. lVIa tossian c t Co. 
Conh·e la Rai son Sociale F . Bruckner 

& Co. 
En , ·erlu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 13 Avril l937, hui ssier A. 
Quadrelli. 

Objet de la , ·cnte: l' en semble et toute 
la boiserie composant le chantier de 12 
m. de longueur, 5 m. de largeur et 5 m . 
de hau teur, avec armoires, bancs, éta
gères, séparations, etc.; 1 raboteuse, 1 
m achine à aiguiser, 1 perceuse, 1 scie à 
ruban, le tout actionné par un moteur 
électrique marque Marell i, de 4 H.P. , en
semble avec tou s accessoires tels qu e : 
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tran sfo~m?-te ur, tab lea u, poulies, axes de 
transmissiOn, courroies, etc.; 1 banc avec 
2 éta ux; J bicyclette, e tc. 

Pour le pours uivant, 
671-A-833 S. Chahbaz, avocat. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937, à 10 h eures 
elu m a Lin. 

Lieu : à Sporting Club (Ramleh ) rue 
De! ta No. 23. ' 

A la requê te des Dames Rosine Aide 
et .Marie Sinano, propriétaires, italien
nes, demeurant à Alexandrie. 

Au nréjudice du Sieur Ibrahim Choui
cha, commerçant, local, dem eurant rue 
Delta No. 23 (Sporting). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Août 1936. 

Objet de la vente: 6 petites pièces de 
drap, 3 costumes usagés, e tc. 

Alexandrie, le 28 Avril 1937. 
Pour les req uérantes, 

662-A-825 Alfred Nawawi, avocat. 

Dale : Mercredi 5 l\Iai 193i, à 10 h. a. m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Ismail Pacha 

Sab ri , No. 13, ruelle Abouchaal à Ras El 
Tine. ' 

A la requê te de la « Spala to » S.A. des 
Ciments Portland. 

Contre le Sieur Umber to Gentile com-
m erçan t, sujet italien. ' 

E'n vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 26 Novembre et H Décembre 
1930, de l 'hui ssier A . Quadrelli en exé
eulion cle deux jugem ents du 'Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie, du 1er 
Février 1937, R.G. 557 /62e A. J . et R.G. 
872/62e A.J. 

Objet de la ven le : 
1. ) 957 m2 de carreaux d ivers en ci

ment. 
2. ) 1 presse pou r carreaux, à vis. 
Alexandrie, le 28 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
683-A-845 Négh ib Orfali, avocat. 

T ribonal du Caire. 
Date: Sam edi 8 Mai :1 937, à 10 h. e:Lm. 
Lieu: au Caire, rue Fouad 1er, No. 89. 

. A la requête des Dames Manna, Za
lua, Olga et Amalia !\fiche! Touenis. 

Contre Dimitri Papadimitriou. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 10 F évrier 1936 huis
sier G. Jacob, et d'u n jugement so'mmai
re mixte du Caire du 20 Mars 1937 R.G 
No. 3986/62me A.J. ' · 

Objet de la vente: garn itures, canapés, 
tab les, cha i:;es, m achine à coudre, etc. 

Pour les req uérantes, 
Emile Lebnan, 

624-C-769 A Yocat à la Cour. 

Date: Lundi 17 ::'vlai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Naga Hamadi (Ké-

neh ). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Taher Omar Ahmed Khalafalla. 
En Yertu d'un procès-verbal de saisie 

d u H Mars 1937. 
Objet de la vente: 1 jument âgée de 10 

an s, 1 ch eval âgé de '1 an s; 5 ardebs de 
bl é ct 3 charges de paille. 

Pour le poursuivant, 
652-C-777 i\'I. e t J. Dermarkar, avocats. 
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Date: Mardi 18 Mai 1937, à 10 h. a .m . 
Lieu : au village de Kous, Markaz Kous 

(Kéneh) . 
A la requê te des S ieurs : 
i. ) \ Vassef Boctor Bichara, agissant 

tant personnell em ent qu 'en sa qualité 
de naz ir du \Vakf de feu Boctor Bichara. 

2. ) Eli as Dérias Bichara. 
Au préjudice d u Sieur Zaki Tawadros 

Salam a, proprié taire, égypti en, dem eu
rant à Kou s, l\larkaz Kou s, Moudirieh 
de Kén eh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution du 17 Avril 1937, hui ssier V. 
Picardi, en exécution d 'un jugem ent 
r endu par la Chambre Civile du 'l'ribu
nal Mixte du Caire, s tatuant en degré 
d 'appel, en date du 20 J anvi er 1!J37, R. 
G. No. 183/61me A.J. 

Objet de la vente: 
Dans un e chambre. 
i. ) 4 ardebs de b lé en 6 sacs. 
2. ) 6 a rdebs de sem en ces pour la ré-

colte de « molokhiya », en 7 sacs. 
3. ) 3 chai ses cannées. 
Au magasin . 
4.) 80 sacs de ciment de 6 kilos envi

ron chacun. 
5.) 100 poutrell es en bois, dites «ma

rinas», d 'un e long. de 4 m. 
6.) 1 bureau en boi s b lan c avec 2 ti

roirs. 
Pour les poursuivants, 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
57 4-C-7 44 Avocats. 

Date: Sam edi 8 Mai 1937, à 9 11. a .m. 
Lieu: au vill age de Béni Raffei, Mar

kaz Manfalout (Ass iout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tri es (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Ahmed Sawi Sayed, 
2. ) Farghali Sawi Sayed, propriétaires 

et commerçants, s uj e ts égypti en s, de
m eurant au village de Béni Raffei, Mar
kaz Manfalout, Assiout. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Somma ire du Tribuna l Mixte 
du Caire, le 6 F évrier 1937, R.G. No. 1464, 
62me A.J. e t de deux procès-verbaux de 
sais ie-exécuti on des 20 Mars et 1er Avril 
1937. 

Objet de la vente: 3 vaches ; 23 ardebs 
de m aïs seifi, la r écolte de blé pendante 
par racines sur 3 fcddans e t 3 kira ts, 
d'un rend em ent de 3 ard ebs par feddan, 
la r écolte de fèves pen dan te par racines 
sur 3 feddans et 6 ki rats, d 'un rend ement 
de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 28 Avril 1937. 
Pour la poursu ivante, 

Albert Delenda, 
710-C-797 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 1! Mai 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue Sahel Rod El Fa

rag, No. 3, à El Mabiada. 
A la requête d 'Amédée Hazan, proprié

taire, français. 
Contre Kamel Zikri, commerçant, lo

cal. 
En vertu d ' un jugement sommaire 

mix te et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Avril 1937. 

Objet de la vente: meubles tels que ca
napés, armoire, buffet, etc. 

Pour le poursuivant, 
659-C-784 S. e t V. Yarhi, avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Sam edi 22 Mai 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à El Baliana (Guirgueh). 
A la requê te de la Raison Sociale Sul

zer Frères. 
Conti·e Sadek Bey Bou tros. 
En vertu d' un procès-verbal de sai sie

exécution du 17 Avri l 1937, huiss ier Na
ched Amin , en exécution d 'un jugem ent 
de défaut r endu par la Chambre Som
m aire du 'l'ribunal Mixte du Caire, le '! 
Mars i!J37, R.G. No. 3397/62m e A.J. 

Objet de la vente: canapés, buffets, ar
moires, tab les, chaises, en trée, salon, 
chambres Lt cou ch er, etc. 

Le Caire, le 2G Avril 1!J37. 
Pour la poursuivante, 

615-C-760 J ean Saleh Bey, avocat. 

Date: Samedi 8 Mai 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: a u village de Dégoua, Markaz 

Toukh (Galioubieh ). 
A la requête de la R a ison Sociale S. 

Remati ssios & Co., ayant son s iège à 
Toukh. 

Au préjudice de : 
1.) Le Sieur Moh am cd Mohamcd Ab

d el W ahab Abou! Magd, 
2.) Son épouse la Dam e Hosn Ahmed 

Sa lem Omar, dem eurant à Dégoua. 
En vertu de deux procès-verbau x de 

sai s ie des 27 Oc tobre 1936 e t 18 J anvier 
i!J37. 

Objet de la vente: 
a ) Divers m eubles tels que tables, chai

ses, divans, jardini ère, armo ire, tapis, 
e tc. 

b ) La récolte d'oranges sur 2 feddan s. 
c) Une m ac hine d ' ir riga tion m a rque 

Lin coln, avec volant, co urro ies e t acces
so ires. 

Le Caire, le 28 Avri l 1937. 
Pour la requérante, 

649-C-774 A. Sacopoulo, avoca t. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937, d ès 10 h . 
a. m. 

Ueu: a u Caire, 13 rue Abdel Az iz. 
A la requête de la Dam e Anne tte Abra

movi teh . 
Au rwéjudice des Sieurs Théodore e t 

Georges Hammam . 
E n vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

du 1G Février 1937, hu issier A. Giaquin
to, en exécution d ' un jugem en t sommai
re du 5 Août 1936. 

Objet de la vente: 1 buffe t, 2 tables, 6 
cha ises, 2 canapé:, 6 fa uteuils , 1 lu s tre 
à 11 becs, 1 portem an Leau, 2 sell e ttes, 1 
garniture de chambre à co ucher, 1 a r
moire, 1 lavabo, e tc. 

Pour la pours uivante, 
655-C-780 Victor E. Zarm a ti, avocat. 

nate: Mercred i 5 Ma i 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héli opolis , 9 boulevard Abdel 

Moneim, appartemen t No. 3. 
A la requête de The Cairo Elcctric 

Railways & Jieliopoli s Oases Co. 
Au p1·éjudicc du Sie ur Ibrahim Nou

reddine, égyptien. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

conse rva toire du 'G Septembre 1935, 
llui ss ier AnasLasi. 

Objet de la vente: chaises, canapés, ta
pis, lu s tres, a rmoires, e tc. 

Le Caire, le 28 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

656-C-781 J assy e t Jamar, avoca ts. 

28/29 Avril 1937 

Date: Mardi ii Mai 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: a u vi llage de Masraa (Assiout). 
A la requête d e Sél im Bcnsimon. 
Contre: 
1.) Abdel Al Aly Ismai l. 
2.) Ahmed Aly Ism a il. 
Tous deux dem eurant à Masraa (As

s iou t). 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie

exécution du 6 Mar~ 1037, de l'huissier 
Nached Amin . 

Obje t de la vente: 
1 vache e t 1 cham eau. 
Les récoltes pendantes pa r rac in es s ur 

2 feddans e t 3 kira ts de fèv es, 3 fcddans 
et 5 kirats etc blé ct -1. fcdclans, 4 kira ts et 
12 sahmes de !en till es. 

Le rendemen t e::; t de /1 ardebs environ 
par feddan. 

Le Caire, le 28 Av ril i !J37. 
Pour le pours uivant, 

053-C-778 David Sons ino, avo cat. 

Hale: Mercred i 5 Ma i 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, ru e VV ab our El Sabce 

No. 99 (Saplieh ). 
A la requête de la Socié té Im mob ilière 

du Quar ti er de la Gare d u Caire. 
Contre Gala ! Youn è~ . 
En vertu d ' un procès-verba l de sais ie 

du 24 Juill e!, 1!J35. 
Objet de la \·ente: ta bles, chaises, 

comp toirs, vitrin es, g laces, réc ipients, 
e tc. 

630-C-775 
P our la pours uiYan tc, 
Charles Chalom , avoca t. 

Dale: Mardi 11 f\ Ia i 1937, à !J h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue Charkass wa Hel

mi No. t1!J, à Echache El Cheikh Aly, à 
Bou lac. 

A la requête d u S ieur J ean E id. 
Contre les Dam es Saycda So liman .\lo

hamed c t Sayeda Bcnt Osm an. 
E n vertu d ' un juge m ent sommai re 

mi xte du Ca ire du 2 J a nvier J!J3i, S o. 
383/ 62e, s u ivi d· un procè::;-vcrba l de ::;a i
s ie d u ii Mars 1937. 

Objet de la ven te: m atér ia ux de cons
truc t.ion à p rovenir d e l a ch~mo: i t i on de 
l'immeuble s is à l' adresse ci-dess us e t 
composés de : fenê tres et portes en bois, 
pi en cs blanches (dites sou ess i) ct pi er
r es c t moellon s (dits l oub ba lacli ) esca
lier en pierres , etc. 

Pour le poursuivan t, 
G54-C-779 Hogcr Oued, avoca t. 

Hale: Samedi 8 l\Ia i 1937, à !J h. a.m. 
Lieu: rue Chou bra h No. 80, en face du 

Pens ionn a t du Bon Pas teur. 
A la requête de : 
1. ) Ha lim Yousse f Bey Kh ouzam. 
2. ) Dam e Nab ih a Khou zam. 
T ous deux propriétaires, s uj e ts locaux, 

dem eurant i.t Ezbct E l Zciloun . 
Conti·e Sp iro Ca.laco pou lo, cafe ti er, s u

je t h ellène, dem eurant à Choubrah, rue 
Assaad No. 25. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
conservatoire du 11 Avri l 1036, validée 
par jugement R.G. 8658/61e A.J. 

Objet <00 la vente: tab les en fer sur
m on tées de marbre, chaises, vitrines e tc. 
à usage de café. 

Pour les poursuivants, 
6'!7-C-772 Latif Ch. Moutran, avocat. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Efoua, Markaz Wasta (Béni-

Souef). 
A la requête de la Ionian Bank Ltd. 
Contre Saad Khaled. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Avril 1937. 
Objet de la vente: la récolte de 3 fed

dans de blé. 
714-C-801 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Mercredi 12 Mai 1937, à ii h. 
a.m. 

Lieu: à Fanous, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requê te de Soueha Khalil Saad, 
propriétaire, égyptien, au Caire. 

Contre Iskandar Fanous, omdeh et 
propriétaire, égyptien, à Fanous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 12 Avril 1937, huissier Aziz Tadros, 
en exécution d'une ordonnance des Ré
férés de ce Tribunal du 9 Décembre 1936, 
sub R. G. No. 1007 /62me A.J . 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
pendante par racines sur 10 feddans, au 
hod lskandar Fanous, d'un rendement 
évalué à 2 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 28 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

699-C-786 C. Passiour, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 18 Mai 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Effoua, Markaz El 
Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire, èsq. 

Contre le Sieur Ahmed Abdel Latif, 
commerçant, suj et local, demeurant au 
village d;Effoua, Markaz El Wasta, Mou
dirieh de Béni-Souef. 

En vertu de procès-verbaux des 30 Sep
tembre 1929 et 18 Avril 1937, des huis
siers A. Kédémos et J. Sergi. 

Objet de la vente: 
1.) 3 chaises cannées. 
2.) 1 tapis européen, fond jaune et rou

ge fleuri, de 4 m. x 5 m. environ. 
3.) 2 feddans de blé au hod Segla. 
Le Caire, le 28 Avril 1937. 

Le Greffier en Chef, 
709-C-796 U. Prati. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Darb El Ibrahimi No. 2, Ez

békieh. 
A la requête du Minis tère des Finan

ces. 
Contre Apostolo Diaconidis, sujet hel

lène. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 1er Juillet 1936, con
vertie en saisie-exécution par le juge
m ent du Tribunal Mixte du Caire du 20 
Février 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 4 boîtes de petits pois, 1 boîte de 

Sel Cerebos, ii petites boîtes de sardines 
et autres articles d'épicerie. 

2.) 1 balance à 2 plateaux avec mar
bre, de la portée de 20 kilos. 

3.) 1 réservoir cylindrique en tôle gal
vanisée, de 20 okes environ de capacité. 

4.) 1 grande boîte soudée, vide, en fer 
blanc, peinte en laqué rouge, de 0 m. 70 
sur 0 m. 35 de diamètre. 

5.) 2 tables rectangulaires en bois 
peint. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 1 comptoir en bois peint de i m. 50 
de longueur, avec étagère en bois blanc 
dessus. 

7.) i étagère pour tonneaux, en bois 
peint rouge, de 3 m . 50 sur 2 m. 50 en
viron, de 2 rangées et partie petite ar
m oire à 1 battant. 

8.) 1 étagère en bois peint rouge, à 6 
corn partimen ts. 

9.) i autre étagère en bois peint, de 8 
rangées. 

10.) L'agencement du magasin en bois 
peint gris et vert, couvrant la moitié du 
local, se composant en étagères et ca
siers. 

708-C-795 
Le Contentieux Mixte 

de l'Etat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Maarouf No. 2. 
A la Tequête de Mahmoud Hassan El 

Koronfili. 
Contre Godefroy Morelli. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 13 Avril 1937, huissier Giovannoni 
Charles. 

Objet de la vente: 1 bureau, 4 fau
teuils, 4 chaises, 1 machine à écrire, 2 ta
pis, etc. 

Alexandrie, le 28 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

696-AC-858. A. Raouf Hilmy, avoca.t 

Date: Lundi 10 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, derrière le jardin dé

nommé «Fardas», à droite du Pont Is
mail 1er (ex-Kasr El Nil), dans la petite 
Guézira. 

A la requête de : 
1.) Cheikh Abdel Halim Hammoudein, 
2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice des Hoirs de feu Georges 

Eid, sa voir: 
1.) Dame Zoé dite 7.ahia Eid, sa veuve, 
2.) Albert Eid, 
3.) Maurice Eid, ses enfants. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Avril 1937, huissier W. An is. 
Objet de la vente: 1 piano vertical, 1 

buffet avec vitrine, 1 petit bureau à ti
roirs, 2 étagères, 1 canapé et 2 fauteuil s 
à ressorts, 1 tabl e à manger avec 6 chai
ses, 1 tabouret en noyer et un autre avec 
cuivre, 4 tapi s européens, 2 tapi s passa
ge, 3 petites commodes, 2 tables de nuit, 
1 commode en boi s, 2 canapés à la tur
que avec coussins et matelas, 1 table, 1 
dahabieh dénommée « Béduine » en bon 
état, complète, avec tous les accessoires. 

Alexandrie, le 28 Avril 1937. 
Pour les requérants, 

697-AC-859 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Samedi 8 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Béni .Magd, Markaz l\Ianfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egyp t). 
Au préjudice du Sieur Ahmed Hassan 

Abdel Rahman, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Béni 
Magd, ?vlarkaz Manfalou t (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le ii Mars 1937, R.G. No. 3730, 
62me A.J. et d'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 3 Avril1937. 

27 

Objet de la vente: 1 ânesse; la récolte 
de blé pendante par racines sur 2 fed
dans, d'un rendemen t de 5 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 28 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
711-C-798 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 10 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, 16, boulevard ls

mail, magasin No. 6. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopoli s Oases Co. 
Au préjudice du Sieur Michel Saad, 

égyptien. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 15 Juin 1936, huissier 
Kédémos. 

Objet de la vente: 1000 pièces de den
telles, 70 pièces de combinaisons pour 
dames, 30 pièces de chemises en soie 
pour dames. 

Le Caire, le 28 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

703-C-790 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Mercredi 12 l\'lai 1937, à iO h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Darb El Wasseh 
No. ii A. 

A la requê te de Kamel et Fayek Se
meika. 

Contre J ean N. Nomicos, imprimeur, 
hellène. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire validée par jugement elu 
20 Mars 1937, R.G. No. 3961/62me A.J. 

Objet de la vente: 2 bancs comptoirs, 
4 kilos de caractères d'imprimerie en 
plomb. 

Le Caire, le 28 Avril 1937. 
Pour les poursuivants, 

698-C-785 Tadros Mikhai l Tadros, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, clès les 10 
heures du matin. 

Lieu: à A wlacl Mamin , Mar kaz Sohag 
(Guergueh). 

A la requète de la Banque Misr et du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice des Sieurs Ahmed l\1o
hamed Aly et Khalifa Mohamccl Aly. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie
exécution du 3 Avril 1937. 

Objet de la vente: 50 ardebs de fèves 
avec leur paill e; 2 vaches, J ju men t; 1 ma
chine d'irrigation de 45 H.P., avec pom
pe et accessoires. 

Pour les poursuivants, 
M. Seclnao ui c t C. Bacos, 

735-C-814. Avocats. 

Dal.es et lieux: l\I c rcred~ J 2 i\-Iai 1937, 
dès les 10 h. a.m. au vi llage cie Gué
heina El Gharbieh, ct J eud i 1:3 Mai 1937, 
au marché de Ta hla, i\Iarkaz Taht.a. 
lVIoudirieh de Gucrga. 

A la requê te du Sieur Ri cl!arcl Adler. 
Au JH'éjudice elu Sirur Hassan Moha

med Abcld I-Iafcz . 
En vet'lll de cieux pro c(~c;-vcrbaux de 

saisie des 14 Novembre et 2G Décembre 
1936. 

Objet de la vente: 
A Guéhcina El Gharbieh: 200 sacs 

d'engrai s chimique «:\'itrate de Soude cie 
Chili», cle 50 kilos chacun. 
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Au marché d e Tahta: chameaux, tau
reau , ânesse, etc. 

736-C-813. 

Pour Je pours uivant, 
M. Sednaoui c t c. Bacos, 

Avoca ts . 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi :20 i\lai 1031, dè;-; 11 lt c urcs 

du matin. 
Lieu: à Ra:; El Kltalig- (Gl larbJCI IJ. 
A la requête de Haymond Khouri. 
Au préjudice d 'Ahmcd H.agab Clle

hata. 
En vertu d'un procès-verbal de sai:;ic 

mobilière de l'huiss ier L. Stéfano"', du 
24 Septembre 1036 e l d 'un procès-verbal 
de r écoleme n l et sa is ie ::; u pplémcn laire, 
de l'hui ssier Ph. Bou ez, du 20 Janvier 
1937. 

Objet de la \'Cnte: 100 m:2 de la in e, lar
ge de HO e t 150 cm., 10 pièces de voile 
piqué, m esurant 30 yard;-; chacune, 10 
pièces de bati s te, me s uran t 20 yards 
ch acune. 

651 -CM-776 
Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, av<H'iil . 

Date: Mercredi 5 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bilbei s, di s trict de Bilbci s 

(Charkie h ). au ma.fta ;-;in du Sieur .\rll y 
Botros. 

A la requê te du S ie ur .J ean IIar::;c oc l. 
èsq. de Direct e ur cie la Fabrique i\'Ii sr 
Pharmaceu tiq uc. commen:an t, ei loyen 
français. 

Au préjudiec elu Sieul' :\ elly B o tros, 
suje t loea l. 

En vertu crun p roc:ès-\ e rlJal ci e :;a is ic
exécution, hui ss ie r 7-i ss i::; Tsa lo ukh o:<, Cil 
date du 1G i\Ia r s ·1 ü37. 

Obje t de la Ycnlc: 1 burea u e n boi s 
blanc, 2 comptoirs en bo is bl a nc , aYce 
vitrine ü '1 batlanh. l'a gc nc r mcnt du clil 
magas in, e te. 

Pour IC' pours uivant, 
700-Ci\I-787 Ch. A. clc Ch écl icl, avoca t. 

fAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jug-ement elu 2't Avr il 1!)37, a dé 
d(,'Claré e n faillite ll anna Salama El 
Charkaoui, commcr~:ant en manufactu
res, sujet égyptien, u~:m c urant au Ca ire, 
Gourieh. 

Date fixée pour la eessalion des paie-
ments: le 26 J a nvi er 1.037. 

Juge-Commissaire: M. A . Saro i t. 
Syndic provisoit·c: M. Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Pal a is d e .Ju s ti ce:, le 13 
Mai 1937, ü ü bcur~:s du maLin. 

L e Caire, le 21 Avril 1037. 
731-C-RiO · L r. Greffi er, C. Illin cig. 

Par juumncnt du 21 i\ v r il 1037, a éli~ 
déelaré en faillite J( arkotH' N igoli an. 
commerçant cafdi f.! f', s uj eL loeal. deme u
rant au Caire, r ue 1</lfi Rr·y «Ca fé Mo
nopole». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date fixée pom· la cessation des paie-
ments: le 28 Décembre 1936. 

Juge-Commi,ssaii·e: M. A . Saro it. 
Syndic p1·ovisoire: M . A. Doss . 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définilif: au Palai s d e Ju s ti ce, le 13 
Mai 1037, ü 0 h eu l'es du mati11. 

Le Caire, le 211 Avril :1037. 
7:3~-C-Xtl L r• Grf'l'lï c r, C. lllin c ig. 

P:w j unemcnl tl u :2'1 .'\v ri 1 J D;~7, a dé 
déclaré en faillile !! os n y Cham s El Js
kandaran i, commr't\'.anl, égy ptien, d e
m e urant au C.a.in\ :2 1, rue Af:kadin, 
Ghourieh. 

Dale fixée I)Olll' la .. e-ssation d••s paie-
m ents: Je 20 Mar.- t037. 

June-Commissaire : i\I. Saro i l. 
Syndic pl"ovisoire : :vi. llanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

die définitif: au P a lai::; clt • Juslier,, l l~ 13 
\fai 1037, it!) heures du malin. 

L e Cairr ·. Ir :211 i\ v ri! Hl37. 
730-C:-800 Lf' Grf' IÏÏ L'l'. C. Jllill <: i;:t. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Uans la Ia i:llile de la Haison :)ocialt· 
«Le C.omptoir d'Eparg n e B e noit ;\l. S ki 
nazi & Co» a in s i qu r le S ieur Br n oît l\f. 
S kin az i, pcrsonnelkmcnl, soc iété mi xtr• 
ayant s iègf' a u C.airc. <'t chareil Souk 1•:1 
Sayarc f El 1\éhil' :!\ o . 3. <'t El Sc kh:a El 
Guéclicla. 

Aw•t·Lisscmcnt. est do11111~ aux •·• · ··~an
dc•·s d'avoir clans le délai de v in gl 
jo ur ,.;, à sc présente •· e n prrsonn e o u 
par fondé de pou,·o ir au Synd ic. cléfi 11itif 
\I. T. :\n cona au C.a irr, pour 111i r cmcllre 
lc tll'::; tiLres. accnmpHgnés d' un IJo rdt•
r cau indicatif clt-;-; o'0 111111 CS par l' li.\: re
clamées. s i mi e u x il " n 'Ft inwnl r·n f<1ir c 
le clépot au Grcff r, . 

Héunion oour la \'l~l'ifkation d es néan
.:e.s: é\1 1 Pailli s cl C' .ltJ~ li ce, Ir· :?0 \lHi 1\I:J/, 
~t 0 ll c tr res du malin. 

Lr' C.a irc, le 211 .\ vril 1037. 
'7::33-C-812 L e Grf'ffi r·r , r:. Tllin c ig . 

CONCORDATS PRÉVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

HOMOIJ)(.;A'J10i\. 

Le eon•:m·da l prl'!v«m lif a eco rd é ])Hl' ses 
créanc ie r s au S ie ur Js mail Nossc ir, né
goe iant en fal'in cs, s uj c L égyptie n , d e
m e uran L au Caire, rue El Saycd Sal e li 
Bagdi (i\bdinc), a !'! 1.1~ homoiiOfiiH~ par 
ju gement 2'• Avri l :1037. 

Le Ca ire, le :>'1 i\vril 1!J3'ï . 
'73'•-C-81.:3 Lr· Grelïïr•r, C. lllin eig. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIOU& 
) R. A. SAMMAN 

5. ne An ho ury 134. rue Pouad teri Téliphone: ~9189 
ALEXANDRIE 

28/29 ;\v ri l HJ07 

SOCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTIONS. 

Suivant ade sous seinu prin~ en dale 
du 20 i\oùt :1D:3U, vu p o ur daLr~ ce rtaine 
au Burea u des .1\des NoLariés du Tribu
nal Mixte d 'A lesan dr ic le ~l Scp Lcm!Jrc 
Hl3U ::; ub :\n. 7U'•U, enregistré e n ex trait 
au Gre fre (:omm crcial du dit 'I'ribunal le 
2ï Avr il :1D37 s uh S o. DG, fo l. 7~, vo l. 511 , 
il a élé form é cnlre le ~i e r1 r Muuri ce La
kah , eommcr~:a JJL, :; u,i c L 6gyp Li cn, c t Je 
Si e ur Gu id o H cg ini , commerçant, s uj e t 
italien , tou s d e ux d omi c ili és ü ;\l esan
drie. 

Une Soeiélé c 11 Hom collcelif sous la 
Haison Sodale « i\J. Lal\ah & G. R egi ni». 

Le siè!Jc d e la So c: ié Lé cs t ü i\ lcxan
dri e. L 'ohjcl de la Soei é té es t le eo nlmc r
ec l'Il gé n éra l d plu::; spéc ia. lcmcnt le 
tnt\'i:til de comnli ;-;s io n c L rcprüse nlalio11, 
les opérations de pure s p ée ulalion étant 

• form e ll e m e nt iJltc l'di ll's. La Soc iété pren
dra a u s:; i la s uitr' d e;-; a ffair e::- socia les clc 
J' a n c ie nn e Soc ié té « l\1. Lalwll <'\: Co.». 
La gestion eL J'admiHistration appar
Li e nn e nl aux deux us::-oc iés qui a uront 
conjoin te m cnl la signaLm·c sociale. 

La du•·èe et c la Soc ié té est fix ée ü troi s 
(3) ann ées ayant comme ncé à courir le 
:20 Aoùt :103U. F a ute etc dédit d onn é par 
l'un d es as::;oc iés trois (3 ) moi s avant r cx
j)ira ti o n dt' la p é riocl e, la Société sera 
reno u ve lée ]Jour un e année ct a in s i dr• 
,.;uile d'ann ée en ttlllH'C' ju,.;qt!'ü cc qu·un 
préavi s intervi enn e . 

Alexandri e, le :2Ci .\nil J. l.l~l7. 
Pour la ~rwidé \ '1. Ltl\ a !J & (1. Hcgini. 

Loco "' n l. 1(. La ka h. 
Gn3- ,\ -837. r". ) J. :\. Halron. 

Sui\ ani af'l e , . li jlOliJ' dale cP l'La in e a11 
Btl reau c!r·;-; :\ c l es \'o t ari(~;-; prè:-: le 'J'ri 
bun a ! i\ li x le d ' ,\l ex< tndrit' le :!0 AHil 
l ~l:l'l s t1IJ ,\o:;. 3/0:2 ê L 31o:3 d dont l'xlrait 
a ù l.é t.ran,.;c:r il <tll Grdfc dt r Tribun a l 
i\1 i.\: le d e < :nmuwrr·r• d'AIC'xandrie le :27 
i\ \Ti l Hl:l7 . . '\o. :LU:20, vol. 3 1, foL 83, une 
Sod{·h·~ e n <·ommandile simple a é té ror
rn éc cnt•·e Je S ic tJJ' .. \ e hille Buondottlll l. 
ila li CJJ , rl o mi ci lil) <\ ;\I P.--.:anclri c. ,·t Lilrl' 
r..l'i t ,.;;-;O l'il'~ Cil ll0l1'l l'l. Lill C0lllll1Cllldi! a il'l) 
d e llidiOJl <liilé l>r il.a nniqrre. La Haison 
Sodale cs l: « 1\ c liill e Buondonno <\c C.o. » 
eL la d é JltllL•iJJ <tlion : « i\rt du \.'erre Egyp
ti e n ». L'ohjct es t la fabr ica ti on, l'indus
tri c et le l'C•tn lll l' JT C'. de \' erre e n gé n éra l. 
Lt' si<.!!Je de· la Soc i ét(~ t•,.;L <'t Al exa n dr ie. 
Lt ~ capital rounli par l'associé comman
ditaire c:-; L de L.l•:. 308,0:)0 m / lll. La. si
!Jnal.urc sodale ap parti ent. itll ::-l ieur 
1\ e hill c HuondoJlllO. La tllll'(•.(~ de la So
r : i l\Ll~ est fix ée it un a11 cxpiranL le 31 D t'~
œnliH·c ID31 ct ;-;t ~ ra renouvelée d 'ann ée 
e n an n ée rauLe de préavis par lcllrc re
commandée donné par l'une des parties 
ü J'autre deux moi s avant l' exp iration. 

Alexandrie, le 27 Avril HJ37. 
Potll' Achille Buondonno & Co., 

08'•-i\-H.'J.U M. Nada, avocat <'t la Cour. 
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MODIFICATION. 

D'un extrait transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 24. Avril 1937, No. 101, vol. 54, 
fol. 82, et affiché au tableau à ce destiné 
le même jour, il résulte que la durée de 
la Société Hochapfel & Cie, constituée 
par ac te en date du 21 Mars 1912, enre
gistrée au même Greffe le 23 Mars 1912, 
sub No. 1692, vol. 16, p. 368, et modifiée 
suivant décision de l'Assemblée Généra
le, dont extrait a été transcrit au même 
Greffe le 18 Mai 1920 sub No. 354, vol. 
28, fol. 3110, a été prorogée par décision 
de l'Assemblée Générale du 19 Mars 
1937, d'une nouvelle période de 50 ans, 
e t par su ite, son expiration sera portée 
au i er Mars de l'an 2000. 

Pour la Société Hochapfel & Cie, 
716-A-860 Félix Padoa, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Socony Vacuum Oil Com

pany lncorporated, société anonyme 
américaine, ayant siège à New-Yorl<. et 
agence au Caire, 62 rue Ibrahim Pacha. 

Dale el No. du dépôt: le 22 Avril 1937, 
~0. 573. 

Nature de l'enregis.lrement: Marque, 
Classes 30 et 26. 

Description: marque de fabriqu e con
sis tant en un dessin r eprésentant un 
Ecusson avec l'inscription « SOCONY 
VACUUM » en sa parLic inférieure ainsi 
que la dénomination « SOCONY VA
CUUM». 

Destination: protéger et di s tinguer les 
produits suivants fabriqué s, importés ct 
mis en vente en Egypte et ses dépendan
ces soit: Huiles, graisses ct cires de tous 
genres et tous produits similaires pour 
la lubrifi ca tion. 

Date et No. du dépôt: le 22 Avril 1937, 
No. 571. 

Nature d.c l'enregis.tremenl: Marq ue, 
Classes 13 e t 26. 

Descri})lion: marque de fabriqu e con
sistant en un dessin r eprésentant un 
Ecusson avec l'in scription « SOCONY 
VACUUM » en sa partie inférieure ainsi 
que la dénomination « SOCONY VA
CUUM». 

Des tination: protéger e t distinguer les 
p roduits suivants fabriqués, importés e t 
mis en vente en Egypte ct ses dépendan
ces, soit: Huil es, graisses et cires de tou s 
genres et tous produits similaires pour 
l'éclairage, le chauffage et la combus
tion ainsi que la gazoline et la benzin e 
pour la production de la force motrice. 

Date el No. du dépôt: le 22 Avril 1937, 
No. 572. 

NatuJ·e de l'enregis.Lrcmenl: l\IIarque, 
Classes 51 et 26. 

Description: marque de fabriqu e con
sistant en un dessin représentant un 
Ecusson avec l'inscription « SOCO NY 
VACUUM » en sa partie inférieure ainsi 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

que la dénomination « SOCONY VA
CUUM». 

Destination: protéger et distinguer les 
produits suivants fabriqués, importés et 
mis en vente en Egypte et ses dépendan
ces soit le pé trole raffiné et le naphle 
pour la production de la force motrice. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

646-A-821 Avocats. 

Déposante: Raison Sociale « Enrico 
Pettineri Dalli & Fil s », comm erçante, 
italienne, domiciliée à Alexandrie, rue 
des Sœurs No. t1. 

Date et No. du dépôt: le 22 Avril 1937, 
No. 570. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes t14 et 26. 

Desc1·iption: une étiquette portant la 
dénomination « SONIA » destinée à dis
tinguer les montres, horloges et en gé
néral tous articles d'horlogerie fai sant 
l'objet de la fabrication ou du commerce 
de la comparante. 

La dite dénomina tion « SONIA » est 
imprimée en français e t en arabe au
dess us d'une chapelle en rouge. 

Destination: la dite marque e t déno
mination « Sonia » sont des tinées à 
être apposées sur les cadrans des mon
tres et horloges ainsi que sur les boîtes 
et emballages contenan t les dites mon
tres et horloges. 
660-A-823 Nédim Galiounghi, avocat. 

Applicanl: Knoll. Ag. Chemische Fa
briken, or 95-97, Bleichs trasse, Ludwig
shafen on the Rhine, Germany. 

Dale & Nos. of regislralion: 23rcl April 
1937, Nos. 57t1, 376 & 676. 

Nature of registration: 3 'l'rade Marks, 
Classes H & 2G. 

Description.: Ls L: vvord « La tucyl »; 
2nd: word « Pcrpu ra l »; 3rd: word « Vc
ritol ». 

Destination: ail l'or Hcmcd ics, chemi
cal produ cts for m edi cinal and hygi cni c 
purposes, pharmacc uLica l dr ugs and pre
paration s. 

G. i\lagri 0Ycrend, 1-'a lenl A lLorncy. 
o93-A -866. 

Applicant: H.u sscll- i\Iiller i\1 illin g Co. 
of 432 Security Bldg., Minneapo lis, Min
neso ta , U.S.A. 

Da·lc & No. ol' rcg islrat ion: 23rd April 
:L937, 1\o. 677. 

Nature o[ regislralion: l~cncwal i\lark, 
Class 66. 

Descriplion: shca l' of w hcat and words 
« Produccr » - « H.usscll i\Iil ler i\Iilling 
Co» and «flour». 
Oe~;Linal.ion: Flour. 

G. i\.lagri O\·crcnd, Pa lenl At torney. 
692-A-85A. 

Applicanl: Sco tt Papcr Co., of Fro nL 
and i\'Iarkct S tree ts, Ches ter, Pennsylv a-
nia, U.S.A. . 

Uatc & No. oï rcgistra l.ion: 23rd Apn l 
1937, i\'o. 578. 

Na ture of rcgislntlion: f''tcn cwal l\Ia rl\ , 
Classes 16 & 26. 

Descriplion: word « Sco lli ss uc ». 
Destination: toil cl papcr, paper lowels 

and paper napkins. 
G. l\Iagri 0\ erend, Patent Attorney. 

691-A-833. 
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Applicant: Hecker-H-0 Co. Inc., of Ge
nesee and Main Streets, Buffalo, New 
York, U.S.A. 

Dale & Nos. of registration: 23rd April 
1937, Nos. 579 & 580. 

Nature of registration: 2 Renewal 
Marks, Classes 56 & 26. 

Description: 1st. , word «Force» and 
2nd. , words « Sunny Jim » and deviee 
of Sunny Jim. 

Destination: Both for cereal food pro
dueLs of all kinds, cooked and flaked ce
reals, bran; flour of all kinds, food and 
ingredients of food. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
690-A -8·52. 

Applicant: Orange-Crush Co., 318 West 
Superior Street, Chicago, State of Illi
nois, U.S.A. 

Date & Nos. of regislration: 23rd April 
1937, Nos. 581 & 582. 

Nature of regis.ti·ation: 2 Renewal 
Marks, Classes 16 & 26. 

Description: 1st., word « CRUSH », 
2nd., deviee of krinkly bottle and words 
« Orange-Crush » in diamond. 

Destination: Both for non-alcoholic be
verages. 

G. l\'lagri Overend, Patent Attorney. 
689-A-851. 

Déposant: Ahmed Effendi Aly, négo
ciant, égyptien, domicilié au Caire, rue 
Bein El Sourein, suivant mandat. 

Dale ct No. du dépôt: le 23 Avril 1937, 
No. 68ft. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 55. 

Description: Etiquette carrée divisée 
en de ux par un gros trait tracé oblique
ment. Sur le cô té gauche se trouvent 
trois pyramides entre deux palmier s 
avec, a u-dess us, ri es nuages e t des oi
seaux en plein vol. Au cô té droit fi g ure 
un e yacil c faisant fac e à l'inscription en 
langu e arabe ;;J,._. ;,S').. et au-dessus 
se trouvent les inscriptions suivantes en 
troi s li g nes, en langue arabe 

.s~O ii/''JI J.k. .. 
~~ 

·~)\J ~\J; \ ~. ~,\.. \ 

Ues.linalion: beurre, fromage. 
Alber t J ehan, avocat à la Cour. 

Gï ü-A-832. 

~~~~ 
REPERTOIRE PERMftNENT ~ 

DE LÉGISLftTION ÉGYPTIENNE 
ET CODE ftNNOTÉ DU WftKF 

par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

et 
VICTOR SISTO 

Bibliothècaire de la Cour d'Appel Mixte . 

Pap ie r indien, 4000 pages de textes de lois, 
nombreuses notes ex plica tiv es , tableaux sy
noptiques, élégants cla~s e urs serva nt de reliu
res mobiles permanentes , ind ex sur tranche. 

Prix P. T . .t20. 

En vente chfl:z. l'éditeur: 

Librairie Judiciaire "Au Bon Livre" 
!54, rue Ambroise Ralli, Ibrahimieh, Alexandrie . 



30 

DÉPOTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Humoco Corporation, loca
ted at 1600 ·west Hill Street, Louisville, 
Kentucky, U.S.A. 

Date & No. of registration: the 23rd 
April 1937, No. 152. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 35 B & 125 B. 

Description: Improvements in and re
lating to containers and methods of ma
king same. 

Destination: to wrap in a novel con
tainer or \vrapper producls and particu
larly hygroscopie products. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
688-A-850. 

Applicants: The Premier \ Valerproof 
& .Rubber Co. Ltd. of Bromley Street 
Rubber Works, Dantzic Street, Manches
ter, Lancaster, England, & Samuel Rid
ings, of Rydal Cottage, Britain Street, 
Bury, Lancaster. 

Date & No. oî registration: 23rcl April 
1937, No. 153. 

Nature of registration: Invention, 
Class 19 c. 

Description: Improvements in or re
lating to mean s for controlling yarn in 
cop form wilhin shullles. 

Destina tion: to hold firmly but in a 
yieldin g manner a cop within a shuttle 
and cause the yarn to run truc and free 
from snarls on lmots. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
694-A-856. 

Déposant: El Sayed Aly Madkour, m é
canicien, H rue Sami, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 211 Avri l 1937, 
No. 155. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 114 c. 

Description: Appareil dénommé 
«MADKOUR No. 1» pour l'alimentation 
régulière sous pression des brûleurs uti
lisant du combustible liquide et ce sans 
l'aide de pompe. 

Agence de Brevets J . A. Degiarde. 
686-A -8!18. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ribuaal de Mansnurai 
Actffi Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

19.!L37 : Parquet Mixte de Mansourah 
c. El Hag Osman Darwiche Mostafa El 
Sawaf. 

19.-1.37: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Faricla Abarii, fille de Ezra Youssef. 

19.4.37: Greffe des Dislrib. c. Ibrahim 
Ghayacle Sabei. 

HU.87: Greffe des DisLrib. c . Aziza 
de Issa El Hindaoui. 

19.-1.37: Greffe des Distrib. c. Safia 
Bent Abdel Kader. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

19.4.37: Greffe des Dislrib. c. Fatlou
mé Bent Abdel Kader. 

19.11.37 : Greffe des Distrib. c. Moha
mec!, fiJs de feu Nasr Mohamecl. 

H.l.1..37: Greffe des Dislrib. c. Ali, 
Hoir·s Nasr l\'lolJamed. 

10.'t.:l7: Gn·f'l'c des ])i s lrih. c. ~a
baoui·n, Hoirs ~<t s r MollnnH'(f. 

1!VL :37 : Grrffc des Di s lrib. o. ll osn 
Bent J01rtlil. 

20..'~.:17: Gre ffe d es Di s trib. c. Dame 
Fatl.ouma Younès Khamis. 

21.4.37: Min. Pub. c. Mario Cohen. 
24.4.37: Parquet Mixte de Mansourah 

c. Mohamcd El Sayecl Osman El ZayaL. 
Mansourah. le 26 Avril 1937. 

723-Dl\1-2:)1. Le Secrétaire, E..G. Ganepa. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) La Banque l\1ossc ri, S.A.E., ayant 

siège au Caire, 23 rue Cheikh Abou! Sé
baa, poursu ites et di ligences elu Prés i
dent de son Conseil d'Admin is tration, le 
Sieur Eli e~- 1\losscri, venant aux droits 
et actions de la H.aison Sociale Mosscri 
& Co. 

2.) En tan t qu e de besoin la Raison So
ciale Mosscri & Co., Maison de banqUe, 
ayant siège au Caire, 23 rue Cheikh 
Abou! Sébaa. 

Tous éli sant domicile au Caire, en l'é
tude de Maître El ie Mosseri, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de: 
1. ) S.E. Mohamccl Pacha Mahfouz, fils 

de feu Mahfouz Bey Rachouan, fil s de 
feu Rachouan, propriétaire, égyptien, de
meurant au vi llage de El Ilawatka, Mar
kaz Manfalou t (Ass iou t). 

2.) S.E. Itachouan Pacha Mahfouz, fils 
de Jeu Mahfouz Bey Rachouan, fil s de 
feu Rachouan, proprié la irc, égyptien, de
mcuran t au Caire, à ch arch El Emir Séicl 
No. 39 (Zamalek) cl actuellement rue Mo
hamccl Mazhar Pacha, No. 21. 

En VCJ'Iu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 7 Janvier HJ36, hui ssier 
Cicurel, dénoncé suivan t exploits des 16 
Janvier 1036, huissier J. Ezri et 22 Jan
vier 1036, hui ssier M. Kyritzi, le tout 
tran scrit le 3 Février 1036 sub Nos. 710 
Guizeh eL 025 Caire. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à S.E. Mohamecl Pa
cha Mahfouz. 

Un immeuble, terrain ct construc
tion s, sis à Ilélouan, Markaz et Moucli
rieh de Guizeh, rue Ragheb Pacha No. 48 
tanzim, hod Hammamat Meclinet Hé
louan No. 55. 

Le terrain de 0563 m2 dont 920m2 en
viron couverts par les constructions d'u-
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ne mai son élevée à l'angle Sud-Est du 
terrain, comprenant un sous-sol et un 
1er étage. 

Le sous-sol es t formé de 10 chambres 
avec cuisine c t salle de bain. 

Le 1er étage comprend 3 cou loirs, ill 
chambres, 3 sa ll es de bain, 3 W.C. et 7 
vérandas et on y accède par t1 escaliers. 

Il ex is te en outre 2 chambres pour con
cierge cons tr uites à la porte principale 
d'entrée avec un garage. 

Le res le elu terrain l'orme un jardin. 
L'immeuble dans son ensemble est li

mité: Nord, charch Mous tapha Pacha 
Fahmy s ur 79 rn. 20, pu is sc dirige vers 
le Sud dan s le voisinage de la maison 
de la Dame Ghazala Khcir, No. 3G ca
das tre, sur 10 m. 90, pui s se dirige vers 
l'Ouest, dans le vo isinage de la m aison 
de la d ilc Da me, su r 20 m. 50; Es t, cha
roh Itagh ch Pacha ol! sc trouve la porte 
d'entrée, sur lOO 111. ; Sud, charch Chér if 
Pachn, s ur 00 m. 70; Ouest, par la rue 
Abd a ll ah Pacha, s ur 80 m. JO. 

2mc lot: omissis. 
Le touL tel qu'il sc poursuit et com

porte sans auc un e exception ni réserve. 
!\'lise à 1wix: L.E. iROO outre les frais. 

Pour les poursuivantes, 
E lie Mosseri, 

737-C-810 Avocat à la Cour. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
.Eastern Export Company S.A. 

r1vis de Co nvoca.ûon. 

Messieurs les Actionnaires ùe la 
Easlern Export Company S .A. sont 
convoqu'éS en Asscmbl·éc Gén(·mlc Or
d inaire le Venclr<'cli 7 l\1ni 1\3~!7, ü i> !1. 
p.m. , au Siège Soc ial, c•n ce ll e. ville, 
rue I<'otlilÜ 1er , Cüé Adda, pour jélt
bérer sur le suivant 

Orcirc ùu jour: 
1. ) Lec ture c t approbation du Rap

port elu Con se il d' AdminislraLion el 
clléchargc ü donner a u Conse il pour 
l'exercice clos le ::ll Juill et Hl36. 

2.) Lecture e t approbat ion du Rap
norl elu Censeur. 

3.) Approbation du Bil an eL du 
Compte Prol'ils et Pe1·lcs eL fixation elu 
dividende s' il y a lieu. 

;._) Fixai ion de J'a rétributi on annuel
le des i\dmini s lr<llcurs. 

5.) No minat ion du Censeur e t fixa
Lion de son alfocation. 

Pour P·renùre P·art à la dite Assem
blée Générale Ord ina ire Messieurs les 
Actionnaires, porteurs cl.,au mo.in s cinq 
aCILions, devron t jus tifier ciu clépùL de 
leurs actions so il au Siège de la Soci<é
L~\ soit auprès d'une des princi pales 
Banques en Egyple, so it auprès de 
Messieurs Smith, RaLhbone & Co. à 
Liverpool. trois jours fran cs au moins 
avant ]a l'éunion de J'Assemblée. 

ATexandrie, le 17 Avril 1937. 
Le Président 

elu Conseil d'Administration, 
Vi ctor A. Acida. 

330-A-714 (2 NCF 20/29) 
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The Cairo Electric Railways 
and Heliopolis Oases Company. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les porteurs d'actions de 
capital sont informés que par décision 
prise à l'Assemblée Générale Ordinaire 
du 22 Avril 1937, le dividende de l'Exer
cice 1936 est fixé à P:T. 40 (quarante 
Piastres au Tarif). 

Ce montant est payable contre remise 
du coupon No. 31 (trente-et-un) à partir 
du 10 Mai 1937. 

Au Caire: 
A la National Bank of Egypt; 
A la Banque Belge et Internationale en 

Egypte. 
A Alexandrie: auprès des succursales 

des banques précitées. 
En Europe: 

Par la contre-valeur de P.'T. 40 au cours 
du change du jour de la présentation du 
coupon, sous déduction des impôts en 
vigueur: 

A la Banque Parisienne pour l'Indus
trie à Paris; 

A la Banque Industrielle Belge à Bru
xelles; 

A la Banque Belge pour l'Indus trie à 
Bruxelles; 

A la Banque Mirabaud Fils & Co., Ge
nève; 

A la Banque F édérale, Genève. 
Héliopolis, le 24 Avril 1937. 

Le Conseil d'Administration. 
657-C-782 (2 NCF 29/5) . 

Corn Products Company. 
(Société Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire de la 
Société Anonyme Corn Products Com
pany qui se tiendra à son Siège Social, 
rue Sekka Guédida. immeuble Rateb Pa
cha No. 6, le jour de Samedi 15 Mai1937, 
à 4 h . p.m. précises. 

Ordre du jour : 
1.) L ecture des Comptes et Rapports 

du Conseil d'Administration e t du Cen
seur; 

2.) Approbation des Comptes et Bilan 
de l'exercice arrêté au 31 Décembre 1936; 

3.) Déclaration de dividendes proposés 
par le Conseil; 

4.) Nominations statutaires. 
Pour le Conseil, 

L'Administra te ur-Délégué, 
Robert Blattner. 

396-C-666 (2 NCF 22/ 29). 

Banque Mosseri 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Jeudi 6 Mai 1937, à 5 h. 30 p.m., au 
Siège de la Société, au Caire, 23 rue 
Cheikh Aboul Sebaa. 

Ordre du jour: 

a) Rapport du Conseil d'Adminis tra
tion. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) Rapport des Censeurs. 
c) Approbation des Comptes pour l'E

xercice. finissant le 31 Mars 1937 et qui
tus de cet Exercice. 

d) Fixation du dividende. 
e) Allocation de jetons de présence. 
f) Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1937/38 et fixation de leurs émo
luments. 

Pour prendre part à cette Assemblée 
Messieurs les Actionnaires doivent justi
fier du dépôt de leurs Actions au Siège 
de la Société ou dans une des Banques 
en Egypte ou à l'Etranger, trois jours 
francs, au moins, avant la réunion de 
l'Assemblée. 

Le Caire, le 18 Avril 1937. 
401-C-671 (2NCF 22/29). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite S. A. Egyptienne 

d'Ameublements Krieger. 

Avis de Vente de Créances. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que la vente des créances actives de 
la dite faillite a été renvoyée en l' é tat au 
20 Mai 1937 devant Monsieur le Juge
Commissaire. 

707-C-794 

Pour le Syndic, 
Ibrahim Bittar, 
Avoca ,; à la Cour. 

A YIS Ill T~S AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protl!ts ne pou

vant l!tre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts » que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons àe 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteur& 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts:. 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs mgnataires, sous la responsabilitA 
exclusive desquels i ls sont publiés. 

Avis. 

Nous soussignés J. A. Sasson & Co., 
déclarons que le billet à notre ordre du 
30 Décembre 1936, échu le 15 Avril 1937, 
de P.T. 2205, souscrit par feu Jean P. 
J oannidès et endossé à l'ordre de la Ban
que Belge et Interna tionale en Egypte, a 
éLé protesté le 17 Avril 1937 par inad
Yertance . 

Alexandrie, le 23 Avril 1937. 
641-A-817 (s.) J. A . Sasson & Co. 
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SPECTACLES 
~EX.A.NDBIE: 

Cinéma MAJESTIC du 29 Avril au 5 Mai 

TROIS, SIX ... NEUF 
avec 

MEG LEMO NNIER et RENÉ LEFÈVRE 

Cinéma RIALTO du 28 Avril au 4 Mai 

AH WILDERNES S I 
avec Wallace BEERY et Lionel BARRYMO RE 

THE LONG EST NIGHT 
avec ROBERT YOUNG 

Cinéma RIO d u 29 Avril au 5 Mai 

IF YOU COULD ONLY COOK 
avec HERBERT MARSHALL et JEAN ARTHUR 

CRASH DO NOV AN 

Cinéma STRAND du 28 Avril au 4 Mai 

1 
LE ROI 

1 

avec 

GABY MORLA Y et VICTOR FRANCEN 

Cinéma LIDO du 29 Avril au 5 Mai 

THE MAGNIFICENT BRUTE 
avec VICTOR MAC LAGLEN 

GIRLS' DORMITORV 
avec SIMONE SIMON 

Cinéma ROY du 27 Avril au 3 Mai 

CLUB DE FEMMES 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

Cinéma KURSAAL du 28 Avril au 4 Mai 

MAYERLING 
avec Danielle DARRIEUX et Charles BOYER 

LE MIRAGE DE L'AMOUR 
avec NINO MARTINI 

Cinéma ISIS dt! 29 Avril au 4 Mai 

ROMAN SCANDALS 
avec 

E D D lE CANTOR 

! F , LORE AL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLE§, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

. ..... 
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A PORrf'RAIT 
OF THE WORLD'S UL TRA-SMART MOTOR CAR 

Son1ething ne\-v-a car expertly designed to express 
speed, po\ver, action. Longer-199 inches fron1 bun1per 
to bu1nper. Bigger, too, in every detail. The longer 
hood lifts from the front. No horn housings or 
cat"valks disturb the sn1ooth design. Wide sweeping 
tenders, steel '"heels, an arched one-piece steel top! 

IN-HUII,'I' whith the benutil'ul. seanaless steel ~op art~ eni
cient drit• naonldings that Jtrotect ;ot•ou l'rou• raiaa. the d;ot·na
ruic coulon•· ol' the new Ot~ Soto •·ndiator ~rille and the 
alln•·haJ;: lines ol' the new, lonl(t~ r hood nr•e ;t'our best J!;nides 
to ~reuter 1nohw car , ·alut• and leadinl': anot.ot• cn.r st;ot·le. 

1937 DE SOTO 
• 

Distributors: 

6 

THE CAIRO MOTOR COMPANY 
35, Rue Fouad 1er 41, Rue Soliman Pacha 

ALEXANDRIA CAIRO 

1 
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